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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Condilionne.c.. l clcs produit. 

ARRETE No 627 Cab. du 26 août 19,t6. 

LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
CtiEVAUER DE LA LÉGION D'HONNEURJ 


CROIX DE GUERRE ~ MtnAtLLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMiSSAIRE DÉ LA RÉPUBL19UE AU TOGO, 
Vu l€ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du COmmissaire de la République au Togo; 
Vu le décret dn 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et- création d'assemblées 
J'(!présentativœ ; 

Vu le décret dn 16 avril 1924 sur le mode de prom .. lp. 
fion d de publication des textes rêglemf:ntaires au Togo; 

Vu le 'décret n" 45-24,33 du 17 octobre 1945 portant réor­
ganisati~n des services de controle' du conditionnement d~ 
produits aux colonies, promulgué. au Togo le 18' décernA 
.bre 1945; 

Vu' l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les moda­
lités générales de fonctionnement des services de contrôle 
du conditionnement des produits aux' colonies} promulgué au 
;Togo le 28 janvier 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri· 

toire du Tog>CI: 
1" - le décret 46·1804 du 9 août 1946 concer·nQ 

nant le conditionnement des graines de ricil\; 
20 - le décret nO 46..1805 du 9 ·août 1946 concer· 

nant le conditionnement des amandes de karité; 
3~ - le décret no 46-1806 du 9 aoCit 1946 concer· 

nant le conditionnement des palmistes; 
• 40 - le décret no 46.1807 du 9 août 1946 concer· 

nant le conditionnement des huiles de palme. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 août 1946. 
J. NOUHRY. 

DECRET No 46.1804 riu 9 août 1946 cOlU:erncml le 
con.ditiolUlemenl des graines de ricin. 

Le PréSident du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur la proposition du ministre de la France d'outre-mer ~,. 
Vu le décret du 27 aoftt 1937, pds en applÎcatiOIl de la 

loi du 30 juin 1937, relatif au condîtîùnnement des produits
originaires ou en provenance des territoires relevant du minis­
tère de la France dJQutre~mer; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 portant réorganisation 
des services de contrôle du conditionnement aux colonies; 

Vu l'arrêté minîstérîel du 18 octobre 1945 fixant les moda~ 
lités générales de fonctionnement des services de contrôle 
du conditionnement des produits aux colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour être admises à l'exporta. 

tion et à i'imporlation dans les territoireS relevant dt) 
ministère de la France d'outre-mer, ainsi qu:à l'im­
porlation dans la métropole, les graines de ricin en 

. provenance Qu originaires de ces territoires sont sou· 
mises aux règles énoncées ci.dessous. 

TITRE PREMIER 

DÉFINITiONS ET QUALITÉS 

ART. 2. Les graines de ricin doiv,ent : 
a) Provenir des fruits de l'espèce R/cinus COmmu.· 

nis; 
b) Avoir été récoltées à tomplète maturité; 
c) Provenir pour un même lot de la même récolte; 
d} Etre sèches (un arrêté ministériel fixera ulté­

rieurement le taux maximum d'humidité); 
e) Ne pas renfermer plus" de : 
2 p. 100 en poids de débris de capsule, de roque ou 

autres oorps étrangers; 
2 p. 100 en poids de graines av<ariées (graines 

moisies, Wanres," parasitées,. écrasées ou atrophiées); 
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f) Ne pas avoir subi de traitement susceptible de 
diminuer la teneur ,en matière grasse. 

Les graines d'un même lot appartenant à la même, 
variété seront exportées sous la dénomination de, type 
« 1 ». 

Les graines d'un même lot appartenant à des va­
riétés différentes mélangées seront exportées sous 
la dénomination de type " 2 ». 

ART. 3. ,- Dans chaque colonie intéressée. les 
conditions de réoolte, de circulation et d'achat de 
graines de ricin seront précisées par arrêté du gouver­
neUf. 

TITRE Il 

EMBALLAGES 

ART. 4. - a) Les expéditions pourront se faire en 
sacs neufs ou usagés, mais en bon état et n'ayant pas 
renfermé de produfts susceptibles de nuire à la qua­
lité des graines; 

b) Les sacs 'seront d'un ,poids uniforme pour un 
même lot av,ec la tolérance admise par les usages oom­
merciaux; 

c) 	L'exportation en vrac est interdite. 

TITRE 1\1 

MARQUAGE 

ART. 5. - Chaque SaC doit porter, sur une face 
au moins, les caractéristiques suivantes, inscrites de 
façon apparente et indélébile: 

10 - Dans la moitié supér~eure une marque spé. 
ciale,en noir Ou en couleur, choisie par chaque 
exportateur, producteur, groupement de producteurs 
ou collecti\1té et, éventuellement, le numéro de série 
du lot; 

20 - Dans la moitié inférieure "t en.Jwir: 
a) Sur' une première ligne; en capitales de 5 cm, 

de haut, 4 cm. de large et 1 cm. d'épaisseur, la ou 
les initiales de la colonie, soit : 

C. Cameroun. 
D. 	 ' Dahomey. 

A.E.F. 	 Afrique équatoriale française. 

,CI. Côte d'Ivoir,e. 


G. Ouinée française. 
GU. 	 Guadeloupe. 


L Indochine. 

N.C. Nouvelle·Calédonie et dépendances. 
N.H. Nou\l'eUes-Hébrides. 


MAD. Madagascar. 

S. Sénégal. 


SO. Soudan. 

T. TOg\:>. 

etc., etc. 
h) Sur une deuxième ligne, en lettres capitales, 

de mêmes dimensions que ci-dessus, la lettre R (ricin) 
suivie du numéro du type (1 ou 2). 

Exemple de marquage: 
C.I. 
RI. 

En plus des renseignements ci.dessus, le bulletin 
délivré pour chaque lot par le senice de contrôle du 
oondilionnement menti011nera l'année de la récolte. 

• 
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TITRE IV 
CmlT!\ÔLE 

ART. 6. -- L'exportateur devra demander, 'en princi. 
pc quatre jours au moins avant le début du chargement 
du navire au service de contrôle du conditionnement, de 
procéder au contrôle des lots destinés à l'exportation. 

Tous les sacs sur lesquels ont porté les Opérations 
de vérification doivent être marqués par l'agent du ser­
vice de contrôle du conditionnement aU plomb de ce 
senioe. Cette marque sera placée à la fermeture du 
SaC. 

Edwl1./ilionnage. 

ART. 7. -- a) La vérification portera sur 5 p. 100 
au moins des quantités présentées en ce qui concerne 
le oontrôle de la qualité. Le contrôleur ~ura 
toujours le droit, s'il le juge nécessaire, de procéder 
à l'inspection d'une quantité plus importante du lot; 

b) Les sacs à retenir pour la vérification devront être 
prélevés dans les différentes parties du lot et seront 
réunis par groupe de aix. ' 

Le dernier groupe pourra être inférieur à dix. 11 
en sera de même si l'importance globale du lot ne 
permet pas de retenir un groupe de dix sacs; 

c) Il sera laissé à l'initiative du chef du service 
de contrôle de déterminer si les prises d'échantillons 
s'effectueront par sondage OU par \~dage des SaCs. 

2

Le mode opératoire est ainsi fixé: 
10 Par sondage de chaque sac retenu. La prise 

. d'essai, de 200 g envir-:m, s'effectuera à différentes 
hauteurs 'du sac; , 

0 - Par \idagte des sacs de chaque groupe sur une 
aire cimentée ou une bâche, suivi d'un brassage soi. 
gneux de leur contenu. Les graines seront étalées 
de façôn à former une couche d'une épaisseur infé, 
rieure à 10 cm. li en sera tiré au hasard une prise 
d'essai de 5 kg. em~ron. Si le dernier groupe du 
prélèvement est inférieur à dix sacs, on en retirerà 
une prise d'essai proportionnelle au nombre de sacs 
qui le composè; 

d) Les différentes prises d'essai seront réunies et 
soigneusement mélangées. On en tirera un échantillon 
moyen final de 2 kg. 

Quelle 'que soit l'importance du lot initial soumis 
au contrôle, l'échantillon moyen final ne pourra être 
supérieur à 2 kg; 

e) La fiche délivrée par le service de contrôle du 
conditionnenment devra indiquer si les prises d'échan. 
tillons ont été 'effectuées par sondage ou par vidage 
des sacs; 

f} Pendant la préparation d'un lot de graines de 
ricin, l'exportat{!ur pourra demander au ser;ice de 
contrôle du conditionnement que l'échantillonriage, en 
vue du contrôle, soit effectué par prélèvements éche­
lonnés à différents moments de la oonstitution de ce 
lot. 

ART. 8. La validité du contrôle est fixée à qua· 
rante_cinq jours, Sous réserve que nulle altération ulté-­

,rieure ne vienne, déprécier la qualité du pro<;luit 
Passé ce délai, le lot non exporté devra subir un 
nouveaU contrôle . 
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Expertise de ('échantillon moyen 'final. 

ART. 9. - a) Détermination du pourcentage des 
corps étrangers: 

Opérer sur 2 kg. 
10 - Tamiser pour obtenir la séparation du sable 

et des menues impuretés; . 
20 - Trier à la main ce qui reste sur le tamis pour 

recueillir les impuretés grossières (terre, caiIIoux, 
débris de capsule et de coque, débris divers). 

Pour avoir le pourcentage de corps étrangers, mul. 
tiplier par 50 le poids total en kilogrammes obtenu 
en ajoutant au poids de sable et menues impuretés, 
'relui des impuretés grossières trouvées dans les 2 kg; 

b) Détermination du pourcentage de graines ava· 
riées : 

Opérer sur un lot, préalablement débarrassé des 
corps étrangers:. . 

a) De 200 g pour les variétés à grosses graines; 
b) De 100 g pour les v'ariétés à graines moyennes 

ou les graines de variétés mélangées; 
c) De 50 g pour les variétés à petites graines. 
Examiner chaque graine, enlever au besoin les 

coques fendues et observer l'amande, qui doit présen. 
ter un aspect blanc homogène, ne pas dégager d'odeur 
nauséabonde, ne pas présenter de moisissures ni d'at. 
taque d'insectes et ne pas être atrophiées. Recueillir 
et peser toutes les graines avariées. 

Le pourcentage des graines avariées sera obtenu: 
10 - Pour les variétés à grosses' graines, en divi­

sant par 2 le poids en grammes des graines avariées; 
20 - Pour les variétés à petites graines, en multi. 

pliant par 2 le poids en grammes des graines avariées; 
30 - Pour les v·ariétés à graines moyennes ou 


pour les échantillons composés de variétés mélangées, 

en prenant le poids en grammes des gr~ines m·ariées. 


Seront considérées: 

10 - Comme variétés à grosses graines, ceIIes 


produisant des graines ayant une largeur moyenne 

de l'orMe de 10 mm et au.dessus; . 


20 - Comme variétés à graines moyennes, ceIIes 

produisant des graines ayant une largeur moyenne 

de 6 mm. à 10 mm.; 


30 - Comme variétés à petites graines, ceIIes pro. 

duisant des graines ayant une largeur moyenne de 

moins de 6 mm. 


TITRE V 

PÉNALITÉS 

ART. 10. - Les sanctions prévues aux articIes 13, 
16 et 17 du décret du 17 octobre 1945 sont applicables 
au présent décret. 

L'interdiction d'exportation Sera prononcée pour tout 
lot dont la qualité sera reconnue non conforme aux 
normes. 

TITRE VI 


DISPOSITIONS TRANSITOIRES 


ART. Il. - Les dispositions du présent décret re 
seront applicables qu'à partir de la date d'ouverture, 

de commercialisation de la prochaine récolte fixée, 
dans chaque colonie, par arrêté du gouverneur. 

Toutefois, pendant une période de deux ans, à par. 
tir de la date des arrêtés susvisés, les dispositions pré. 
vues aux articIes 4 et 5 sont facultatives. 

TITRE VII 

ART. 12. - Les prescriptions du présent décret sont 
conformes à la norme française N.F.V 25·007 du 30 
juin 1946. 

ART. 13. ...: Le ministre de la France d'outre·mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal o~ficiel de la République française 
et inséré au Bulletin otticïel du ministère de la France 
d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 9 août '1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Minislre de la France d'Oulre·Mer, 
Marius MouTET. 

ANNEXE 
DÉTERMINATION DE LA TENEUR EN EAU 

Objet et principe 
Détermination de la teneur en eau' des graines de 

ricin en vue de leur admission à l'exportation. 
Les graines coupées en morceaux puis broyées, 

sont séchées à l'étuve à' gaz ou électrique à 1050 

pendant 1 heure 30, ou à l'étuve électrique modèle 
Jouan avec ampoule de 40 watts, pendant le même 
temps, l'uis pesées. 

Appareils. 
Une étuve à gaz ou électriqûe permettant d'attein. 

dre 1050 ou une étuve électrique, modèle J'Üuan, 
munie d'une ampoule 'de 40 watts; 

Des boîtes à tare; 
Un dessiccateur à acide sulfurique; 
Une balance à 1/lOc de mg. 

Mode opératoire. 

L'échantillon moyen provenant des différentes ,pri. 
ses d'essais effectuées dans les sacs et lots retenus 
par le service de contrôle du conditionnement est 
découpé en morceauX puis bmyé au mortier. 

Dans une boîte à tare, on pè,se une quantité quelcon. 
que mais bien déterminée (5 à 6 g) de graines 
bmyées. On place la boîte à tare débouchée à l'étu· 
ve réglée à 1050. Après 1 heure 30, on retire la 
boîte à tare de l'étuve, 'On laisse refroidir dans un des. 
siccateur à acide sulfurique pendant 30 minutes et 
on pèse. 

.... Tolérance. 

Pesées initiale et finale au miIIigramme. 

Expression des résultats. 
La teneur en eau est exprimée par rapport à 100 g 

de 'graines, soit: 
p le poids des amandes avant dessiccation. 
p' le poids des amandes après dessiccation. 
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La teneur en eau par rapport à 100 g de graines 
sera donnée par la relation: 

l' - P' 
H =-- x 100 

p 

Les résultats ci-dessus doivent être la moyenne d'au 
moins trois essais concordants. 

DECRET No 46-1805 du 9 août 1946 concemaltt le 
cOJtdi'iolmement des lIma/ules de kar,lé. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, 


Sur la proposition du ministre de la France d'outre~mer; 

Vu le décret du 27 août i937, pds en ~pplication de la loi 

du 30 juin 1937, relatif au conditionnement des produits 

originaires ou -en provenance des territoires relevant du minis--' 

tère de la Prance d'outre~mer i 


Vu le décret' du 17 octobre 1945 portant réorg.anisation 

des services de contrôle du conditionnement aUX colonies; 


Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les moda~ 
lités. générales de fonctionnement des services de contrôle 
du cQnditiQnnement des" produits: aux colonies; 

DECRETE: 
ART~CLE PREMIER. - Pour être admises à l'expor­

tatÏ<ln et à l'importation dans les territoires rele­
vant du ministère de la France d'outre-mer, ainsi 
qu'à l'importation dans la métropole, les' amandes 
de karité originaires ou en provenance de ces terri· 
toires semnt soumises aux règles énoncées ci.dessous. 

TITRE PREMIER 
DÉP:NITIONS ET QUALiTÉS 

ART. 2. - Les amandes de karité doivent;· 
il) Provenir des fruits du. Batyrospel"mum Parkii 

(Kotschy) ; 
b) Avoir été récoltées à complète maturité; 
c) Etre saines et parfaitement sèches; 
d) Ne pas avoir subi de fermentation, ni de torré­

faction trop poussée susceptibles d'altérer le produit, 
ni un commencement de germination; 

e) Ne pas contenir plus de 2 p. 100 en poids de 
pulpes ou autres matières étrangères; . 

f) Ne pas contenir un pourcentagj! d'amandes ava: 
ri.ses qui sera fixé ultérieurement par arrêté ministé­
tériel; 

g) N'avoir subi aucune préparation ayant pour but 
d'enlever une partie des matières grasses; 

h) Provenir de la même récolte; 
i) Ne pas présenter plus de 10 p. 100 ell poids 

d'amandes brisées. 

ART. 3. Dans chaque colonie intéressée, les COTI­

ditions de cueillette, de circulation et d'achat des 
amandes de karité seront précisées par arrêté du 
gouv.erneur. 

TITRE \1 

EMBALLAGES 

Les éxpéditionsseront fait"s : 

TERRITOIRE DU TOGO 

a) En vrac; 
b) En sacs neufs ()u usagés, mais en bon état et 

n'ayant pas renfermé de produits susceptibles de 
nuire à la qualité des amandes. 

Pour UJI même lot, les sacs seront d'un poids uni. 
forme avec la tolérance admise par les usages com_ 
merciaux. 

TITRE III 

MARQUAGE. 

A. Amllndes e,rpori4es en sacs. 

ART. 5. Chaque. ~ac doit porler, sur une face 
au moins, les caractéristiques suivantes, inscrites de 
façoa apparente et indélébile: 

10 Dans la moitié 'supérieure, une marqne spé. 
ciale, en noir 'Ou en cOllleur, choisie par chaque expor_ 
tateur, producteur, groupement de producteurs ou 
collectivité et, éventuellement, le numéro de série du 
lot; 

20 - Dans la moitié inférieure et en noir: 
a) Sur uuc première ligne: en capitales de :; cm. 

de haut, 4 cm. de large et 1 cm. d'épaisseur, la ou les 
initiales de la colonie, soit; . 

SO. Soudan. 
G. Ouinée française. 

A.E.F. Afrique équatoriale française. 
N. Niger.

c.l. Côte d'Ivoire. 
D. Dahomey. 
T. Togo. 
C. Cameroun. 

b) Stlr lIne deuxième ligne, en capitales de mêmes 
dimensions que ci-dessus, les lettres 'A.K. (amandes 
de karité). 

Exemple de marquage; 
D. 

A.K. 
En plus des renseignements ci-dessus, le bulletin 

délivré pour chaque lot par le service de contrôle du 
conditionnemént mentionnera l'année de la récolte. 

B. - Amandes e,rpor:é~s el! vrac. 

Une fiche spéciale aceompagnant le bulletin délivré 
par le service de contrôle du conditiollnementmen. 
tionnera pour chaque lot: son numéro, son poids, son 
origine, le nom du navire et celui de l'exportateur 
ainsi que l'année de la récolte. 

TITRE 'IV 

CONTRÔLE 
ART. 6. - l'exportateur devra demander, en prin. 

cipe quatre jours au moins avant le début du charge­
ment du navire, au service de contrôle du conditionne. 
ment, de procéder au contrôle des lots destinés à 
l'exportation. 

Tous les sacs sur lesquels ont porté les opérations 
de vérification doivent être marqués par l'agent du 
service de contrôle, du conditionnement au plomb de ce 
service. Cette marque sera placée à la fermeture du 
sac. 
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Eclumül{o/In(lge. 

A!~T. 7. - La vérification portera sur 5 p. 100. au 
moin~ des quantités prés"nfées en ce qui ooncerne le 
contrôle de la qualité. le contrôleur aura toujours le 
droit, s'il le juge nécessaire, de procéder il Pillspection 
d'une quantité plus importante du lo!' 

A..- Amandes .exportées en sacs. - [0 - Les sacs 
à retenir pour la vérificatiou devront être prélevés dans 
les différentes parties du lot et seront réunis par grou. 
pes de 10. . 

Le dernier groupe pourra être inférieur li ce nom· 
bre. Il en sera de même si Pimporlancc globale du 
lot ne permet pas de reteuir uu groupe de 10 sacs; 

20 - Il sera laissé à l'initiative du chef du service 
de contrôle de déterminer si la prise d'échantillons 
s'effectuera par sondage ou par vidage des sacs. Le 
mode opératoire est ainsi fixé: 

Par sondage de chaque sac retenu. La .'prise d'essai 
de 300 g envit'oIJ s'effectuera il différentes hauteurs 
du sac, 

Par vidage des sacs. de chaque groupe sur uue 
aire. cimentée ou une bâche et un brassage soigneux 
des amandes. Celles"ci seront ensuite étalées en couche 
d'une' épaisseur inférieure à 10 cm. et il en sera tiré 
au hasard une prise d'essai de 5 kg. env·iron. Si le 
dernier groupe du prélèv~ment est inférieur 11 10 
sacs, on en retirera' une prise d'essai proportionnelle 
au nombre de sacs qui le oompose; 

30 - Les différentes prises d'essais seront réunies 
et soigneusement mélangées. On en prélèvera un 
échantillon moyen final de 5 kg. 

Quelle qne soit l'importance du lot initial soumis 
au contrôle, l'échantillon moyen final ne pourra être 
supérieur il . 5 kg.; . 

4° - La fiche délivrée par le service de contrôle 
du oonditionnement devra indiqucr si les prises d'é­
chantillons ont été effectuées par sondage ou par 
vidage des sacs, 

S. - Amandes exportées en vrac. - L'échantillon. 
nage aura lieu par prélèvements échelonnés au cours 
de l'embarquement. 

C. - Pendant la préparation d'un lot d'amandes, 
l'exportateur pourra démander au service de contrôle 
du conditionnement que l'échantill'Onnage en vue du 
contrôle soit ·effec!ué par prélèvements échelonnés 
à différents moments de la constitution de ce lot. 

ART. 8. - La validité du contrôle "st fixée à deux 
mois, sous réserve que nulle altération ultérieure ne 
vienne déprécier la qualité du produit Passé ce délai, 

. le lot noU exporté devra subir un nouveau contrêle. 

Expcrtise de l'éclta/dillDlI moycI, IÎlIa/. 

ART. 9. - li) Détermination du pourcentage de 
.c'Orps étrangers.: 

Opérer sur :; kg, 
10 - Tamiser pout ,obtenir la séparation du s.able 

et des menues impuretés; 
2' - Trier à la main ce qui reste sur le tamis pour 

recueillir les impuretés grossières (cailloux, débris 
de pulpes, débris divers), ' 

Pour avoir le ponrccntage de corps étrangers, mul. 
tiplier par 20 le poids total en küogrammes obtenu en 
ajoutant aù poids de sable et menues impuretés celui 
des impuretés grossières trouvées dans les 5 kg.; 

b) Détermination du pourcentage d'amandes ava­
riées, Opérer sur Ull lot de 500 g d'amandes préa­
lablement débarrassées des corps étrallgers. Couper 
en deux chaque' amande dans le senS de la longueur. 
examiner chaque morceau ;obtenll, recueillir et peser 
les amandes présentant une avarie .. 

Le cinquième de ce poids en grammes représente 
le pourcentage d'amandes avariées; 

c) Détermination du pourcentage d'amande~ bri. 
sées. Opérer sur un lot d'un kil'Ogramme d'aman· 
de~ préalablement débarrassées des corps étrangers_ 
Séparer .et peser les amandes brisées. 

Le pourcentage de ce, amandes sera obtenu en 
divisant par 10 le poids en grammes des amandes 
brisées. 

TITRE V 

PÉNALITÉS 
ART, 10. - Les sanctions prévues aux articles 13, 

16 et 17 du décret du 17 octobre 1945 sout appli. 
cables au présent décret. 

L'interdiction d'exportations sera prononcée pour 
t'Out lot dont la qualité sera recol1nue non conforme 
aux normes. 

TITRE VI 
DISPOS!T!ONS TRANSITO!RES 

ART. II. - Les dispositions du présent décret ne 
seront applicables qu'à partir de la date d'ouverture 
de commercialisation de la prochaine récolte, fixée 
dan~ chaque colonie par arrêté dl! gouverneUr, 

Toutefois, pendant une période de deux ans à par. 
tir de la date des arrêtés susvisés, les dispositions 
prévues aux articles 4 et 5 sont facultatives. 

TITRE VII 
ART. 12, - Les prescriptions du présent décret 

sont conformes à la norme françaisc N.F.V 25-008 
du 30 juin 1946. 

ART. 13. - Le ministrc de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Jal/mal .officiel de la République fran. 
çaise et inséré au Bl,llctin ofiiciel du ministère "de la 
France d'outre.mer. 

Fait à Paris, le 9 août 1946. 
GEOROES BIDAULT. 

Par le Président du Oouvernement provisoire de la 
République: . 

Le Ministre de la France d'Oatre-Mer, 
Marius MOUTET. 

DECR.ET No 46-1806 iÙt 9 août 1946, .concenu/IIt le 
conditionnement des palmistes. 
Le Président du Gouvernement provisoire de la 

République, . 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer; 
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Vu le décret du 27 août 1937, pris en application de la loi 
du 30 juin 1(37) relatif. au conditionnement des produits 
<>rîginaires ou en provenance des territoires relevant du minis­
tère de la France d'outrc~mer; 

Vu le' dé<:ret du 17 octobre 1945 portant réorganîsaÜoll 
des services de contrôle du condîtionnerncnt des produits 
aux colonies; . 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les moda­
lités générales de fonctionnement des services de contrôle 
du conditionnement des produits aux colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER Pour être admis à l'exporta­

tion et à l'importation dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer ainsi qu'il 
l'importation dans la métropole, les palmistes ori_ 
ginaires 'Ûu en provenance de ces territoires, seront 
soumis aux règles énoncées ci_dessous. / 

TITRE PREMIER 
. DÉFINJTJO~S ET QUALITÉS 

ART. 2. - Les palmistes ou amandes de palme 
doivent .provenlr de fruits de l'Eloeeis Gui/leensis et : 

a) Eire mûrs, parfaitement secs et durs; 
/j) Ne pas contenir plus de 2 p. 100 en poids 

de matières étrangères (coques, fibres, sable, etc.), 
et plus de 2 p. 100 en poids d'amandes avariées 
(amandes moisies, puantes ou pourries); 

c) Ne pas av'Ûir· subi de traitement su~ceptible de 
diminuer la teneur en matière grasse. 

ART. 3. ~ Dans chaque colonie intéressée les eOIl­
'diti'Ûns de cueillette, de circulation et d'achat des 
palmistes seront précisées par arrêté du gouverneur. 

TITRE Il 

EMBALLAGES 


AR':. 4. - Les expéditions seront faites: 
a) En vrac; 
b) En sacs neufs 'Ûu usagés, mais .Cll bon. état 

et n'ayant pas renfe!1)lé de produits suscéptibles de 
nuire à la qualité des palmistes. Les sacs serOllt d'un 
poids unifQrme de 80 kg net avee la tolérance ad­
mise par les· usages commerciaux. 

TITRE III 
MARQUAGE. 

ART. 5. - Chaque sac doit porter, sur une face 
au moins les caractéristiques suivantes inscrites de 
façon apparente et indélébile: 

1° - Dans la moitié supérieure une marque spéciale, 
en tnoir ou en oouleur, choisie par chaque exportateur, 
producteur, groupement de producteurs 'Ûu collecti­
vité, et, éventuellement, le numéro de série du lot; 

20 - Dans la moitié inférieure et en noir: 
a) Sur une première ligne: en capitales de 5 cm. 

de haut, 4 cm. de large et 1 cm. d'épaisseur" la ou les 
initiales de la colonie, soit: . 
A.E.F. Afrique équatoriale française. 

C. 	 Cameroun. 
C. I. Côte d'1V'oire~ 

D. 	 Dahomey. 

G. Guinée française. 

S, Sénégal. 

T. Togo. 

b) Sur une deuxième ligne: en capitales de mêmes· 
dimensions 	 que ci-dessus la lettre P (palmistes). 


Exemple: 
\ 
 C.I. 

P. 

TITRE IV 
CONTRÔLE 

ART. 6. - L'exportateur devra demander, cu prin- . 
cipe, quatre jours au moins avant le début du charge. 
ment du navire, au service de contrôle du conditi'Ûnne­
ment, de procéder au contrôle des lots destinés à 
l'exportati'Ûn. 

Tous les sacs sur lesquels ont porté les opérations 
. de vértfication doivent être marqués, par l'agent du 
service de contrôle du conditionnement· au plomb de 
ce service. Cette marque sera placée iî la fermeture 
du sac. 

Echa /lfi Ila "/la ge 

ART. 7. - a) La vérification portera an m<>ins sur 
5 p. 100 des quantités présentées en ce qui concerne 
le contrôle de la qualité. Le contrôleur aura le dr'Ûit, 
s'il 	 le juge nécessaire, de procéder à l'!nspedion 
d'une plus grande quantité du lot; 

b) Les Sacs retemls' pour la vérification devront 
~tre prélevés dans les différentes parties du lot et 
réunis par groupes de 10. 

Le dernier groupe pourra êtrè inférieur à ce nom­
bre. 	 Il en sera de même ·si l'importance globale ne 
permet pas de retenir un groupe de 10 sacs; 

c) Il sera laissé à l'initiative du chef du service de 
contrôle de déterminer si la prise d'échantillons s'ef­
fectuera par sondage QU vidage des sacs. 

Le mo.de opératoire est ainsi fixé: 
10 - Par sondage. Les sacs à vérifier seront 

ouverts et sondés à différentés hauteurs. La prise 
d'essai globale par sac contrôlé Sera d'environ 300 g. 

Tous les échantillons d'un même lot seront réunis et 
soigneusement mélangés. L'on en tirera lin échantillon 
moyen final de 500 g pour 100 sacs, l'échantillon 
final ne pouvant dépasser 5 kg; 

20 - Par vidage des sacs de chaque groupe sur 
une 	 aire cimentée ou une bâche,. suivi d'un -brassage 
soigneux des palmistes. Ceux·ci seront ensuite étalés 
en cOllche d'une -épaisseur inférieure à 10 cm. 1\ en 
sera prélevé, au hasard, un échantillon de 5 kg. _ 

Si le dernier groupe du prélèvement est inférieur 
à 10 sacs, on tirera une prise ·d'essai pmportionnelle 
au nombre de sacs le composant. 

Les différentes prises d'essai seront réunies et bien 
brassées, on en tirera, comme dans le cas précédent, 
un échantillol1 moyen de :; kg. Quelle que soit 
l'importance du lot soumis au contrôle, l'échantillon 
moyen final ne pourra être supérieur à 5 kg; 

cl) La fiche délivrée par le service de càntrôle indi­
quera si les prises d'échantillons ont été effectuées 
par sondage ou vidage des sacs; 
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e) Pendant la préparation d'un lot de, palmistes 
l'exportateur pourra demander au service de oontrôle 
du 'conditionnement que l'échantillonnage, en vue du 
contrôle, soit ,effectué par prélèvements échelonnés 
11 différents moments de la constitution de ce lot. 

AllT. 8. - La ,-alidité du contrôle est fixée à trois 
,mois sous réserve que l1ulle altération ultérieure ne 
vienne déprécier la qualité du produit. Passé ce délai. 
le lot non exporté devra subir un nouveau contrôle. 

Expertise de l'éclumtil/oll moyen finaf. 

AllT. 9. :..... Il) Détermination du pourcentage de 
corps étrangers: 

Opérer sur 5 kg: 

1" - Tamiser pour obtenir la séparation du sable 
et impuretés; 

20 - Trier à la maill cc qui reste slIr le tamis' pour 
recueillir les impuretés grossières (cailloux, débris 
de coques, débris divers, etc.). 

Pour a'Xlir le pourœnta[l'e de corps étrangers, mul­
tiplier par 20 le poids total en kilogrammes obtenu 
en ajoufaril au poids de sable et menues impuretés 
celui des impuretés grossières trouvées dans les 5 
kilogrammes. ". 

6) Oétermination du pourcentage d'amandes ava­
riées. - Opérer sur un lot de 500 grammes d'amandes 
préalablement débarrassées des corps étrangers. Cou­
per en deux chaque amande, examiner chaque morceau 
obtenu, recueillir et peser les amandes avariées. 

Le cinquième de cc poids en grammes représente 
le pourccntage d'amande, avariées. 

TITRE V 

PÉNALITÉs 

ART. 10. Les sanctions prévues aux artidés 13. 
16 et 17 du décret du 1 Î octobre 1945 sont applica­
bles au présent décret. 

L'interdiction d'exportations sera prononcée pour 
tout lot dont la qualité sera reconnue non conforme 
aux normes. 

'TITRE VI 

DJSPOSITlONS TRANSlTOIRES 

AIn. 11. - Les dispositions, du présent décret ne 
seront applicables qn'à partir de la date d'ouverture 
de commercialisation de la prochaine récolte fixée 
dan, chaque oolonie par arrêté du Gouverneur. . 

, Toutefois, pendant une période de d{!ux. ans. à par­
tir de la date des arrêtés susvisés, les dIspositions pré" 
vues aux articles 4 et 5 sont faeultatives. 

TITRE VII 

ART. 12. - Les prescriptiOllS du présent décret 
sont oonformes à la norme française N.F.V 25-001 
du 30 juin 1946_ 

ART. 13. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est· chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Joumal officiel de la République française 
et inséré au Bulle/iIL officiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 9 août 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: , 
Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Marins MOUTET. 

DECRET No 46-1807 du 9 août 1946 concenuml le 
cOlldi!ioILILemeIL( des Imiles de palme. 

Le Président du Oouvemement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du miIlistre de la France d'outre~mer; 
Vu le dénet du 27 août 193ï, pris en application de la loi 

du 30 juÎn 1937/ relatif au conditionnement des proçluits 
originaires ou en prove1anee des territoires relevant du minis­
tère de la France d'outre~mer; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 portant réorganisation 
des services de contrôle du conditionnement des proouits 
aux colonîes; 

Vu J'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les moda~ 
lîtés générales de fonctionnement des services de OOl1trôlc 
du COflditionncment des produits aUx colonies; 

'DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Pour êtr~ admises à l'expor­

tation et à l'importation dans les territoires relevant 
dn ministèrc de la France d'outre-mer ainsi qu'à 
l'importation dans la métropole, les huiles de palm~ 
originaires Ott 'cn provenance de ces territoires sont 
soumises àux règles énoncées ci-dessous. 

TITRE PREMIER 

DÉFINlTIONS ET QUA LITÉS 

ART. 2. - 10 Les Indles de palme doi,-ent: 

2

a) Préseuter unc couleur allant du rougeâtre au 
jaune orangé pour les huiles naturelles non blanchies; 

b) Ne pas avoir une odeur putride 'Ou une odeur 
de moisi résultant d'une décomposition caractérisée; 

0 Suivant la (eneur en acides gras libres, cn eatl 
et en matières ·étrangères, il est créé cinq type" 
eommerciaux répondant aux caractéristiques suivantes: 

Type 1. - Huile fine, présentant uue teneur'en aci­
des gras libres inférieure ou au pins égale à 4 p. 
100, une teneur en ealt et en matières étrangères 
réunies (débris de péricarpe, sable, terre, etc.) infé, 
rieure ou au plus égale à 0,5 p_ 100; 

Type 2. - Huile présentant une teneur en acides 
gras libres inférieure ou au plus 'égale il 7 p. 100 et 
une teneur en eau et en matières étrangères réunies 
inférieure 'Ou au plus égale à 2 p. 100; 

Type 3. Huile présentant une teneur en acides 
gras libres comprise entre 7 et 16 p. 100 et une 
teneur cn eau et ell matières étrangères réunies infé­
rieure ou au plus égale à 2 p. }OO; 
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Type 4. Huile présentant une teneur en acides 
gras libres, comprise entre 16 et 25 'p. 100 et 
une teneur en eau et en matières étrangères réunies 
inférieure ou au plus égale à 2 p. 100; 

Type 5. - Huile présentant une teneur en acides 
gras libres supérieure à 25 p. 100 et une teneur 
en eau et en matières étrangères réunies inférieurF. 
ou au plus égale à 2 p. 100; 

30 - La teneur en acides gras libres sera exprimée 
en acide palmitique par rapport à 100 grammes 
d'huile. 

Ain. 3. - Dans chaque coloni<! intéressée, les 
conditions de cueillette, de circulation et d'achat des 
huiles de palme, seront précisées par arrêté du Oou· 
verneur. 

TITRE li 

EMBALLAGES 

ART. 4. - Le transport des huiles de pahne s'effec· 
tuera: 

10 - En fûts métalliques lourds, exempts de' rouil. 
le, propres et secs, n'ayant pas contenu de produits 
susceptibles de nuire à la qualité de l'huile. 'Ils 
auront une capacité uniforme de 200, 400 ou 600 litres 
avec tolérance admise par les usages commerciaux;, 
• '20 - En vrac dans des tanks. Les huiles de palme, 

lors des opérations de transvasement précédant im. 
médiatement l'embarquement ou lors du remplissage 
des réserroirs des tankers, ne devront pas être mises 
en contact direct avec de l'eau ou de la vapeur d'eau; 

30 - Pour les huiles 'du type 5, les fûts bois 
restent autorisés. 

TITRE III 

MARQUAGE. 

ART. 5. - Chaque fût portera 'sur les deux fonds 
les caractéristiques suivantes inscrites à la peinture: 

a) En capitales, de 5 cm de haut, sur 4 cm de 
large et 1 cm d'épaisseur, la ou les initiales de la 
colonie, soit : 

S. Sénégal. 
O. Ouinée française. 

C.I. Côte d'lV'oire. 
A.E.F. 	 Afrique équatoriale française. 

. D. Dahomey. 


T. Togo. 

C, Cameroun. 


b) En capitales de 5 crh. de haut, sur 4 cm.' de 
large et 1 cm. d'épaisseur, la marque HP suivie du 
chiffre indiquant le type auquel appartient l'huile, 

Exemple: C.l. HP 2. 
cj Le poids brut du fût et sa tare; 

d) Une marque spéciale choisie par chaque expor. 
tateur, 'groupement de producteurS 011 collectivité, et· 
éventuellement, le numéro de série du lot. 

. TITRE IV 

CONTQÔLE • 

ART. 6, - L'exportateur devra demander, en, prin. 
cipe quatre jours au moins avant le début du charge.. 

ment du navire, au service de contrôle du conditionne. 
ment, de procéder au contrôle des lots destinés à l'ex. 
portation. 

Tous les fûts sur lesquels ont porté les opérations 
de vérification doivent être marqués par l'agent du 
service de contrôle au plomb de ce service, Cette 
marque sera placée à la bonde. 

Lorsque l'expédition se fera en tanks, un certificat 
d'arutlyse portant la date de la vérification (jour, mois, 
année) sera joint au bulletin délivré par le service de 
contrôle du conditionnement. 

Echantillonnage. 
ART, 7. - a) La \'>érification portera sur 5 p. 100 

au moins des quantités présentées. Le contrôleur aura 
toujours le droit, s'il le juge nécessaire. d'inspecter 
une plus' grande quantité du lot; 

Prise d'échantillons, 

b) Fûts, - La prise d'essai de 125 g environ par 
fût s'effectuera an moyen des cannes de prélèvement 
des liquides utilisées par le service des fraudes< 
immédiatement après roulage des fûts pendant trois 
minutes, 

Tanks. ~. Dans les cas de chargement en vrac, 
ex.fûts, l'échantillDnnage s'effectuera comme d·des­
sus. Si le chargement a lieu par pipeline, les prélè • 
vements seront~e l'ordre de 1/10.000 de la capacité 
du tank citerne et s'effectuefQnt au moyen d'une prise 
branchée sur la conduit" de, refouI'ement. 

Pvur un même lot, .les différentes prises d'essai 
seront réunies et soigneusement homogénéisées avant 
de déterminer la teneur en acides gras libres, en cau 
et en matières étrangères.; 

c) Pendant la préparation d'un lot d'huile de palme, 
l'exportateur pourra demander au service de contrôle 
du conditionnement que l'échantiUonnage. en vue du 
contrôle, soit effectué par prélèvements échelonnés à 
diffé'rents moments de la constitution de ce lot. ' 

ART. 8. - La validité du contrôle est fixée à deux 
mois, sous réserve que nulle altération ultérieure, ne 
vienne déprécier la qualité du produit. Passé ce délai, 
le lot non exporté devra subir un nouveau contrôle. 

TITRE V 

1 PÉNALITÉS 

ART. 9, - Les sanctions prévues aux articles 13, 
16 et 17 du décret du- 17 octobre 1945 sont applica. 
bles au présent décret. . 

L'interdiction d'exportation sera prononcée pour 
tout lot dunt' la qualité sera reCOllnUe inférieure au 
type limite (non cDnforme aux normes). 

TITRE VI 

mSPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 10. - Les dispositions du présent décret ne 
seront applicables qu'à partir de la date d'ouverture 
de co!l)mercialisation de la prochaine récolte, fixée, 
pour chaque colonie, par arrêté du gouverneur. 

ToutefOIS, pendant une période de deux ans à par· 
tir de la date. des arrêtés sus\~sés, les disp,ositiQns 
prévues aux articles 4 et 5" sont facultatives. 
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'TITRE VII 

ART. II. - Les prescriptions . du présent décret 
sont . conf.orm~s à la norme française N.F.V 25-002 
du 30 juin 1946. 

ART. 12. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exéCution d11 présent décret, qui sera 
P1lblié au Journaldffide! de la Rép11blique français~ 
et inséré au Bulletin officiel P11 ministère de la Fran_ 
ce d'outre_mer. 

Fait à Paris, le 9 août 1946. 
GEORGES BI DAUL T. 

Par le Président d11 Gouvernement provisoire de la 
Républiq11e : 

Le ministre de la Prance d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

ANNEXE 

DÉTERMINATION DE LA TENEUR EN ACIDES GRAS LIBRES 

Obiet et prinCipe. 
Cette détermination sert de base au classement 

des huiles de· palme. Il est donc de t011te .nécessité 
de l'exécuter dans des conditions exaclement détermi­
nées. ", 

La méthode consiste à neutraliser{l'huile par une 
solution aq11euse dé soude caustique, en présence de 
phtaléine d11 phénol comme indicate11r. 

Appareillage. 
Appareillage de titrimétrie courant avec b11rette 

gTaduée en dixième de centimètre cube. 

. Réactifs. 
Alcool à \960 neutralisé par la soude N(IO en 

présence de phtaléine du phénol. 
Ether de pétrole (PE: 35 - 700 ). 

Solutions titrées aqueuses d.,. soude N(2 et NIlO. 

',' Mode opératoire. 
Méthode à froid. - On intr'0duit dans un bécher ou 

dans' nn erlenmeyer, 5 grammes d'h11ile q11e· l'on 
dissout dans 25 cc. d'éther de pétrole (PE: 35 --'.. 
700 ) et 50 cc. d'alcool neutre. On aj'011te une g'011tte 
de phtaléine du phénol en soluti'0n à 1 p. 100 dans 
l'alcool et l''0n titre par la solution aq11euse de soude 
jusq11'à col'0rati'0n rouge.· 

La soluti'0n de s'0ude N/2 ser~ utilisée pour les 
huiles présentant 11ne teneur en acides gras libres 
supérieure à 7p. 100. 

La soluti'0n de soude NilO sera 11tilisée pour les 
huiles présentant 11ne teneur en acides gras. libres 
inférieure à 7 p. 100. 

La coloration de l'indicateur doit rester stable durant 
5 secondes, au ~inimum. 

Expression des résultats. 
Les résultats sont exprimés engrammes d'acide 

. palmitiq11e pour 100 grammes d'huile. 
Soit N. le tIombre de cc. de s011de NilO utilisé 

pour neutraliser les 5 gTammes d'huile. La teneur P 
en acides gras libres (exprimée en acide pal!l1itiq.ue) 
sera donnée par la relation: 

NXO,0256X 100 
P 

5 
Soit N', le nombre de cc. de soude N/2 utilisé pour 

neutraliser les 5 grammes d'huile. La teneur ,p' en 
acides gras libres (exprimée en acide palmitique) 
sera donnée par la relati'0n : 

N'XO,128X 100 
P'=-----­

5 
Méthode à cha11d. - On introd11it dans un bécher 

5 grammes d'huile, on ajoute 50 cc. d'alcool ne11tre, 
on chauffe pD11r disso11dre l'huile et on titre comme 
dans lc mode opératoire précédent. 

Les deux méthodes _donnent les mêmes résultats et 
peuvent être employées indifféremment. 

Remarq11e. - On utilisera de préférence la mé­
thode à froid, le virage de l'indieateur étant pl11s net. 
On précisera toujours la méth'0de employée. 

DÉTERMINATION DE LA TENEUR EN EAU 
Obiet.. 

Détermination de la teneur en eau des huiles de 
palme, en vue de leur admission à l'exportati'0n. 

Appareillage: . 
Une' étuve à gaz ..ou une étuve électrique permet. 

tant d'atteindre 1250 , des boîtes à tare, 11n dessiecateur 
à acide sulfurique. 

Mode ppératoire. 
On prélève très exactement sur l'échantillon moyen 

provenant des différentes prises d'essaieffecluées 
dans I.es fûts retenus par· le service de contrôle du 
conditionnement, environ 10 gra.mI1'l:es d'huile que l'on 
introduit dans 11n cristallisoir de 60 mm. de diamètre 
sur 35 mm. de hauteur. On porte à l'étuv·e réglée à 
1250 pendaIit 30 minutes, puis on laisse refroidir dans 
un dessiccateur peIidant 30 minutes et l'on pèse. 

. ToléranCes. 
Pesées initiale et finale au milligrammé. 

ExpreSSion des résultats. 
La teneur en eau est exprimée par rapport à 100 

grammes d'huile de palme. 
Soit p le poids d'huile avant dessiccati'0n;· p' le 

poids d'huile après dessiccation. 
La teneur en ea11, ·par rapport à 100 grammes 

d'huile, sera donnée par la relati'0n : 
. p-p' 

H 200/0= . X 100 
p 

DÉTERMINATION DES 1!IATIÈRES ÉTRANGÈRES 
Objet et principe. 

Cette détermination entre en ligne de COnipte pour 
l'acceptation ou le refus des l'0ts destinés à l'exporta­
tion. 

La méthod'e COnsiste à séparer les matières solides 
par filtration après dissoluti'0n de l'huile dans la· 
benzine. 

Appareillage et produits . 
Une étuve réglée. à 1050 , 1· dessiccateur à acide sui­

furique, 1 bécher à bec, 1 ontonnoir, filtres en papier, 
pèse-filtres, 1 agitateur, 1 balance au 1/10e mg. ben­
zène. 

------<-- ----­

http:pal!l1itiq.ue
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Mode opératoire. 
25 grammes d'huile son! dissous dans le benzène. 

On filtre sur un filtre en papier ou SUr un' filtre 1 
G3 Iéna, préalablement taré après passage d'une 
heure à l'étuve et refroidissement dans le dessiccateur 
pendant 30 minutes. 

Après filtration, on remet le filtre dans le pèse. 
filtre, on sèche à l'étuve pendant 'une heure, on laisse 
refroidir dans un dessiccateur pen'dant 30 minutes et 
on pèse. 

Toléral/ccs. 
. Pesées initiale et finale. au 1/10' de milligramme. 

ExpreSSion des résultais. 
La teneur en matièreS étrangèr~s est expnmee en 

poids par rapport à 100 grammes d'huile de palme. 
Soit: pla tare du filtre dans son pèse·filtre; p' 

le poids du filtre et du pèse·filtre après l'essai. 
La teneur T en matières étr"ngères, par rapport 

à 100 grammes d'huile, est donnée par la relation: 
(p' p) X 100 

T=---­
25 

Listes électorales 

ARRETE No 639 Cab. du 30 août 1946. 
LE GOUVEt<NEUl~ DES COLONIES, 

CHEVAl,.lER n~ LA LÊ:GtO>.! D!HO~NnlR, 


CROIX DE GGERRE MtnA1LLE DE LA RÉS1STA>JCE, 


COMMISSW<E DE LA' RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le déeret du 23 mars .1921 déterminant tes attributions 

et les pouvo:rs du ÇommissaÎre de la Républïque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier. 1946 portant réorganisation

administrative du territOIre du Togo et création dJassemblées 
représentatives~ 

Vu le décret du 16 avril 1921 sur I.e mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 45-1776 du (} août 1945 prescrivant en 
A.O.F, et au Togo une revisïon et l'établissement des listes 
électorales, promulgué au Togo le 17 aont,1946; 

Vu le décret nO 45/1961 d,u ..30 août 194~ prescrivant "Ii ee 
qui concerne les non-citoyens jouissant de l'électorat politique t 
l'établissement des listes électorales er! A.O.F., au Togo! en 
AE.F., au Cameroun et il la Côte françaJse des Somalis, pro­
mulgué au Togo le 7 septembre ,1945; , 

Vu le câblogramme officiel nO. 712 ENE AP.!1 du 28 août 
1946 du Ministre de la France d'Outre-Mer~ ,~ . 

ARRETE: 
ARTICLE PrŒMIEI\. ~ Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo le décret. n" 46-1866 du 23 aoû~ 
1946 ,portant réglementation de la révision des listes 
électorales en A.O.F., en A.E.F., au Cameroun, litt 

Togo, à la Côte Française des Somalis, à Madagas.-' 
car et Dépen'dances 'et aux Comores. 

At<T. 2. Vu l'urgen<:e, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Màirie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de pos. 
tes du' territoire, " 

Lomé, le 30 août 1946, 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouverneinent provisoire de' la 
République, ' 

Sur le rapport du Ministre de la' France d'Outre~Mer i 
Vu le Sénatus·consulte du 3 mai 1854; 

Vu la loi du 7 juillet 1874 relative à Itéledorat IIlunicipal 
et les textes modificatifs; ,! 

V~ le décret nO 45/1776 du Q août 1945 prescrivant en 
Afrique OCCidentale Françaîsc et au Togo une. révision et 
l'établissement des listes électorales;, 

Vu le décret na 45/1829 du 14 .oùt 1945 prescrivant l'établis· 
sement de Hsfes éleeforales en Afrique Equatoriale Française, 
,au Cameroun et à la Côte Française des Somalis; 

Vu le décret "" 45/1961 du 30 août 1945 prescrivant en te 
aui conccrne les non-citoyens jouissant de l'électorat politique, 
f ~tabHssement des ·listes électorales ·en Afrique Occidentale 
Française, au Togo~ en· Afrique Equatoriale Française, au 
Cameroun et à la Côte Française des Somalis; 

Vu le décret du 20 janvier 1946 maintenant cn vigueur les 
décrels susvisés des 14 et 30 août 1945; 

. Vu le décret du 23 mars 1945 portant création d'un Conseil 
représentatif de Madagascar et dépendances; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~. Pour tous les électeurs et 

électrices jouissant de l'électorat politique direct, les 
listes éled-orales seront revisées, d'une part en A.O.F. 
ainsi qu'au Togo, d'autre part en kE.F., à la Côte 
Française de.s Somalis ainsi qu'au Cameroun, respec· 
ti\'ement dans lès conditions pré\'Ues aux décrets ,des 
9 et 14 août 1945, et sous réserve des dispositions 
des arUdes 3 à 7 ci·après.' 

ART, 2., - Les dispositions du décret du 14 août 
1945 susvisé, ainsi que celles du présent décret sont 
applicables à Madagascar et Dépendances et auX 
Comores à partir du 1"' janvier 1947. 

Pour l'applica'tion du décret du 1-1 août 1945 les 
attributions dévolues au préfet et aU Sous· préfet dans 
les textes énumérés en l'article 3 dudit décret seront 
exercées à Madagascar par le !-"Iaut.Commissaire, Gou. 
v'erneur Général et aux Comores par l'Administrateur. 
L'Unité administrative correspondant à la région, au 
département et à la circonscription visée aux arti. 
c1es 4 et suivants du décret du 14 août 1945 est à 
Madagascar le district, et aUX Comores la subdivision. 

Jusqu'au p.emier janvier 1947, sont maintenus les 
pouv-oirs, en la matière, du Haut.Commissaire, Gou. 
verneur Général de Madagascar. 

ART. 3. - La Commission administrative instituée 
par la loi du 7 juillet 1874 est composée, dans, les 
communes de plein exerciee, du Maire ou d'un ad· 
joint -ou d'un conseiller municipal dans l'ordre du. ta. 
bleau, d'un représentant de l'admini.stration et d'un 
électeur ou électrice désignés chaque année par le 
Gouverneur dans les Territoires groupés; par le! 
Haut.Commissaireou le Commissaire de la Républi­
que ou le Gouverneur dans les territ-oires' non grou_ 
pés; par l'Administrateur aux Comores. 

Dans les communes mixtes, ainsi. que dans les 
cercles, régi<lns,départements, districts; à la Côtle. 
Française des Somalis, dans les circ.onscriptions admi­
nistratives, et aux Comores dans les subdivisicns, 
elle est composée cie, l'Administrateur·Maire. ou du 
Chef de l'Unilé administrative assisté de deux élec­
t~urs ou électrices désignés comme il est préw 'à 
l'alinéa ci.dessus. 

ART. 4. - Le Gouverneur dans les Territoires 
groupés, le Hau1:..Commissaire, le Commissaire de 
la République, le Gouverneur dans les Territoires non 
groupés, l'administrateur aux Comores, peuvent, par 
arrêlé, instituer une oommission administrative en 
A.O.F., en' A.E.F.,' au Cameroun, au Togo et à la 
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Côte Française des Somalis, dans des subdivisions, il 
Madagascar, ainsi qu'aux Comores', dans des postes 
administratifs, pour Je ressort de ces subdivisions 011 
postes. 

Chaque commission ainsi créée sera composée du Chef 
de la subdivision ou du poste et de deux électeurs ou 
électrices désignés dans les conditions prévues à l'ar­
ticle 3 ci-dessus. . 

Les attributions dévolues au Maire sont alors exer­
cées par ·Ie Chef de subdMsion ou de poste adminis­
tratif. 

ART. 5. - Pour l'instruction et le jugement des 
réclamations élevées à l'occasion de l'établissement 
IOU de la révision de la liste électorale, la commission 
qui a préparé la liste s'adjoint deux autres électeurs 
ou électrices désignés comme les premiers, et avant 
qu'ait été commencée la révision de la dite liste. 

Lorsque le Chef de circonscripHon exerce les fane. 
tians de juge de paix, et à ce titre est appelé à 
corinaHre en appel des décisions de la commission 
prévue à l'alinéa ci-dessus, il est suppléé à la commis­
sion par son adjoint ou à défaut par un fonction­
naire désigné par le Chef de Territoire. 

ART. 6. - Les Hauts-Commissaires en A.O.F., 
à Madagascar et ail Cameroun, le Gouverneur Géné­
ral en A. E.F..et le Commissàire d~ la République 
au Togo peuvent, par arrêté, modifi~r les délais .de 
procédure applicables aux opérations de révision des 
lislesélectorales. 

AIn. 7. - Les Hauts-Commissaires en A.O.F., à 
Madagascar ef au Cameroun, le Gouverneur Général 
en A.E.F. et le Commissaire de la République au 
Togo peuvent, par arrêté, organiser des commission,;. 
administratives pour l'établissement et la révision' 
des listes électorales, et des co!pmissions pour l'ins­
truction et les jugements des réclamations qui auront 
un caractère itinérant. Ces arrêtés fixeront la compo­
sition et la compétence territoriale de ces commissions 
et la procédure suivie devant ces commissions. 

ART. 8. - Est abrogé le décret susvisé du 30 août 
1945 ainsi que toute disposition contraire à celle du 
présent décret. 

ART. 9. - Les dispositions du présent décret ne 
sont pas applicables à la tévision des listes électorales 
qui seraIent en cours à la date de la promulgation 
du dit décret. 

ART. 10. Le Ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal offiCiel de la République française 
ainsi qu'aux Journaux officiels des territ(}ires inté­
ressés et inséré au Bulletin officiel du Ministère de.la 
rrance rl'outre..mer. 

Fait à Paris, le 23 aoûf 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Pré~ident du ÜQuvernement provisoire de la 
Républiqu'e : . 

Le Ministre de la France d'Ollue-Mer, 
Marius MOUTEl.. 

Sallté 

l11édaille d'honneur des épidémie.t; 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du 3 juillet 1946, la médaille d'honneur des 
épidémies est décernée aux personnes dont les nomS 
suivent: 

Médaille de BrOltze . . . . 	 . 
Amouzou (Maurice), infirmier, Alakpamé, Togo. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

P. T. T. 

Tral,sporls aériens - Sllrt{}~"es-a7JJ'OJl 

ARRETE No 673 P.T.T. du 1er septembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR., 

CRorx Of GUERR.E - AiÉDATL[.E DE LA RESISTANCE) 

COMMISSAUlE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

et les pouvoirs du Commîssaire de la République aU Togo; , 
Vu le décret du 3 janvlcr 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création. d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'artêté NO 760jDT. du 25 févrje~ lCJ46 portant réamé­
nagement de rémunérations de transports aériens postaux et 
de surtaxes avion; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont rendues applicables dans 

le territoire du Togo les dispositions de l'arrêté du 
Gouverneur général de l'A.O.F. nO 3345fDT. du 2 
août 1946 portant fixation· de rémunérations de trans­
ports aeriens postaux et modification de surtaxes­
avion. 

ART.. 2: Le present arrêté qui aura effet à comp­
ter du 7 juin 1946 en ce qui concerne les rémuné­
rations de transport et à partir du 1 cr septembre 1946 
en ce qui concerne les surtaxes~avjon sera enregistré, 
pnbljé .tcommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 1 cr septembre 1946. 
___J.__ NOUTARV. 

ARRETE No 3345/DT. du 2 août 1946., . 
LE HAijT COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.O. F., 
COMMANDEUR DE LA LÉGION ·D'HoNNEUR, 

Vu le décret du 18 octohre 1904, portant organisation 
·du Gouvernement général de l'A.O.P., modifié par les 
décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 31 décembre 1912, sur ]e régime financier 
des Colonies promulgué en A,O.P. par arrêté 'du 15 janvier 
1913 et -les actes modificatifs subséquents; , 

Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organisation
du service des Transmissions de ]'A.O.F. promulgué en 
A.O.F. 	par arrêté n" 4190/AP. du 3 décembre 1941; 

Vu l'arrêté nb 4210/TP. du 2 décembre 1941, portant
organisation du Servièe des Transmissions en A.O.P.; 

Vu le décret nO 45-0143 du 20 décemhre 1946, fjxant les 
conditions de règlement des obligations entre les territoires 
de la zone franc, promulgué en A,O.P. par arrêté nO 4007/ 
AP. du 29 déc~mbr~ 1945; 

Vu l'arrêté rP 760/DT.EP, du 25 février 1946 portant 

http:760/DT.EP
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réaménagement de rémunérations dc transports aériens pos· 
tau.x et de surtaxcs-a't:ion; 

Vu la lettre nt> 120fSC. dl' )er juine! 1946 de la Société 
Nationale « Air-France (Secteur Occidental Africajn);Î) 

Vu Je télégramme NO. 598jCIRITR. du 22 jnill 19~6 du 
Ministre de ta France d'Outro-Mer; ­

la Commission permanente du Conseil de Gouvernement 
entendue;. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les rémunérations allouées 

li la Société Nationale « Air.France » pour le transport 
des dépêches postales.avj{)ll au départ de l'Afrique 
Occidentale Française, à destination du Brésil, de 
l'Uruguay, de la République Argentine et du Chilî 
sont fixées comme suit: 

Paye de des~inaLjtln Rémunêration 'OIIS Dbiets 

Brésil.- Récife. SOI fr5.,5 
Ri<l de Janeiro 1.259 frs.,5 

Uruguay; M<lntévidéo 1.111 frs.,5 

Rép.Argelttine: Buénos..Aires 1.717 frs.,S 

Cllili,; . Santiago 1.946 frs.,5 

Ces. rémunérations s'entendent pour le kilogramme 

poids brut des dépêches et en francs CFA. 
ART. 2. - Le tableau des smtaxes-a,ia;, inclus dans· 

l'arrêté nO 760/DT,EP. du 25 février 1946 est modifié 
COmme suit: 

Surtaxas par • 9ral1lm" 
Pay' d. destin.tion 

-
lIrés;l . . 
Uruguay Républiq:ae Argeltiine 

. Clùli •. 
Indochine 

hus obj.t, : 

6 frs., 5' 
9 frs., -

10 frs., -
12 frs., 

Ces surtaxes s'entendent. en francs CFA. 
Le reste Sans chàngement. 
ART. 3. -' Le présent arrêté .qui aura effet à compter 

du 1 juin 1946 en ce qui concerne les rémunérations d'e 
transport ·et à partir du 1er août 1946 en ce qui con­
cerne les surtaxes~avjon sera enregistré, p!lblié et 
communiqué partout dl besoin sera, 

Dakar, le 2 août 1946. 
Pour le Goavernew Gê/téral absluzf, 

Le Gouverlteur, secrétaire gélzéral, clwrgé de 
l'expéditiolt des affaires coarmu(!s, 

Y.0I00. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

lQ.demnités 

Déplacement 

ARR.ETE No 462/F. da 15 ;uin 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COl.ONIES, 


CH!:VAUER DE LA Li:OIQN O'HONNfUR, 

CROt:( DE GUeRRE, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBUQUE AU ToGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvo:rs (LU Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946.portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création ù'assem~ 
blées re'prêsentatives;. . 

Vu le déerçt. du 3 juillet 1897 sur les déplacements. ct . 
les passages du personn~1 colonial ct les actes qui l'ont 

modifié;· 

, Vu le décret du 2 mars 1910 et les ilctes 'lui l'ont modifié.; 

'.Vu le décret du .. 12 juin. 1912 modifie par le déeret d" 

Tl mai 1928 relatif aux frais de déplacement des fonction­

!laires) employés ou agents des Services Coloniaux ou 10" 
caux voyage~nt isolément dans les colonies ct pays de pro­
tectorat; . 

Vu ,le décret du 30 décembre 1912 sur le. régime 'financier 
des colonies et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté du 23 octobre 1942lortant règlement du régime
du personnel européen et assimil aU Togo; 

Vu.. Parrèté local du 29 mai 1945 rendant applicable al! 
Togo l'arrêté général du 16 détembrc 1944 relatif au régime 
des indemnités de déplacement du personnel eu service en 
AO.F.; 

le Conseil Privé entendu; 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les tarifs des indemnités de 
déplacement des tableaux li" 3 et 3 bis anriexés à 

J'arrêté général du 16 décembre 1944 rendu appli­
cabl~ au territoire du Togo par arrêté local du 29 
mai 1945 sont renlplacés par les suivants, 

TABLEAU N° 3 
Indemnité de déplnce/nenf tléfinillf 

1_~Nn~'~~1T~ DB OEPLAWtENT 

CATÉGORIE CéUbntnÎre 

ou 

famille 

FrflUJ'le et 
en:!":mt d'a\1 

" 
n,o:n" 
tO ans 

f.; f cl 
.1'1 allt c 
Inoin,; de 

10 ~n", 

1ère Catégorie A 324 243 
1è<rl.i Catégorie B 290 218 
2ème C~négode 250 188 
.3em>: 200 150 
4ème 188 

., 
141 

;)ème . 173 130 
6i'>mt' 173 130 
7ênte 90 68 
Sème 76 1 57 
9 èm l> . 62 47 

1(j:mc 50 .1 35 

TABLE'AU N° 3 bis 
Inaclnllifé de déplacement lettlporaire. 

. . . 
Chef de f.-.mÎllc 

dont lu ( amHle est Alltre... casCATEGORIE 
pr.:$C'He au 

,'erriloÎre 

1ère Catégorie A 324 234 
1ère Catégorie B 290 210 
2iomc Catégorie 250 185 
3",me 200 146 
.\t:nl c 

-
- 188 136 

'5èmc 173 125 
"6?uie . ­ . 173 125 
7ème ­ . 9n 65 

, Sème .­ 76 55 
9.ême _.. 62 45 

10ème - 50 35 - .~ 

. ART. 2. Les inçlemllités de déplacement sont 
attribuées conformément au talJ'leau d\l clas;sem~nlt 
n. 1 annexé à l'arrêté 3403jF. du 16 décernbri! 
1944 rendu applicable au Togo par arrêté 273 du 29 

'mai 1945: .... 



·CHEI' 

J'lE FAlIJll.U; 

. 768 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE - DU TOGO 16 septembre 1946 

10 - Au personnel des cadres généraux, cadres 
communs supérieurs secondairese! spéciaux de' 
l'A.O:F. 

2" - Au personnel des cadres locaux européens 
du T,ogo ou de toute autre partie de l'Union Fran-' 
çaise par assimilation de grade avec les cadres corres­
pOlldallis de l'A.a.F. 

AllT. 3. - Les autresdisjJositions de l'arrêté pré­
cité 3403 F. du 16 décembre 1944 ainsi que les 
tableaux nos 2, 2 bis, 3, 3 bis et 4 y annexés con­
tinueront à être applicables aux personnels ci.après 
voyageant à l'intérieur ou à l'extérieur dn territoire 
du Togo et appartenant aux cadres suivants; 

01 - Cadres généraux, cadres communs supérieurs, 
secondaires et spéciaux de l'A.O.F.; 

. 2" - Cadres locaux européens du Togo ou de 
toute autre partie de l'Union Française par assimila· 
tion de grade avec les cadres correspoudants de 
l'A.O.F. 

A~T. 4. - Le présent arrêté, qui aura effct pour 
compter du 1er octobre 1945, sera enregistré, commu. 
niqué et publié part'Ûut 'Ûl, besoin sera. 

Lnmé, le 15 juin 1946. 
H. GAUDILL01'. 

Approui'é pllr lettre.avioll !L0 41.630 A/PEL/flG. da 
27 juillet 1946 du Mùùstre de lfi Frallce d'oatre.mer. 

,: --~--~_.. ­
, ARRETE No 463 F. du 15 ju;1/. 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONII!S, 
CHEVALIER: DE· ;1:.'\ LtmoN D'HONNEUR.~ 

'CROIX DE OUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOGO P. 1., 
Vu le décret du 23 mats 1921 détermin.ant les attributions et 

les pouvoif9 du Commissaire de la République au ToCTo; 
Vu. le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation: 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentaUves; 

Vu l'arrêté 267jF du 19 mai lQ44;, rendant applicable aH 
personnel indigène, certaines dispositious de J'arrêté local 
599fF du 23 octobre 1942, portant règlement du régime 
des déplacements du personnel européen ct àssjtnHé au Togo; 

Vu l'arr~té 21l!l/F du 7 juin 1945, fixant 
des cadres locaux indigènes du Togo; 

Le conseil privé entendu; 
. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les tableaux 
annexés il l'arrêté 267/F du 19 mai 
rè,glement sur les déplacements .da 
cadres locaux autochtones du Togo
ool1'!me suit: . 

TABLEAU NO 3 
Indemnité. de difpJacement définÎtif 

CATÉGORIES 

1il:l'o catégorie. 76 frs. , 54 frs. 38 frs. 
2m~ _ .62 - ' 44 - 31­
3m • _ •• 50 ­ .35 - 25 ­

27 - 16 ­33 ­ . 
26,­ 17 - 13 ­

10 - 7.14 ­

~_!'~ux JOVRNAL_I_E~R_"'_II 
Cf:r.IUATAŒE FEMME ET EN-r ENFANT 

FANT D'AU D2 M.OINS 
OU CHEF MOINS 10 ANS DE 10 ANS 

DE F AlIIIILLE _ ..... 

r 1par membre de la famine 

le statllt général 

nos 3 et 3 bis 
1944,,' portan!. 
personnel des 
sont modifiés 

TABLEAU NO 3 bis 
Jndf!unl1i1é de déplacement lenlpora;re 

Il 
11---------1---­

1ère catc;gorie

2me 
 _ 

3m • 

4m• . 
5m

Il.::' 
' 

AllT. 2. - Les indemnités de déplacement dont 
le~ taux sont fixés il l'article 1er du présent arrêté 
soitt attribuées: 

10 au persollnel des cadres autochtones du 
TOg(l ou de toute autre partie de l'Union Française 
sl1Î1'allt les catégories de classement fixées par leurs 
statuts organiques; 

2" - auX autorités indigènes, agenf, auxiliaires 
.et jOtlrnaliers suivant les catégories de classement 
fixée" par le tableau n<> 1 annexé il l'arrêté 267/F du 
19 mai 1944. 

ART. 3. - Les tableaux nec 2 (fixant les poids de 
bagages en déplacement définitif), nO 2 bis (fixant les 

. poids des' bagages en déplacements temporaires), 
nO 4 (fixant le classement sùr les paquebots e! les 
chemins de fer), continuent à être applicables aux 
persounels susmentionnés, dans les conditions pré. 
vues il l'article 2 ci-dessus. 

ART. 4. - Le tableau no 1 (sauf en ce qui concer­
ne les autorités indigènes, agents auxiliaires et 

journaliers) annexé à l'arrêté 267/F du 19 mai 

1944, fixant le classement pour les déplacements il. 


. l'intérieur du Territoire et dans les colonies de 

l'A.O.F. du person'1el des' cadres locaux indigènes 

du Togo, est abrogé. 

ART. 5. - Le préscnt arrêté qui aura effet du 
le:' oct·obre 1945, sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juin 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Approllvé par lettre.ul'ÎOlI nO 41.630 A/PEL/RG•. du 
27 juillet 1946 du /11.1ttistre de la Ffflllce d'outre-Iller. 

Orgalltsalion ad.mini~lralive 

Cercle de Klouto 

ARRETE N~ 628 APA. du 27 août 1946. 
LE OOlNERNEUR DES COLONIES, 

CH!:VAUI!R DI! LA LtOfON D1HONNEUR, 


CROIX DE GUERI{E - MtnAfLLE DE LA RtslSTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU ToGO, 
Vu le docret du 23 marS 1921 déterminant les attributi""" 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisatjon 

aldininistrative du TerritOire du Togo et création d'assemb! ..... 
J'leprésentatiyes; . , 

76 frs. 
62 
50 ­
33 ­
15 ­
10 ­

.........­

62 frs. 
50 ­
38 ­
25 ­
12 ­
7 ­
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Vu le décret du 22 septembre .18S7 fixant )es attributions 
des administrateurs des Colonies) ensemble les t.extes modi­
ficatifs snbséquéntsj .. 

Vtt le décret du 30 décembre 1912 SUf. le régime financier 
<tes Colonies; -' . . . 

Vu l'arrêté nt> 255 du 2 juillet 1936 portant Qrganisafion 
territoriale du- Cercle du çentre; . 

Vu Parrêté nd 46-4 du 4 septembre 19~9 portaüt réorganisa.:. 
tion administrative du Territoire; '. . 

-Vu l'arrêté nt; 271 du 29 mai 1945 modifiant l'organisation 
territoriale de la Subdivision d'Atakpamé, modifié par l'ar~ 
Tété nb 710 du 18 décemhre 19~5; . 

Vu l'arrêté nO 357 du 30 juin 19-1-5 modifiant l'organisation 
territoriale de la Subdivision de Klottto; , 

Vu l'arrêté ubl 541 du 18 j1tiHet 1946 instituant des tribunaux 
à compétence correctionnelle et de simple police, ft juge uni­
que; 

Vu les nécessités· du ~ervicc; 
ARRETE: 

ARTiCLE PREM1ER.- Le cercle du Centre, tel 
qti'il a été constitué par l'arrêté n" 46~ du 4 septcm. 
bre. 1939 est supprimé. . 

ART. 2.· - La subdivision de Klouto, telle qu'cIle 
est définie par les arrêtés n"'- 255 du 2 juillet 1936 
et 35. du 30 juin 1945, ,est érigée en cercle admi. 
nistré sous l'autorité directe du Commissaire de la 
République par un Administrateur ou un Adminis. 
trateur.Adjoint, Commandant de cerCie. 

ART. 3. - Le nouveau cerde du Centre est consti· 
tué par la subdivision d'Atakpamé telle qu'elle est 
définie par les arrêtés n"'- 255 du 2 juillet 1930 et 
271 du 29 mai 1945 et par le poste administratif de 
BHtta. 

ART. 4. - A titre essentiellemcnt provisoire et à 
l'illtélieur 'du territoire du cercle de Klonto toutes 
les affaires judiciaires, correctionnelles et de simplè 
police, continueront à être du ressort du tribunal 
d'Atakpamé institué par l'arrêté no 541/APA. du 18 
juillet 1946. 

ART. 5. - Le préscn't arrêté, qui aura effet pour 
rompter du 1"' septembre 1946 sera enregistré, com. 
muniqué et puhlié parto'ntoù besoin sera. 

, Lomé, le 27 août 1946. 
J. NOUTARY. 

---_---.:~ 

Postes dl!_ gendarmerie 

ARRETE No 637 APA. da 30 août 1946. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH!VALfER DE· LA LtolON O'HO.'iNEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAIlLE DE LA RÉSISTANCE, 

CqMMiSSAiRE .DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le ·décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administraHve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives;: 

Vu le décret du 2û mai 1903 portant organisation de la 
Gendarmerie Territoriale; 

Vu le décret interministériel du 16 février 1926 réglant 
le Service de la Gendarmerie aux Colonies et 1 es modificatifs 
subséquents; , 

Vu le décret du 12 décembre 1935 relatîf à l'administration 
des' Détachements de Gendarmerie stationnés aùx Colonies; 

Vu le déèret du 5 juillet 1944 portant organisation de la 
Gendarmerie et de la Garde; . 

Vu le décret du Il mai 1934 portant extension au Togo 
du décret du '2 septembre 1933 sur la procédure criminelle 
en A.O.P. ct tous acres modificatifs ultérieurs; 

Vu l'arrêté N° 516/APA. du 17 septembre 1942 poriant créaw 
tion d'une brigade de Gendarmerie au Togo; 

Vu l'arrêté Na 759 (tu 27 décembre 1941 portant orO'3nj~ 
sation des Services de Police Générale au Togo; '" 

Vu.le décret du 11 mai 19-15' portant organfsatîon ct àUg~ 
mentation des effectifs du Détachement de Gendarmerie 
de l'A.D.F,;. 

VU J'arrêté Nq 4fi3/APA du 25 aoilt 19-15 relatif à l'organi­
sation ~t au Service de fa Brigade de Gendarmerie du Togo; 

Vu la leltre Na 1.206/2 du 17 août 1946 du Colonel, Olm· 
mandant le Détachement de Gendarmerie de "l'A.O.F,; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Trois postes de gendarmerie 

sont créés au Togo, avec résidence à PaUmé, Anécha 
et Sokodé. Ces postes sont placés s"us l'alltorité et la 
direction du gradé commandant la hrigade de gen. 
d~nnerie du Togo. 

ART. 2.. - Leur action préventive et répressive 
s'exerce respectivement sur l'étendue des cercles de 
Klouto et Atakpamé, du cercle d'Anécho et des eer­
cles de Sokodé et Mango. 

ART. 3. - L'effectif de ces. postes sera prélevé 
sur celui de la brigade de Lomé. . . 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comllluniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1946. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 633 A PA. dll 28 ((Glît HW,. 


LE GOUVERNEUI~ DES COLONIES, 

CHEVAUER. DE LA LÉOtON n'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MÊOAILLE DE LA REsISTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 

,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiol1. 
administrative du territoire du Togo et création d'assem­
blées représentatîvés; 

Vu Je décret du 22 juiUet 1939 abrogeant le décret du 
16 novembre !924 ct réorganisant la Justice Française dans 
le ressort de la Cour d'Appel de l'A.O.F. et du Togo; 

Vu l'arrêté No 3367 du 3 août 19-16 du Gouverneur général 
fixant du 15 -septembre au 15 octobre 1946, les vacances 
judiciaires dans Je ressort de la Cour d'Appel de l'A.O.f.; 

Sur la proposition du Procureur général, Chef du Service 
Judiciaire de PAfrique Oceidentale Française ct du Togo) 
après a,:,~s de la Cour d'Appelj 

ARRËTE :. 
ARTICLE PREMIER. Des vacances judiciaires au· 

ront lieu, pour l'année 1946, dans le ressort du Tri. 
bt!n~1 de Première Instance de Lomé, du 15 septembre 
au 15 octohre inclus. 

ART. 2. Le Tribunal de Première Instance de 
Lomé tiendra deux audiences de vacations aux dates 
fixées par cette juridiction. 

ART. 3. - Le Procnreur de la République, d~!égué 
du Chef du Service JUdiciaire de l'Afliq'lle Occiden. 
tale Française et du Togo, est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, pu!:JIié et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 août 19/16. 
J. NOUTARY. 

-'-----;;.... 
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Gratifications 

. \ 
ARRETE No 635 TP. dll 28 août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HO~NEUR, 

CROIX DE GUERRE - MÉDAlLLE DE LA RÉSISTAXCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921.détermil1al1t les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret dll 3 Janvier 1946 portant réorganisation
adminÏitrative du Terr.itoire du Togo ct création d'âssemblées 
TeP! és-entatives; 

Vu Pordonnance du 6 janv~r 1945, portant l'éfor1me 
des traitements des fonctionnaires de l'Etat; 

Vu l'ordonnance du 11 juillet 1945, concernant la fixation 
des soldes du personnel des eadres généraux relevant du 
Ministère des Colonies; 

Vu le décret du "19 mai 1939, portant organisation ct 
statut du personnel des Chemins de Fer ColoniauxJ et les 
textes qui l'ont modifié; notamment les articles 3 et 18; 

Vu le décret du 15 octobre 19-15J portant rajustement des 
traitements du personnel du cadre général des Chemins de 
Fer Coloniaux, notamment son article 3; 

Vu l'arrêté N0 756 du 29 décembre 1945, ü\'ant les soldes 
du cadre' local européen des Chemins de Fer et du Wharf 
du Togo; 

Vu l'arrêté N0 545fF. du 18 juillet 1946, sur les indem­
nités et allocations ,professionnelles; 

SUI' la propositioli d11 Directeur -du Rése<lu; 

ARRETE: 

Al{TtCLE PrŒMIER. Les gratifications vlsees à 
l'article 3 du décret du 19 mai 1939 sont allouées" 
dans l'a limite d, 20 % de leur traitement d'empLoi, 
par le Commissaire de la République, sur proposition 
du Président du Comité de Réseau, au Directeur et 
au Sous-Directeur; sur proposition du Directeur du 
Réseau et avis du Comité de Réseau, aux chefs des 
Services régionaux. 

Lorsquc les intéressés ne sont pas classés en solde 
aux' échelles de directeur, sous-directeur on chefs de 
~ervices régionallx, le traitement d'emploi pris en 
eO!lsidération pour lc caleul de la gratification sera 
celui de l'échelon de ces échelles Ic plus voisin dn 
montant de l'a solde de grade de l'intéressé, déduction 
faite du complément de solde lorsqL1'il s'agira de fonc­
tiDnnaires du cadre général dcs Travaux Publics des 
colonies ou des agcn,ts assimilés percevant ce cDmplé­
ment de solde, 

Ari.T.' 2. - "Les gTatifications visées à l'miiclc 18 
du décret du 19 mai 1939 sont allonées au personnel 
sùpérieur du Résea.u dans les conditions ci-après: 

1. - A chaque échelon de chaque échelle corres-' 
pondent: 

a) Une gratification normale (N) dont le taux est 
fixé à 14 % du traitement de grade; 

il) Quatre degrés de gratifications majorées (Ml, 
M', M3 ct M'), représentant respectivement 11, 22, 33 
et 44 % d'augmentation sur le taux de la gratification 
nonnale;" j. 

c) Trois degrés de gratifications réduites (RI, W 
et R3), représentant respectivement une diminution de 
25, 50 et 75 % sur le taux de la gratification normalc. 

Il. - En vue de l'altribuHon de ces gratifications, 
chaque agent est noté par le Directeur de 0 à 20. 
La note est exprimée cn" unités, elle a la signification 
suivante: 

20 et 19: agents méritant la gratification majo_ 
rée M4; 

18 et 17: agents méritant la gratification maj o­
rée Mil; 

16 et 15: agents méritant la gratification majo_ 
rée M2; 

14 et 13: agents méritant 'la gratification majo­
rée Ml; 

12: agents méritant la gratification normale; 
11 : agents méritant la gratification réduite Ri; 
10: agents méritant la gratification réduite R2; 
9: agents méritant la gratificatbn réduite R3; 
S et aU:,dessolls: agents 'ne méritant pas de gra· 

tification. 
Les punitions ne dQivent pas, en principe, jnfluer 

sur la notation J si elles ne sanctionnent que des fautes 
résultant de défaillances passagères. 

En ce qui concerne [es agents qui ont eu des absen­
ces paul' maladie au cours de l'exercice, la notatio11 
doit tcnir compte uniquement de la valeur profession­
nelle, de la conduite et du travail des intéressés pen­
dant les périodes de présence effective. L'état de sauté 
ne doit intervcnir que s'il a UIlC répercussi.on SUl' ]a 
qualité des services. 

III. - Ne peuvent percevoir de gratifications qu~ 
les agents inscrits sur la" proposition des notateurs Sur 
des tableaux dc classement dressés p,mr l'exercice 
s'étendant du le,- janvier au 31 décembre. Ces tableaux 
doivent -être établis avant lc 31 décembre de chaque 
année. 

Il est dressé obligatoirement: 
- Un tableau pour les agents du groupe d'échelles 

et II; 
- Un tablcau pour les agcnts du groi.lpe d'échelles 

III et IV. 
Si le nombrc d'agents de ces groupes lc permet, 

ces tableaux sont subdivisés en tableaux particuliers 
aux agents de la même spécialité: 

Services généraux; 
Exploitation; 
Voie et Bâtiments; 
Matériel et Traction. 

Dans les tableaux de classement, les agents sont 
inscrits dans l'ordrc décroissant ,ci-après: 

- Les agents préposés pour la majoration- M'; 
. - Puis les agents préposés pour la majoration M" 

et ainsi de suite pour 'les agents préposés pour les 
majorations M', Ml, pour la gratification normale et, 
le cas échéant, pour chacune des gratifications rédui­
tes Rl, R', R". 

A valeur égale, la priorité est accordée-: 

- A l'agent qui est à l'échelle la plus élevée; 


http:r�percussi.on
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~ Dans la même échelle, à l'agent qui est il l'éche­
lon .Ie plus élevé; . 

- Dans le même échelon, à l'agent le plus ancien 
au réseau depuis la date de nomination, du contrat ou 
du détachement; 

- A égalité de service, à !'2.gent le plus âgé. 
Les agents non proposés pour une ~ratification sont 

inscrits à la suite dans l'ordre de· merite décroissant. 
Il n'est pas mentionné de notes chiffrées en regard 

des noms des agents Inscrits. .. 
IV. - Les tableaux paur le groupe d'échelles III 

et IV sDnt arrêtés par une commission composée: 
- Du Directeur du Réseau, Président; 

de l'Adjoint au Directeur du Réseau sous réserve 
qu'il ait un grlide équivalent à celui des agents en 
cause; , 

- de deux agents supérieurs appartenant à la caté­
gorie du personnel intéressé. 

Pour les tableaux du groupe d'échelles 1 et Il, la 
C.-ûmmission est complétée par un chef de service de 
l'a spécialité intéressée, désigné par le Directeur. 

Les tableaux sont approuvés par le Président du 
Comité. du Réseau, sur présentation du. Directeur du 
Réseau. . . 

V. _... Le montant de la gratification est ensuite 
calculé d'après le degré de gratification attribué aux 
agents au prorata de. ses journées de présence au 
réseau, en appliquant les pourcentages ci-après: 

N.mh" d. j,orné" d. pré"",, Po""enl'9' d. l, "dutlio. 
p••d.nll""',i" en no"r' de 1. g"lifies.ion 

30fJ jours à 329 jours 9/1 0' 

270 jours' à 299 jours SilO<' 

240 jours à 269 jours 1/1(Jo 

210 jours à .239 JOurs 6/J()J 

180 jours à 209 jours 5/1 (Jo 

150 jours à 119 jours 4/1 (Jo 

120 jours à 149 jours 3/1 (Jo 

90 jours à 119 jours 2/10" 

ôl} jours à . 89 jours 111 (Jo 

o jour à 59 jours 0 

Sont considérés conventionneilement comme jour. 
nées de présence au réseau : 

- Les repos périodiques; 
-- Les congés réguliers; , 
- Le. journées d'.absence pour blessures en service; 
- Les journées d'absence pour maladie jusqu'à 

concurrence de 31} jours. 
Les réductions pour sanctions disciplinaires se cumll­

lent avec .les réductions ci-dessus, à condition que le 
taux de réduction soit notifié en même temps que la 
sanclion. 

Les agents du cadre, les contractuels et les détachés, 
qui cessent leurs fonctions en cours d'exercice pour 
un motif autre que la révocaii.on ou le licenciemerit 
par mesure disciplinaire, ont droit à une part de gratifi­
caHo!) oorrespondant à leur temps de présence au ré­
seau pendant l'exercice en cours. Cette part de gratifi­
cation est calculée d'après le degré de gratification 
de. l'exercice précédent. 
. Si le trital des gratifications à allouer excède la 

dépense maximum . autorisée, toutes les gratificatiolJs 
quel qu'en soit le montant, sont frappées d'une réduc­

tion dont le taux uniforme est Je quotient de la diffé­
rence entre I.e I1I'Ontant global des gratifications .et la 
dépense maximum autorisée par le montant global des 
gratifications; ce quotient est exprimé en dixièmes et 
arrondi .au dixième inférieur si le chiffre des centièmes 
est inférieur ou égaI à 5, au dixième supérieur si le 
chiffre des centièmes est supérieur à 5. 

V!.. - Le traitement à prendre en considération pour 
le calcul des gratifications, 

- Des fonctionnaires du cadre généra~ des Travaux 
Publics des colonies, non classés en échelle et échelon 
du- pefllol1nel supérieur· des Chemins de Fer, est célui 
du personnel· supérieur des Chemins de Fer tel qu'il 
résulte des tableaux de correspondances, objet. des 
articles 21 et '30 du décret du 19 mai 1939; 

- Des agents du cadre supérieur ou des agents 
supérieurs du cadre oommun. supérieur des Chemins 
de Fer de l'Afrique Occidentale Française et des agents 
supérieurs du cadre local européen du Chemin de fer 
et du Wharf du Togo, maintenus avec leur stalllt en 
application de l'article 26 du décret du 19 mai î 939, 
est celui de leur grade dans le cadre; , 

- Des agents ex-Dakar-Saint-Louis, assimilés aux 
emplois supérieurs du cadre commun supérieur, est 
celui de correspondance dans ce cadre; 

-- Des détachés des autres administrations non clas­
sés en échelle et en échelon du personnel supérieur 
des Chemins de Fer est celui de leur grade dans leur 
cadre; 

- Des contractuels est celui 'de leur grade d'assi­
!)lilation du cadre commun supérieur au du cadre g~­
néral des Chemins de Fer, sauf le cas ·où les gratifi­
calions sont déjà incluses dans le montant de leur can­
trat ou si elles ont déjà servi dans le calcul du grade 
d'assimilation, Dans ces cas, le montant de la solde d'as_ 
similation sur laquelle s'appliquent les gratifications, 
est a"êté par décisiün du Directeur et il n'est versé 
aux intéressés, s'il y a lieu, que la différence entre 

·la gratification déjà incluse au contrat et celle allouée 
au titre des présentes dispositions, Le montant de cette 
dernière doit figurer paur SOn entier dans le calcul 
du montant maximum 'des gratifications _à allouer à 
l'ensemble du personnel tel qu'il est défini au para­
graphe V ci-dessus. 

ART, 3 . ...:.- .ColJformément aux dispositions du décret 
du 8 décembre 1944, les gratifications perçues par les 
agents appartenant au cadre général des Chemins de 
Fer Cüloniaux seront soumises à retenue pour pension. 

ART. 4. - Les agents stagiaires et les altachés n'ont 
pas droit auX gratifications, ni les agents des cadres 
ferroviaires détachés hors du réseau pendant la période 
de l'eur détachement. 

ART. 5. Les présentes dispositiDns sont applica­
bles pour compter du 15 avril 1945. 

ART. 6. - Par dispositions transitoires et pour 
faciliter l'établissement des gratifications de l'exercice 
1945, le mode de calcUl ci-dessus exposé sera appli­
qué, pour Iii période du 1., janvier au 15 avril 1945, 
sur la base des soldes antérieures au 15 avril, à la 
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détenninatioll' des gratifications de tous les agents du 
réseau qui pouvaient y prét<mdre en vertu de l'ancienne 
réglementati;:m. 

ART. 7. -- Le Directeur du Réseau est chaq;ié de 
l'application du présent arr,êté qui. sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 28·: août 1946. 
J. NOUTMY. 

ARRETE No 636 CfT. du 28 août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CIiEVAum DE LA UOlON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE ~ MÉDAILLE OE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant 'rêorganisatjon 

administrative du terrÎtOlre du Togo et cr~ation d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'arrêté nQ 288 P du 7 juin 1945, fixant le stahtt général 
des eadres' locaux indigènes du Territoire du.Togo; 

Vu Parrêté nO 729 du 19 décembre HM-51 fl!(ant les soldes 
des eadres locaux indigènes du Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 545 F du 18 juiHet 1946 j sur les indemnités 
et allocations professionnelles; . 

Sur la proposîtkm du Directeur du Réseau; , 

ARRETE: 

AllTICLE PREMIER. . Des gratifications de fin d'an­
née peuvent être allouées· au personnel du cadre local 
indigèrie des Chemins de Fer, dans les conditions 
définies ci-après: 

1" Gratification normale fixée à 5 % du traite­
ment de grade; 

2P - Quatre degrés de gratification majorée (Mi, 
JW,M', M') représentant 25, 50, 75 et 100 % de la 
gratification nonnale; • 

30 - Trois degrés de gratification réduite (RI, 
R2, R') représentant respectivçment une diminution 
de 25, 50 et 75 0[0 de la gratification normale. 

AIlT, 2. -- NotuiioJ!. En vue de l'attribution de ceS 
gratifications chaque agent reçoit une note de O· à 20, 
exprimée en unités qui a l'a signification suivante: 

20 et Hl - agents méritant la gratificalion majo­
rée: Mi; 

18 et 17 - agents méritant la gratification majo­
rée: MS; 

16 et 15 agents méritant la gratification majo-' 
rée: M2j 

14 et· 13 - agents méritant la gratification majo­
rée: Ml; 

12 - agents méritant la gratifieaUon normale; 
11 - agents méritant l'a gratification réduite: RI; 
10 -agents méritant la gratification réduite: R2; 
9 - agents méritant la gratification réduite: R'; 
8 et au-dessous, agents ne méritant pas de gratifi­

cation. 

Les punitions né doivent pas, en pnnclpe, influer 
Sur la notation, si elles sanctionnent des fautes résul­
tant de défaillances passagères. 

De même, pour les agents qui ont eu des absences 
pour maladie en cours d'exercice, la notalion doit ten·ir 
compte uniquement de la valeur professionnelle, de la 
conduite et du travail des intéressés' pendant les pério• 
des de présence effective. L'élat de santé ne doit inter-. 
venir que s'il a une répercussion sur la qualité des 

. services. 
Les Chefs de Service sOnt notateurs au 1cr degré. 
Une instruction du Directeur détermine les modali­

tés suivant Iesquèl!es sont présentées les propositions 
et, le cas échéant, la manière dont s'exerce la partici­
paUan des délégués du personnel à la présentation de 
ces propositions, 

A~T. 3. - Ta(J[eaude cl{fsseme,~t. Ne peuvent rece­
voir de gratification que les agents inscrits, s·ur la 
proposition de leur Chef de service, sur des tableaux 
de classement dressés pour l'exercice s'élendant du 
1er janvier au 31 décembre. Ces tableaux s'Ont établis 
avaut le 31 décembre de chaque année. 

Il est dressé un tableau pour le cadre supériem et 
un tableau pour le cadre secondaire. 

Dans les propositions de classement, [es agents 
sont inscrits dans l'ordre décroissant ci-après: 

Les agents pmposés pour la majoration Ml, puis les 
agents proposés pour la maj'Oration M" et ainsi de 
suite pour les agents propos·és pour les majorations M2 
et Ml, pour la gratification normale et, le caS échéant, 
pour chacune des gratifications rédu,tes RI, R' et Ra. 

A Valeur égale, la prIorité est accordée; 
à l'agent qui est au grade le plus élevé; 

au même grade, à l'agent le plus ancien dans 
le grade'; 

à égalité d'ancienneté, à, Pagent le plus âgé. 
Les agents nOn proposés pour une gratification, sont 

inscrits à la suite dàns l'ordre de mérite décroissant.· 
Il n'est pas menti'Onné de notes chiffré~s en regard 

des noms des agents inscrits, 

ART. 4. - Les tableaux sont arrêtés définitivement 
par une CommÎssion composée de: 

Président : 
Directeur du Réseau ou solI Adjoint. 

Membres: 
a) Les Chefs des Services ExplQitation, Voie, Trac­

tion, Wharf et Services Généraux (Finances, Secré­
tariat et Matières); 

b) deux délégués du personnel du Réseau, un pour 
le cadre Supérieur, un pour le cadre secondaire. 

ART. 5. - Pour chaoun des tableaux définitivement 
arrêtés, la détermination du degré de gratification 
majorée à attribuer à chaque agent est effectuée dans 
l'ordre de Succession des inscriptions et en appliquant 
les pourcentages ci-après: 

10 - Le nombre d'agents pouvant obtenir lUne gra­
tification majorée ne peut dépasser 50 Wo de Il'effeçtif 
du tableau de classement; 
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'lP - Le nmnbre d'agents pouvant obtenir les gra; 
tifications majorées M'et Ma ne peut dépasser 20 Q/o 
de l'effectif du tableàu de classement; 

Si l'effectif d'un tableau est inférieur if 3, ceS pour~ 
centages ne sont pas appliqués, s'il est inférieur à 5, 
le pourcentage objet' du 2;0 ci_dessus n'est pas appli­
qué. 

ART. 6. - Calcul CÛ1 monüiJti de là gratification. 
Le montant de la gratification est ensuite calculé 
d'après le degré de la gratification attribuée aux agents 
au prorata de leurs journées de présen.ce au Réseau, 
en applîquant les coefficients ci-après: 

10mb" d. j'urnées d, prl,.." / Coem,ient applicable ; l, 
pandin' l'exercice en 11I,WfS ~ graiifica'inli 

300 à 329 jours 9Î10 

270 à 299 jours 8;10 

240 à. 269 jours 7;10 

210 à 239 jours 6/10 

180 à 209 jours 5/10 

150 à 179 j,mrs 4/10 

120 à 149 jours 3/10 

90 il 119 jours 2/10 

60 à 89 jours 1/10 

0 à 59 j&urs 0 


Sont considérés arbitrairement comme journées de 
présence au Réseau: 

Les repos péréodiques; 
Les congés réguliers, même en cas de cumul de 

3 années; 
Les journées d'absence pour blessure en service; 
Les journées d'absence pour mal'adie jusqu'à concur­

rence de 30 jours. . 
. Les' réductions pOllr sanctions disciplinaires se cumu­
lent avec les réductions ci-dcssus, 

. Pour les agents stagiaires titularisés ihl cours de 
l'exercice il n'es! tenu compte que de la période qui 
s'est écoulée depuis la date de la titularisaüol1. 

Les agents titulaires, contractuels ou détachés qui 
cessent l~tlrs fonctions en cours d'exercice, pour un 

motif autre que la révocation ou le licenciement 

par meSure disciplinaire, {lnt dmit à 'Une part de gratifi­

cairon correspondant à leur temps de présence au Ré­

seau pendant l'exercice en 0011rs. Cette gratificatiQn 


. est calculée d'après le degré de gratificatlon de l'exer­
cice précédent. . . 

Le montant global des gratifications ne peut dépas­
ser le montant de la dépense que supporterait le Ré­
seau si tous lës agents (non compris les stagiaires) 
percevaient le traitement moyen et touchaient la grati­
fication'normale intégrale, 

Si pour l'ensemble des agents; le total des grati­
fications excède la dépense maximum auto,isée, toutes 
les gratifications, quel qu'en s'Oit le montant, sont frap­
pées d'une réduction dont te taux uniforme est le 
quotient de la différence entre le montant global des 
gratifications et ta dépense maximum autorisée divisée 
par le montant global des gratifications; ce. quotient 
est c:t(jlrimé en dixièmes et arroodi au dixième infé­
rieur si le chiffre des centièmes est inférieur ou égal il 
5, au dixième supérieur si le chiffre des centièmes est 
supérJoor à 5. 

A~:. 7: Les agents stagiaires' n'ont pas droit aux 
grallflcallons, ; , 

Les agents des cadres ferroviaires détachés hors 
du. Résealt' n'ont pas droit apx gratifications, pendant 
la période .de le,ur détachement. 

. ART.. 8. -' Les présentes dispositions sont applica­
bles pour compter du 15 avril 1945, 

ART. 9. - Par dispositions transitoires et pour facL 
liter. J'établissement des gratifications de l'exercice 
1945, le mode de calcul ci-dessus exposé, sera applî­
ql1é pottr la période du 1eT janvier 'au 15 avril 1945, 
sur la base des soldes antérieures au 15 avril, il la 
détermination des gratificatlons de tous les agents 
du 'Résea'U qui pouvaient y prétendre en vertu de l'an­
cienne réglementation. 

ART. 10. - Le Directeur du Réseau est chargé de 
l'application du présent arrêté qui S"Ta enregistré, 
publié et communiqué partOllt où besoin sera, 

1 

Lomé, le 28 août 1946, 
J. Noul'ARY, 

Productions coloniales 

ARRETE No 640 AE. dfl 30 ilnût 19-16. 

LE GOUVERNEUR DES COLON1ES, 
CHEVAL1ER DE LA LW!ON D'HON~EUR! 


CROIX DE GUERRE - M~DAILLE DE LA ReSISTANCE 
j 


COMMISSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE AU T'o~o, 

Vu Je déeret du 23 marS 1921 déter~inant les' attributîons 
ct leo pouvoirs du Commissaïre de ,la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
âdministrative~ du territoire du Togo et eréation d'assemblé~s 
représentatives; .. 

Vu les arrêtés 712 AE du 18 décembre 1945, nO 442 AE du 
5 juin 1946, nQ 715 AE' du 18 décembre 1945 nO 634, AE 
du 15 novembre 1945. 

ARRETE: 
A.RT]CÙ PREM1ER, - Les campagnes 1945-1946 

d'achat d'huile de palme, palmistes, tapioca et café 
sont closes à compter de la date de publication du 
pl'ésent arrêté. 

ART. 2. - Les maisons de commerce, acheteurs de 
produits, revendeurs et tous commerçants détenteurs 
d'huile de palme, palmistes, tapioca, café, cacao, ara­
chides, ricin, coton, graines de coton, amandes de ka­
rité, beurre de karité, devcont faire la déclaration 
de leurs stocks, quelle qu'en soit l'importance, dans 
les 24 heures, à L'Omé et dans la subdivision de Lomé" 
à l'Administrateur-Maire Commandant de Cercle, 
ailleurs aux Chefs de Circonscription qui adresseront 
ces. documents au Bureau Economique, accompagnés 
des procès-verbaux de vérification. 

ART, 3. - T'oute dissimulation, non déclaration .ou 
fausse déclaration sera passible des sanctions. prévues 
par la loi du 14 mars 1942. 
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ART. 4. -- Vu t'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les Circonscriptions Administra­
tives et des P.T.T. 

Lomé, le 30 août 1946. 
_~__.__--,J,-.NOUTARY. 

Cbclllin dc fcr cl wharf 

Tarifs 

AR.R.ETE No 642 C.F.T. d.a 30 OiJût 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGlON D'HONNEUR. 


CROIX DE GUERR.E - MÉDAILLE DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la Républiqùe au Tqgo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créatÎon d'assemblées 
représenfatives; , 

Vu l'arrêté No 281 du 15 juin 1939 promulguant au Togo
Je décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Chemins 
de fer coloniaux; 

Vu l'arrétégénéral No 3926[TP du 2 IIOvembre 1942 approu­

vant l'arrêté No 552 du 20 septembre 1942 du Commissaire 

de la Républîque au Togo étendant daos ce territoire. la 

tarification en vigueur en A.O.F, et créant un fascicule 2 

spécial au Réseau du Togo; 


Vu 1. décision No 455[TP du 31 octobre 1944 désignant 
les Membres du Conseil Economique du Réseau des Chemins 
de fer du Togo; . 

Vu 1. lettre No 22 TPiBG'SC du 13 août 1945 du Haut-Commis­
saire de la Répub1îque au Togo au sujet de J'homologation 
des tarIfs ferroviaires; 

Vu les avis l'ormulés par les Membres du Conseil Eeonom)~ 
que et du Comité du Reseau dans sa séance du 24/8/46; . 

Sur la proposition" de l'Ingénieur Prindpal, Directeur du 
RéSeau des Cbemins de 'fer du Togo; 

. Le ConseÎl Prjvé entendu; 

ARRETE: 
ARTrcLE PREMIER. Les prix et conditions des tarifs' 

généraux et spéciaux de Grande Vitesse sont modifiés 
COmme suit: 

Article 2. - :radis généraux: de Orartde Vitesse ...c. 


Pascicuk 1 

CHAPITRE 1er. - Voyageur.s. 

Art. 1Cf. - Prix de base - Les prix il percevoIr 
pour le transport des voyageclrs sont fixés d'après 
les bases suivantes: 

',Par voyageur et par kilomètre: 
Fro 

1re d'asse 3 ­,
2< classe 1,80 

3e classe: 

Parcours simple de: 

0, à 9 kms. inclus 5, ­
9 à 16 10,­

_16 à 22 15,-­
22 à 29 20,-­
29 à 36 25,­
36 à 42 30,­
42 à 49 35,­
49 à 56 4Q,­
56 à 62 4:i,- ­
62 à 69 50,­

69 à 76 kms. inclus 55,-­
76 à 6 ~-
82 à . 89 65,­

.89 à 96 70,­
96 à 102 75,­

102 à 109 80,~ 


109 à 116 85,­
116 à 122 (90,­
122 à 129 i95,­
129 à 136 100,­
136 à 142 105,.--­
142 à 149 110,­
149 à 156 115,­
156 à 162 120,­
162 à 169 125,-­
169 à 176 130, 

176 à 182 135,-­
182 à 189 140)­
189 à 196 ]45,~ 


196 à 202 150,-­
202 il 209 155,­
209 à 216 160,­
216 à 222 165,­
222 à 229 170,­
229 à 236 175,­
236 à 242 180t ­

242 à 249 185,­
249 il 256 190,-­
256 à 262 195,­
262, à 269 200,­
269 à 276 205,­
276 à 282 210,­
282 à 289 215,­
289 à 296 220,­
296 à 302 225,­
302 à 309 230,­
309 à 316 235,­
316 à 322 240,­
322 à 329 245,­
329 il. 336 250,­
336 à 342 255,­
342 à 349 260,­
349 à 356 265,­
356 à 362 270,­
362 à 369 275,-­
369 à 376' 280,­
376 il. 382 285,-­
382 il. 389 290,­
389 il 396 295,­
396 à 402 300,-­

Minimum de perception .. . . . . . 5 francs. 
Le prix spécial créé par aHêté 12 TP. du 30 . .1,45 

pOUl' les voyageurs effectuant les parcours ci-après, 
est modifié . comme suit: _ 

Lomé-Tsévié et vice-versa (trains de marché exclu-
sivern ent) 20 francs. . 

Atakpamé-Anié et vice-versa (trains de marché exclu­
sivement) 20 francs. . 

Les voyageurs ne sont admis que dans les véhicu­
les qui leur sont affectés. 

ART. 2. - 1" - Militaires. et MarÙlS - Les prix 
à percevoir pour le transport des militaires et marins 
voyageant en corps, par détachement de 50 hommes 
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au minimum est fixé il 0.33 par homme et par kilo. 
mètre. . . 

Pour l'es militaires et marins voyageant isolément 
pour cause de service, envoyés en congé limité on en 
permission ou rentrant dans leurs foyers après libéra­
tion, les prix il percevoir sont fixés à la moitié des prix 
de l'article premier. 

20 et 30' sans changement. 

Art. 18. - Articles de Iw'ssllgerics: 

Prix à percevoir: 


Prix pat tonne et par kilomètre: 
Jusqu'à 400 kms. .' . 15,75 
Au delà de 400 kms. 11,25 
Minimum de perception 23,. ­
Art. 22. - F;IUlllces Valeurs Obids d'art _.-

Obiets de valeur: 
Prix à percevoir: 

Par fraction indivisible de 1.000 frs. ct par 


km. 0,112: 
Minimum de perception: 23 francs. 
Art. 24 .. - Cerclteils: 
Prix de base pat cercueil et par kHomètre 11;25 
At!. 26. - Alûmaux .­
Prix il percemlr: 

- -
PAR TÊTE ET PAR KILOItlÈTRE A B C 

3.82JuStlU'à 100 kilomètt·cs. .... 2.25 1.35 
Paul' I:tU.'1l9 kilo- \ 100 jusqu'à 200 MI}3.15 1.5i 

mê'ra eD txcé­
dl/lld.. • . Iwo kilomètres 
 2.7tl 1.35 0.45 

,. 
" 

Art. 41. - Pesage: 

Prix à perCevoir: 

2,70 par fraction indivisible de 100 kgs pour les expé­
ditions de détaiL 

57,- par wagon quel que soit le type lorsque le pesa. 

ge a lieu par wagon p,,:ssé à la baseule. 


Art. 42. - Comptage: 

Prix à percevoir: 
5,62 pour chaque groupe ou fractiDu de groupe' de 20 

pièces, avec maximum d" 27 frallcs par expédition. 

Art. 47. - MogasiJtag(': 


Prix à percevoir: f 


a) Artîcles de messagerie, marchandises, denrées: 
2,70 avec minimum de 6 francs; 

b) - Finances, valeurs, 'objets d'art, objets de valenr : 
• 2,70 avec minimum de 12 francs; 

c) Véhicules routiers, cercueils: 
Par véhicule ou par cercueil : 

56,25 pour la première période indivisible de 24 h.; 
112,50 pour la deuxième période indivisible de 24 h.; 
225,~ pour chaque période indivisible de 24 heures 

en sus des deux premières. 

ART. 3: - Tarifs spéCiaux de GralU!e Vitesse -

Foseimle 1 


Tarif spécial G. V. No 103 

Cartes donnant droit à la délivrance de billets à demi-tarif 
- ,-, .__... -- _.. - ~~.... - . _... ........• .
._-~-

PARCOURS 

Jusqu'à 25 kilomètres 
de 26 à 50 -
de 51 à '75 -
de 76 il 100 
de 101 il 150 -

. de 151 il 200 -
de 201 il 250 •... 

de 251 il 300 - \ 

En sus des 300 premiers kil()lnètr~s) 
par fraction indivisible de 100 kms. 
--- .... ­ _... ­ _o· _ ••_. 

VALAi-_.._ .... 

A 

840 
960 

1.080 
1.200 

i 
1.440 
1.680 
1.920 
2.160 

360 

lLES 3 MOlS 

B 
1 

. i 
i460 , 

515 
1585 

650 1 

185 1 
920 : 

1.040 1 

1.165 
i 

1 

190 

c 

195 
215 
250 
270 
330 
385 
430 
485 

80 

VAt:.ABLES 

A 

11.260 
1.440 

. 1.620 
1.800 
2. 16().. 
2.520 
2.880 
3.240 

540 
,_~···w· 

6 MOIS 

1 B C 

: 
! 

690 295 
. 785 330 
, 880 350 , 

975 405! !
1.165 

1 

486 

i 5651.365 
1.555 655, 

, 1.755 'i35 

l' 285 125 
...... ­

VAI,

A 
1 

1.920 
2.160 
2.430· 
2.700 1 

3.240 
3.780 
4320 
4.860 

840 ,, 
1 

ABLES 1 AN 

B i 
1.040 
1.165 , 
1.300 
1.460 
1.155 ,, 
2.04Q i 
2.325 1, 
2,635 

1, 
460 1 

1 

c 

430 
485 
540 
620 
735 
835 
97:0 

1.090 

195 
... -

Dépôt de garantie: 60 frs. Frais de duplicata: 
27 francs. 
Tarif spécial G. V. 105 - Billets spéciaux pour f-êtes, 

Prix à percevoir: 

§ 3 - TraillS spécil1llx 
a) - Pour, <LIn voyage simple 

Jusqu'à 50 kilomètres . • • .. . . .5.400.-;-
Parkihmètre au delà . • . . .. 18,15 

Tarif spécial 0. V. 106 - Transport de malad~s 
Prix à percevoir: . 

Pat wagon et par. kilomètre: 
Wagon à deux essieux . .' 5,62 
Wagon à quatre essieux '. 11,25 
Retour d'Il· matériel . . . 5,62 

Tarif spécial G. V. 107 Trains spéciaux 
Prix à percevoir: .. 

. Voie de 1 mètre jusqu'à 50 kms. '. 6.750,­
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Pour chaque kilomètre en excédent de 50 Tarif spécial G. V;· 109 Voitures automobiles 
kilomètres . . • • . . . '. 135,- Il accompagnées. Prix à percevoir: 

1_____M_o~lN--S DE 16 C. V. 1 PLUS DI! 16 C. V· 

Bil. 1 ~I--;-Iiil 1 Bil. ·z·Biï:--T-3Bil. 
Jusqu'à 200 kilomètres. 81~ 92' 1 65; 70 .1 54~ 25 1 99~ 82 , 81~ 15 ~ 65~ 70 
Par kilomètre au delà 

Tarif spécial G. V. 113 -- Finances Il Minimum de perception: 12 francs par compartiment 
Prix il percevoir: 23 francs par fourgon, 

. Finances accompagnëes CHAPITRE Il 
§ 1 - jetons: par tonne et par ,kilomètre 9 francs.1 E~~~~·lTION DE § Il - Monnaie de billon: par expéditklll de 1.000EXPÉDITIONaDD kg'. au maximum ki!<lgTammes ou payant pour ce poids 6,75 

en "mparliœ,.1 EN FOURGON par tonne et par kilomètre. 
dt 1'" ,::lasse Tarif spécial G. V. 114 - Retour de fonds 

Prix 4,50 avec minimum de perception
Jusqu'à 200 kms. 40.50 3150 de 12 francs. 

36.00 27.00de 200 à 700 kms .. Tarif spécial Q. V, No 117 Petits colis 
au delà. 31,50 22.50 Prix - à percev<lir : 

·······C~LI~· ..r COLIS 1 CO-LIS COLIS C<H,ISCOLIS 

COLIS 1•••a",u. d. J ••--d,,.., d, .: .u·d.",.. d.ID ..·dm., d. 1••u.d.,,". d, 20 'u-d,..., de 25 
Ju.q.'à J kg" jusqu'à akg•• ju.qu'à IOkgs. jusqu'à 1. kg., j••qu'à 20 kg•• jusqu'à 2. kg•. ju.qU'à 80 kg._ 

16 '16 16 16 t6Jusqu'à 50 k. inclus 14 16 

100 
 1623 23 27 27 

23 n _ 0 q 
14 16 

200 14 16 

, 300 
 30 41 50 59 68 

36 50 63 75 88 
14 23 

\ 400 16 23 
43 59 77 90 108500 16 2'1 


600 
 50 68 98 106 126 
54 77 99 122 144 

16 2'1 
700 16 32 

800 
 59 86 111 138 162 

63 95 122 153 J 180 
23 32 

900 1 23 36 
68 104 131 16'1 194Supérieur il 900 23 41 

CHAPITRE 1Valeur maximum des colis pouvant être acceptés 1 
contre remb.oursement et montant maximum des in­ Prix - Par tonne et par kilomètre: 

JusqU'à 200 kilomètres . . . , • . 6.75demnités dues en cas de perte: 
. ) 200 jusquà 400 5,97o à 3 kgs. 90 francs 

Pour chaque kilomè- 400 - 600 5,633 à 5 kgs. . . 135­
tre en excédent de 600 ~ 800 4,955 à 10 kgs. . 225 ' ­

• 800 kilomètres . 3,9410 à 15 kgs. 338 ­
CHAPITRE Il15 à 20 kgs. . 450 ­

20 'à 25 kgs. , . . 675 ­ J~sq.'à 80 kg, ~80 ;40 kg., 'D, ioàiD kg•• 
' "25 à 30 kgs. . . . . . 1.013­

Taxe afférente au retour des fonds: 12 francs. 
 16 . 
Tarif sépcial G. V. 118- Glace (eau congelée) 

Jusqu'à 50 kms, 
16 

prix à percevoir: 
- 100 -­

30 
a) - Par tonne et par kilomètre 3,15 

- 200 - ­
45 

Minimum de perception: 12 francs. 
-- 300 -­

61 
b) - Par tonne et par kilomètre: 

-- 400 ­
75 


Jusqu'à 200 kilomètres , ..• 2,70 

- 500 ­

90 

k'j' ~200 à 400 , . 2,13 
- 600 -­

'108-- 700 -­Pour cha~e 1 tlme- 400 à 600 . • l,57 120.. -- 800 -­tre en excédent de 600 ki~<lmètrcs. '1,12 
- 900 -' 1 135

Minimum de perception: 80 francs. 149Supérieur à 900km•. . Tal'if Spécial G. V. 119 - Denrées 

16 
23 
45 
68 
90 

108 
126 
1-14 
162 
180 
198 

16 
27 
50 
'12 
95 

117 
140 
162 
185 
207 
230 ..,.. 
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Indemnité maximum en cas de perte: 
o à 30 kgs. . . . . . . 135,~ 

30 à 40 kgs. . . . . . . . . '. . 180,~ 
40 à 50 kgs. . . . . . . . . " . 225,­

Tarif spécial G. V. 121 ~ Plantes vivantes 
Prix par tonne et par kilomètre: 

Jusqu'à 200 kHomètres . • . . . ' ' , 7,87 
de 201 à 400 kms, . ; , , ' . , . ' 5,85 
Au deIà de 400 kms. , , , . ' ' . ' . 4,27 
T atif spécial G. V. 124 - Singes et Petits animaux 

Prix par tonne et par kilomètre: 	 ' 
Jusqu'à 250 kilomètres . . . . . " 9, ­

. , • ~ 250 jusqu'à 500 kms. 6,30
Pour chaqu.e kIlüme- 500 jusqu'à 750 kms, 4,50 

tre _ en excedent de 750 kilomètres '.' 2,70 

Tarif spécial G. V. 125-'Animaux importés 
Prix pl\r tonne et par kilomètre: . : " . 

Jusqu'à 250 kilomètres . '.; ,: 18,~ 

k'!-' ~ 250 jusqu'à 500 .. " 14,40P hour caque 'Iome- 500 jùsqu'à 800 :. 9,-­
tre en excédent de, 800 kilomètres . , . 6,30 

ART, 4. Tarifs gélléraux de Petite Vitesse 

Fascuie 1 


Prix de transport et conditions générales d'appli­
cation,' 

'Les prix et condi.tions sont modifiés comme ci-après: 
Art. 2. Les prix à percevoir pour le transport 

des marchandises à Pc!ite Vitesse sont fixés comme 
suit: 

CLASSES . PRIX PAR TONNE 

ET PAR KILOltÊTRE lm 2°.,· 

1 

3·",e 41.'me 5~=" 

1 

6'" 

Jusqu'à 200 kilomètr-4!5 . 1.65 6.52 5.40 OlS 3.15 2.10 
Pour chaque kilomètre en excédent de 
200 jusqu'à 400 1.20 5.85 4.27 3.60 2.70 2,25 
400 - 600 6.52 5,40 4.05 3.15 2.25 2.02 
600 - 800 . 5.85 4.62 3.82 1.57 1.57 1.!>7 
800 kilomètres. 

... -­
: 1 • 5.40 

- ... 
3.82 

- . 1 
2.10 

1 
1.35 1.35 1.12 

Minimum de perception: 17 francs., 

Art. 5. ~ Matières exp[osil;les: 

Par wagon isolateur et par kilomètre . . 5,40 


Art. 7. - Animau," ~ Par tête et par kilomètre.. 

= 
Par lit, '1 pu kil,mllrt 

A 

BA R Elit ES. 

B C 

Jusqu'à 100 km•. 2.25 1.12 0.55 
Pour chaque kilo­
mètre en excédent 
de 100 jusqu'à 2UU km•• 1.57 0.90 0.45 

200 km•. 1.12 0.55 0.33 

Art, 9. - Anilllatlx dangereu.x : 

Par. wagon et par kilomètre . ' . 9francs 


. 	 . 
Art. 11. ~ Matériel de trlTitiOI! : 
Prix: Voitures, fourgons et wagons à 2 

ou 4 essieux . . . . . . . , . . 5,62 
Locomotives,' automobiles et tracteurs pe­

sant moins de 20 Tonnes (ne trainant pas de 
convoi) • . ' • . . . . • . . " . ' 54,-

LocomOtives, automobiles et tracteurs pe­
sant J?Ius de 20 Tonnes (ne tfainant. pas de 
convOI). • . ,'. • . . . . 67,50 
. Tenders de moins de 10 tonnes 22,50 

Tenders de plUS de 10 tonnes Z1.c~ 

Grues roulant -sur rails . . 27,~ 

Art. 15. ~ Déc/largement d'office des wagons 
Par tonne , . ' . . . . 11 ,25 

Art. 21. ~ A1onute/llio/l. : 
Par tonne 11,25 
Par tête A 7,87 

B 3,37 
C 2,25 

Art. 29.. - Localioll Ull public, d'appareils fixes 
de levage 

10 - Appareil<; à bras 

11 ,25 par tonne 


Minimum de perception: 23 francs 

~ ~ Appareils à moteur mécanique 


18,- par tonne 

Minimum de perception: 54 francs. 


Art. 30. - Pesage :' 
A ~ Par fraction indivisible de 100 kgs. . 2,70 

Par wagon . . . , . . . . . . . 54,­
B - Matériel de traction ou de transport roU­

lant sur rails : 
Voitures, fourgons, wagons .'. . . . 54,­
Locomotives, automotrices, tracteurs, ten. 

C 
ders ou grues . • . 

- Pesage des wagons vides ' . . . . , 
112,50 
54,­

Art. 31. ~ Camptage: 
Par 20 pièces • . . 

Maximum de perception: 
Par wagon . , . . . 

. 
2

. 
3 

.,. . 
francs . 

4,50 

57,­
Art. 35. - Magas{Jtage: 
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A - Marchandises en général': 

1re période indivisible' de 24 heures 2,25 
2" période indh'isible de 24 heures " 3,37 
Par période indivisible de 24 heures en sus 6,75 
Minimum de perception: 12 francs. 

B - Véhieulesroutiers. 

Par véhicule: 
1re période indivisible de 24 heures 56,25 
2e période indivisible de 24 heures . . .112,50 
Par période inèivisib!,e qe 24 heures en sus .225,­
Matériel de traction ou de transport rou­

lant sur rails: y 

Par véhicule: 
1re période indivisible de 24 heures . . 78,75 
2e période indivisible de 24 heures . .' 157,50 
Par période indivisibl~ ge 24 heures en sus :315,­

Art.. 36, - Frais de sùitionnement des wagons 
1re période indivisible de 24 heures . . 162,­
2' période indivisible de 24 heures . ,,270,­
Par période indivisible de 24 heures en SUs 360,­

~ . 

~~RT. 5. Vu l'mgence, cet arrêté sera rendu appli­
cable' pour compter du 11 septembre 1946, enregis.­
tré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1946. 
J. NOUTARY. 

ARRE.TE. No 643 C.F.T. du 30 août 1946. 

• LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER nE LA LÊ(lION D'HONNEUR, 

CROIX DE GUERRE - Mm,\fLl..:e: DE LA RÉSIST~,,{CE~ 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennin.nt les attributions 1 
et les pouvoirs du Cort1missa~I'e de la République au Togo; " " 

. 

PRIX PAR TONNE 

ET PAR KILOM.ÈTRE 

Jusqu'à 600 kms. 
Pour chaque kilomètre en excédent de 600 à 800 . 


. 800 à 1000 

1000 kms. 


PAR WAGON D'UNE LIMITE 
DE CHARGE OE 

10 TONNES SUPÉRlEtJR A tO TONi'lES 

Jusqu'à Excédent . Jusqu'à Excédent 
7 tonnes de 7 tonne's 10 tonnes !ti.e 10 tonnes------1---­

4.62 3:82 4.50 3.60 
2.47 2,02 ·2.25 1.80 
1.80 1.35 1.57 1.12 
090­ 0,67 0.90 0,67 

Tarif spécial P.' V. 102 - Emballages vides et em­

ballages vides en ·retour. 


CHAPITRE PREMIE.R 


Emballages vides 


~ Vu le décret du 3 janvier 1946 portallt rê<;lrganisation 
a:dministrativc du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté No 281 du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Chemins 
de fer coloniaux; 

Vu l'arrêté général NO' 3Q20jTP du 2' novembre 1942 
approuvant l'arrêté N° 552 du 20 septemore 1942 du Corn-' 
missaire de la République au Togo étendant dans ee terri­
toire la tarification ell vigueur en A.O.F. et créant un f::.tsci­
cule 2 spécial au Réseau du Togo; 

Vu 1. décision No 455/TP du 31 octobre 19N désignant les 

membres du Conseil Economique du Réseau des Chemins 

<ie fer du T~go; 


Vu la lettre NO 22 TP/DG/SC du 13 août 1945 du Haut­
Commissaire de la·, République au Tùgo au sujet de l'honlOlo- ­
gatJon des tarifs ferroviaires; \ 

Vu les avis formulés par les Membres du Conseil Ecoriorni~ 

que et du Comité du Réseau dans sa séanee dll 24/8/46; 


Sur la proposition de l'Ingénieur Principal, Directeur du 

Réseau des Chemins de fer du Togo; 


Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Les prix et conditions des tarifs 
spéciaux de Petite Vitesse sont modifiés comme ci­
après: 

Art. 2. - Tarifs 	 spéciaux de Petite Vitesse .~ 

F !l§cÎcttle 1 

Tarif spécial P. V. 101 - Groupage de marchandises. 

CHAPITRE 1er Paf tonne et par kilomètre 5,40 

CHAPITRE II 

Prix par' tonne et pa~ kilomètre: 

JusqU'à 400 kilomètres 2,95 

PoUf. chaque kilomètre en excédent de 400 
kUomètres. .' .' •. 1,35 

http:d�tennin.nt
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CHAPIT~E Il 
EmbaHages vides en retour 

PRIX PAR 

,li'!' PAR 

TONNE 

KM. MONTÉS 

EMBALLAGES 

DEMONTÉS. RE

PLn~s. EMBOI­

TÉS_ LES UNS 

DANS LES AU­

TRES ET SACS 

VInES 

­

Jusqu'à' 200 kilomètres 1.35 1.13 
Pour chaque kilomètre 

en excédent de 200 jus-
qu'à 400 1.13 0.90 

400 km•. 0.90 0.90 
1 

- ,. 

Tarif spécial P. V. 103 Véhicliles routiers 
Prix J?ar tonne ·et par kilomètre', 

Jusqu'à 200 kilomètres . . 5,18 
Pour chaque kilomètre en excédent de 

200 à 400 kms. 4,05 

400 à 600 kms. 3,60 
600 kilomètres 2,70 

Tarif spécial P. V. 104 - Animaux vivants par 
wagon compld. 

WAGON àPRIX PAR WAGON WAGON à 

ET PAR KILONIÈTRE 2 ESSIEUX 4 ESSIEUX 

Jusqu'à 200 Idlomètres . 11.257.88 
\ 

10.13 

milre en mi- .00 jusqU'à 600 km•. 2.25 

Pauroh'que kil.· ~ IOD juaqu', 4DD km,. . 6.75 

2.70 
den! de 6pO kil.mètres. 1.35 2.48 

.. ,. ' ." 

Tarif spécial P. V. 105 
. il) Matériaux et pièces pour construction _.... Pro­

duits métallurgiques, instruments et machines 
agricoles ou industrielles Matériel de che­
min de fer. 

".-	 ._~-- _... _-00 ,.,~ ,. 	 , -,..., ---- -_._-­
"~"~ -

"2 
1PRIX PAR TONNE §3 § 4§ 	1 S 

ET PAR KILO!'d~TRE -
2.03: 3.60 4.053.15Jusqu'à 200 kilomètres. 

2.48 3.381.58 2.48Pour chaque 200 jusqu'à 4110. 
2.701.13 1.58 1.80kilomètre en 400 jusqu'à 600. 
0.900.57 0.68excédent de 600 kilomètres 	 0.45 1 1

_~ ~ 	
" 

·1 _...... .. -_00 	 .. ... _0'0' ~ ..-, -, ~- .. 

b) - Le prix à percevoir pour le transport, sur le 
Réseau des Chemins de rer du Togo, du 
matériel, outillage et matériaux de construc­
tion nécessaires à des travaux neufs et com­
plémentaires fixés par Arrêté No 77/CFT du 
13 février 1945 est porté à ~ .' 1,45 

c) Les transports de latérite de la carrière du P.K. 
31.700 de la ligne de PaUmé destinée soit 
à l'empierrement du terrain' ·d'aviation. de 

Lomé, soit aux .besoins d'un service public 
dans le périmètre urbain de la Ville de Lomé, . 
prévus à l'Arrêté N" 75/CFT du 13 février 
1945 seront t-axés au prix ferme de 60 frané'S 
la tonne. 

Tarif spécial P. V. 108- Combustibles solides 

PRIX PAR TONi\'E 1BARÈ'IE 1 
ET PAR KILO,'.lÈTRE 

) usqu'à 200 kilomètres. 1.80 
Par 	kilomètre en excédent de 

200 à 400 kms.. 1.35 1.12 
400 à 600 km•.. 1.12 0.80 
600 kms.. 0.67 0.40 

--.--_00' 

PARAGRAPHES 1 ET 2 

PAR TONNE ET PAR KILOMÈTRe 

. 
Jusqu'à 400 kilomètres 
Pàr kilomètre en excédent de 400 à 600 kms. 

600 à 800 km!'. 
800 kilomètres 

, 

PARAGRAPHE 1 
,A-

EXPÉDlTION< W AGO~ i WAGON 

500 kgs. ide 7 tonne.1de 10 tonnes 

4.05 3.604.50 
3.60 3.15 2.92 

2.25 1.802.47 
1.57 1.12 1.12 

PARAGRAPHE Il 
.. A 

EXPÉDITiON- WAGON ) W AGON ~ 
500 kgs. Ide 7tonnesde 10 tonnes 

3.60 3.15 2<92 
1.572.25 1.80 . \ 

1.j2 1.121.12 
i 

0.90 0.67 0.67,
.' . 1 1 1..­

1.35 
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Les produits ci-après sont supprimés au § 2 et 
classés au § 1er : 

Graisse à graisser et à moteur; 
Graisse consistante poùr graissage; 
Huile lourde de naphte ou de pétrole pour graissage; 

. Mazout (gaz-oil', fuel-oil) et autres huiles combusti­
bles pour moteurs industriels; 

Parafine et huile de parafine; 
Vaseline et huile de. vaseline. 
Tarif spécial P. V. 121 - Engrais naturels et chi­

,miques. 

PRIX PAR TONNE 

ET PAR KILOMÈTRE 
BARÈME 1 

1 

BARÈME 2 

J usqu'à 200 kilomètres. 1.80 1.47 

PDur ,haq.. kilD- \ 200' jusqu', 400 km,. 1.58 1.13 
mètre en eXCé-? 400 jusqu'à BOO kms. 1.35 0.90 

danl de 800 kilDmèlres. 1.13 0.68 

. , .. 

Tarif spécial P. V. 126 - Location de bâches 

Prix - Par tonne et par kilomètre 0,112 

Minimum de perception: 57 francs. 

Retard dans la restitution ....' 12 francs, 


Tarif spécià1 P. V. 128 - Bois provenant d'exploitations. 
forestières locales 

§ 3 - Chargement en pleine voie 
140 - Miriimum de perception: . 

1re catégorie 900,­
2e catégorie 675,­
3e catégorie 450,­

150 - Taxe d'intenuption , 45,­
190 - Dépassement de délais . . _ 90,­

§ 4 - Matériel de chantier destiné 
aux exploitations forestières desser­
vies en pl'eine voie. 

Hp - Minimum de perception . . 1.350,­
§ 5 - Chargement en pleine voie du 
matériel de chantier. 

3<> - Minimum de perception 1.350,­
6n - Mise à disposition des wagons 2.250,­

Pénalité. . _ 112,50 
§ 6 --'- Dispositions oommunes. 

V - Déchargement par chemin de fer 11,25 
par tonne. 

Tarif spécial' P. V. 129 - Embranchements 
pariiculiers 

Art. 3, ~ Pénalité par wagon 57,­
Art. 5. - Indemnité par wagon 57,­
Art. 9. - Indemnité' par bâche _ 1,12 

Restitution par chaîne. 0,55 
Art. 13. - Opérations par wagon 16,87 

( - Minimum de perception 45,­
Art. 16. - Supplément paroours par tonne et 

par kilomètre 2,70 
Art. 17. - Locatiôn 57,­
Art. 18. - Transport par tonne et 'pa; kilo: 

mètre ..' 2,70 
Masses indivisibles et objets de dimensions 

exceptionnelles. 
Minimum par kilomètre 12,­

Manutention des masses. 
ide 5 à 8 Tonnes 168,75 
objets de 9 à 12 mètres 168,75 

ART. 3, - Vu l'urgence, cet arrêté qUI aura SOn 
effet pour compter du 11 septembre 1946, sera enregis­
tré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1946 . 
J. NouTARV. 

ARRETE No 644 CFT. du 30 août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au' ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République. au Togo; 

Vu le dé<;ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté N0 281 du 15.juin 1939 promulguant all Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Chemins 
de fer coloniaux; 

Vu l'arrêté général No 3926/TP" du 2 novembre 1942 
approuvant l'arrêté No 552 du 20 septembre 1942 du Commis­
saire de la République au Togo étendant dans ce territoire 
la tarification en vigueur en A.O.F. et créant un fascicule 2 
spécial au Réseau du Togo; 

·V1I la "décision No 455fTP du 31 octobre 1944 dés"ignant 
les Membres du Conseil Economique du Réseau des Chemins 
de fer du Togo; 

Vu la lettre No 22 TP. DG. SC du 13 août 1945 du Haut­
Commissaire de la République,. au Togo au sujet de l'homolo­
gation des tarifs ferroviaires; 

Vu les avis formulés par les Membres du Conseil Econo­
mique et du Comité du Réseau dans sa séance du 24/8/46; 

Sur la" proposition de l'Ingénieur Principal, Directeur du 
Réseau des Chemins de fer du Togo; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les prix et conditions des 
tarifs spéciaux de Grande "itesse sont modifiés comme 
suit: 

ART. 2. - Deuxième partie - Tartjs spéciaux de 
Grande vitesse - Fascicule Il. 

l/oJ'ageurs 
Cartes d'abonnement. 
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a} cartes personnelles et nominatives 

PRIX DE L'ABONNEMENT" ................­
'>ARCOORS Validité 6 mois Validité 1 an 

l' cl. 2' cl. 1 3' cl. l' cL 2' cl. 3' cl. 

Jusqu:à 100 kilomètres 960 650 400 1.800 1.300 800 
~ 200 ~ 1.800 1.300 600 3.j;00 2.600 1.200 

300 2.025 1.500 800 4.050 3.000 1.600 
~ 400 2.250 1.725 1.000 4.500 3.450 2.000 
- 500 - 2.415 1.725 1.000 4.950 3.450 2.000 

600 - 2.700 1.950 1.000 5.400 3.900 2.000 
~ 700 - 2.925 1.950 1.200 5.850 3.900 2.400 

800 - 3.150 2.150 1.200 j;.300 4.300 2.400 
- 900 - 3.375 2.375 1.200 j;.750 4.750 2.400 

de 900 il 1.200 km•. 3.600 2'.575 1.400 7.200 5.150 2.800 
au delà de 1.200 kms. 3.825 2.800· 1.600 7.650 5.600 3.200 

.- -_._. 1 ... "­ _.... ••.... -

b} - Cartes Imperllc;lnnelles 

__ o._. ,._._-­ .-	 " ."._.- --
PRIX DE L'ABONNEMENT 

PARCOURS Validité 6 mois Validité 	1 an 
2' cl. ----------3-'d ­ i (> cl.l' cl. 2' el. 3' cl.1 

Ju.sq-u'à 100 kilomètres 
- 200 ­

- 300 ­

- 400 - ­
<0- •• SUO 	 ­

_.- 600 .. ­

- 700 
~ 800 	 - ­
- 900 -­

de 900 à 1.200 km•. 
au delà de 1. 200 km•. 

1.350 
2.700 
3.150 
3.375­
3.600 
3.825 
4.050 
4.500 
4.725 
4.950 
S.175 

1 


1

Tarif spécial G.V. 3 T. 

Location de draisines et de pump-car-s. 
0 - Le prix de transpott est fixé à 12 francs par 

kilomètre parcouru. 
Le reste sans changement 

20 - Dans certains cas le Réseau du Togo pO!Urra 
m~ttre à la disposition des usagers un pump-car qui 
sera taxé à raison de 6.75 par kilomètre parcouru 
avec mInimum de- 50 kms. de parcours total. 

ART. 3. -. Vu l'urgence, cet arrêté qui aura son. 
effet pour compter du 11 septembre 1946, sera en­
registré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 30 août 1946. 
J. NOliTARY. 

1.075 
1.950 
2.150 
2.375 
2.575 
2.800 
3.000 
3.225 
3.4S0 
3.650 
3.875 

600 
800 

1.000 
1.'.250 
1.400 
1.600 
1.600 
1.800 
1.800 
2.000 
2.200 

1 

.. 
2.700 
5.400 
6.300 
6.750 
7.200 


. 7.650 

8.100 
9.000 
9.4S0 
9.900 


10;3S0 


....... 1 


2.150 
3.900 
4.300 
4.750 
5.150 
5.600 
6.000 
6.450 
6.900 
7.300 
7.750 

1.200 
1.600 
2.000 
2.400 
2.800 
3.200 
3.200 
3.600 
3.600 
4.000 
4.400 

ARRETE No 645 CFT. dit 30 août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA UCiION D'HONNEUR, 

CRoJX DE GUERRE ~ MÉDAILLE DE LA RtslsTANce, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU ToGO, 

Vu le déCret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ·le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du To~ et cré~tion d'assemblées 
rtprésenfatives; 

Vu l'arrêté 'No 281 du 15 juin .1939: promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Chemins 
de fer coloniauxj . 

Vu l'arrêté général NO 3926/TP du 2 nov-ernhre 1942 
approuvant l'arrêté NO 552 du 20 septemhre 1942 du Commis~ 
satre de la Répuhlique au Togo étendant dans ce territoire 
la tarification en vigueur en AO.F. et créant un fascicule 2 
spécial au Réseau du Togo; 
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Vu la décision No 4SS{fP du 31 octobre 1944 désignant 
les Membres du Conseil Economique du Réseau des Chemins 
de fer du T'lgo; . 

Vu la lettre N0 22 TP. DG..SC du 13 .oùt 1945 du Haut­
Commissair.e de la République au Togo au sujet de l'homolo­
gation des tarîfs ferroviairesj .' 

Vu les avis formulés par les Membres du Conseil Econo~ 
mique et du Comité du Réseau dans sa séanée du 24/8/46: 

Sur la proposition de l'Ingénieur Prindpal, Directeur du 
Réseau des Chemins de fu du Togo: 

le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les prix et conditions des 

tarifs spéciaux de Petite vitesse sont modifiés oomme 
suit: 

Art. 2. - Qu.airième partie - TI1f}fs spéciaux de 
petite vitesse - Fasciclt/.e Il. 

Tarif spécial P.Y. IT. 
LocatÎDn de wagollS. 

··~·I·p~bdt)basJ~ri·J:~:b·A$è
PAR WAGON 

• de : av ,delà" 

ET PAR KILOMÈTRE : Oà300 km. ùe 300 km.. 

25.00 22.50 
Wagon couvert de' 7 T. de capacité 
Wagon Couvert de lOT. d"capacité 

16.00 
Wagon t~)lnherau de 101'. de capacité 

19.00 
13.0018.00 1 

Wagon tomberau de 7 T. de capacité 12.00 9.00 
==-=._~ .... ~-~-~~.~._~_.~~~....~._~.~ .. 

Tarif spécial P.V'. 1 bis T. 
L'Arrêté nO 345jCFT. créant un tarif spécial de 

transit P.V. 1 bis T. pour I.es marchandi,ses destinées 
à l'entrepôt des douanes de Palimé cst complété 
comme suit en son article 1er: 

" Art. -1"'. - Les marchandises d'importation ciro 
" culant en transit et destinées à l'entrepôt douanier 
" de Palimé seront transportées aux prix des tarifs 
{( spéciaux en vigueur à la date. du 7 mai 1946 )). 

Le reste sans changement. 
Tarif spécial P.Y. no 2 T. 

Eau par citerne et par kilomètre 
Prix par tonne et par kilomètre 1.80 
Le reste sans changement. 

Tarif spécial P.Y. nO 5 T. 
Transport de terre dans le pûrimètre urbain de la 

'111e de Lomé. 
Terre Prix ferme, la tonne 6.75 
Le reste sans changement. 

Tarif spécial P.V. nO 7 T. 
Com~ustibles végétaux. 

à) ­
.. ~ ~""-~.. . "-­
Bar.{:me"BBal"êm~ APARCOUI~S 

Pour chaque km. jusqu'à 100 kms. 0.90 
100 à 200 

1.35 
0.68 

pour chaque km. 200 il 300 ­
1.13 
0.90 0.68 

en excédent de . 300 à 400 0.68 0,45 
. . 400 kilomètres 0.450.451 

-

b) - Le tableau Bases et jalonnement des barêmes 
applicables est supprimé. 

e) - Conditions d'applIcation particulières. 
30 - Droit d'encombrement 30 francs 
Prix au Sac de coq'Jes Iloix de coco ligne d'Anécho : 

3 francs 
Tarif spécial P.V. 10 T. 

Sel gemme en sacs ou caisses ~ Sel marin en 
Sacs "OH caisses 

Prix par tonne et par kilomètre Par wagon 
complet de 7 ou 10 T. 

Jusqu'à 100 kilomètres 3.60 

Pour chaque kilomètre en excédent 

de 100 jusqu'à 300 kms. 2.82 


300 jusqu'à 500 kms. 1.80' 
500 kilomètres 0.68 

Le reste sans changement. 

Tarif spécial P.Y. Il T. 

Produit, du pays 


Chapitre 1 


a) - Par expédition de 1.000 kgs. ou payant pour 
ce pojds. 

PRIX PAR TONNE 
ET PAR I(ILOM~:TRE 

\ 
100 " 200 kms. 

Pour chaque km. 200 à 300 
en excédent de,.) 300 il 400 -

( 400 kilomètres 

)usqu'à 100 kilomètres 

§ 2 

3.12 
2.15 
1.95 
1.58 
1.58 

2.15 
1,95 
1.58 
1.25 
1,25 

b) _. Par wagon chargé d'au moins 7 tdunes ou 
payant pour ce poids. 

PRIX PAR TONNE 
§ 1 § 2 § 3 § 4 

ET PAR KILOllu'rrRB 

De ofi 100 kms. . 3.80 :>.20 2.10 2.00 
De 101 il 200 3.50 2.20 1.80 1.40 
Dt) 201 il 300 - 3.20 2,00 1.60 1,10 
Au delà de 300 kms. 2.90 1.60 1.30 1.00 

... .­

Chapitre 11 

BARf:MBS APPLICABLES
PRIX PAR TONNE 

Par e:s:pédition Par wagon 
d'au moinsET PAR KILOMÈTRE de 1 ou d.~ 10 
1oookg.'O. T(lnn~$ 

2.80 1.60. Jusqu'à 100 kilomètres • 
2.10 1.40POUr"baqUe~ 100 il 200 kms~ . 
190 1.30km, eu 200 il 300 - " 
1.80 1.10excédent de 300 kilomètres. 

1 
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c) Prix fermes: 

RELATJONS 


d

de Glékové à Lomé 
d!Amoussoukové à Lomé 
de Tovéga à LQnlé ~ 
de Chra à Lomé 
d'Agbatitoé à J,omé 
de Glei il Lomé 
de Glékové il Palimé . 
d'Amoussoukové il ·Palimé 
de Tovégaà Palimé 
de Palimé à Lomé. 

l Anlé à Lomé. 
de Pallakoko à Lomé. 
de Pallakoko à Atakpamé 

.J:>rlll ferlll. app1J~ 


eable ptlr frncdol'l 

indivilîible 

de 100 kga. 


17.00 
15.00 
15.00 
20.00 
18.00 
21.00 
12.00 
14.00 
15.00 
2000 
29.00 
32.00 
14.00 

d) Le prix ferme prévu à l'arrêté no 519jCfT. du 
18 septembre 1945 reste applicable en ce qui concerne 
le prix ferme du cacao fixé à 295 frs. la tonne . 

Tarif spécial P. V. 13 T. 
Coton - Kapok 

10 - Coton brut nQn égrené 
Kapok brut nOll égrené 
Kapok égrené cn bal!es pressées 
Par tonne et par kilomètre . . 

Le prix ·ferme pour le kapok prévu 
20491TP. du 24 juillet 1944 est porté à 
la tonne. 

2.20 
par . arrêté 
450 frallcs 

avec minimum de taxation: sans changement. 

2· _. Coton brut pressé en balles 
Par tonne et par kilomètre 3.00 

Tarif spécial P.V. 16 T. 
Produits oléagineux du pays 

Il) Pour les produits ci-après dé11ommés: 

Jo - Amandes de karité. 
Le prix ferme prévu à l'arrêté 2049/TP, DG. du 22 

juillet 1944 est porté à 345 francs. • 

.2' - Arachides décortiquées. 
Le plix ferme prévu à l'arrêté 2049,rrp. DG. du 22 

. juillet 1944 est porté il. 375 francs. 

Il) Prix. par tonne et par kilomètre : 

. ­ . 

PARCOURS 
BARÈME 

A 
BARt:ME 

B 

BAR~ME 

C 

, 

1 

BARÈME 

D 
BAK~ME 

E 
BARttME 

C bis 

Pour chaque kilomètre jusqu'à 100 km•. 
Pour chaque kilomètre eU excédent de 100 il 200 

- - 200 à 300 
- 300 à 400 

- - 4OOkms. 
... --....­

2.70 
%.70 
1.62 
1.62 
1.62 

2.34 
l.ll0 
1.44 
1.44 
1.44 

. 

1.95 
135 
0.60 
060 
0.60 

1 2 07 
1.80 
0.90 
0.90 
0.90 

--~.. 

1.44 
1.17 
0.90 
0.90 
0.90 
.......... _."­

2.34 
1.62 
0.72 
0.72 . 
0.72 

Tarif spécial P.V. 17 T. 

Transport sur les voies urbaines de Lomé et d'Ané· 
cho. 

a) Voles urbain~ de Lomé.· 

3' - La taxe pour la conduite des wagons sur les 
voies urbaines de Lomé est fixée à 11.25 par Ionne de 
charge offerte par wagon. 

40 - Des abonnements mensuels dont la prime est 
calculée sur le l10mbre de wagons amcl1és dans le 
mois, sont oonsentis aux tarifs suivants: 

1" ·catégorie - .. 9 francs par tonl1e de charge 
offerte avec garal1tie. d'une somme minimum men· 
suelle- de 900 francs. 

2e catégorie - 7.20 par tonne de charge offerte 
av.ec garantie d'une somme minimum mensuelle dc 
2.160 francs. 

3< catégorie - 5.65 par tonne de éharge offerte avec 
garantie d'unè somme minimum mensuelle de 3.375 
francs. 

10' Délais de chargement et de déchargement 
à compléter comme suit: 

Pour tous les cas d'application de frais de stationne­
ment: les droits de stationnement prévus aux condi. 
tians générales d'application des tarifs génél'aux de 
Petik Vitesse seront exigibles sans que les dimanches 
et jours fériés viennent en déduction. . 

Le reste sans changement. 
b) Transport sur voies urbaines d'Anécbo. 
3' La taxe pour la conduite des wagons sur les 

voie, urbaines d'Anécha est fixée à 11.25 par tonne 
de charge offerte par wagon. 

40 • Des abonnements mensuels dont la prime est 
calculée sur le nombre de wagons amenés dans le 
mois, sont consentis aux tarifs suivants: 

1re catégorie - 9 francs par tonne de. charge offerte 
avec garantie d'une somme minimum mensuelle de 
450 francs. . 

2< catégorie - 7.20 par tonne de charge offerte 
avec garantie d'une somme minimum mensuelle de 
720 francs. 
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3< catégorie - 5.65 par tonne de charge offerte 
av,cc garantie d'une somme minimum mensuelle de, 
1.125 fra'ncs. 

Le reste sans changement. 


c) Transport entre Lomé-Douane ou Lomé 

P.V. 	et la poudrière et vice.versa. 

Les poudres expl'osives et munitions de toute nature 
sont transportées de' la douane ou de Lomé P.V. à 
la poudrière et inversement, à raison d'une taxe de 
12 francs par tonne de charge offerte par le véhicule. 
i Il sera obligatoirement adjoint un wagon de pro· 

tection entraînant la perception d'une taxe supplémen. 
taire et fixe de 45 francs. 

Tarif spécial P.V. No 18 T. 
Location au public des magasins des gares 

La taxe à percevoir est décomptée par travée et 
fixée ainsi que suit: 

Magasin de Lomé: 600 francs par mois indivisi. 
bIc 

Magasin d'Anié: 150 francs par mois indivisible 
Magasin de Pagala: 150 francs par mois indivisi. 

ble 	 ' 
Magasin de BUtta: 300 francs par mois indivisible. 

ART. 3. - Vu l'urgence, cet arrêté qui aura son 
effet pour compter du Il septembre 1946, sera ,enre. 
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1946. 
J. 	 NOUTARY. 

~~~~~~-

ARRETE No 646 C.r.T. da 30 août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
CHEVALIER DE LA U'tOiON D'HONNEUR, 

CR.OIX ne GUER.R.E - MtOA1LLE DE LA R~ISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU ToGO, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et, 

·Ies .pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 19,46 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo ,et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu la lettre 22 TP/DOjSC du 13 août 1945 du Haut-Com· 

rnissaire de la République au Togo, au sujet de l'homolo­

gation des tarifs ferroviaires et du wharf du Togo; 


Vu la décision N0 455!rP du 31 oclubre J944 désignant 
les membres du Conseil E:c<,momique du Réseau des Chemins 
de fer du Togo; 

Vu l'arrêté général' N0 .3586 ter TP du 8 octobre 1943' 
modifiant les tarifs d'Exploitation du wharf ùe Lomé; 

Vu l'arrêté NO 320jCFT du 18 septembre 1945 modifiant 
les tarifs du wharf de Lomé; 

Vu les avis formulés par les Membres du conseil Econo· 

mique et du Comité du Réseau dans sa séance du 24/8/46; 


Sur la proposition de Plngénieur Principal, Directeur du 
Réseau des Chemins de fer du Togo; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les tarifs du wbarf de Lomé 

sont annulés' et remplacés de l'article 1 à J'article, 34 
oomme ci-après. 

ART. 2. - Deuxième partie T(!fils généra"x des 
voyageurs et bagages. 

Art. 1er. - ,Le prix à percevoir pour un voyage aller 

du wharf au bateau ou inversement est fixé par voya. 


,geur européen' et indigène à . 35,00 

Pour un voyage aller et retour à 70,00 

Ces prix comprennent l'accès au wharf. 

Art. , 2. '- Pour les personnes désirant avoir accès 
au wharf seulement, il sera perçu 20 francs par pero 
sonne. . 

Au.dessus' de 5 ans les enfants paient place entière. 

Ali dessous de 5 ans, ils voyagent gratuitement. 


Art. 3. Si une personne ayant déjà un ticket 
d'accès au wharf, désirait se rendre à bord, elle de­
vrait acquitter intégralement le montant d'un' billet 
simple ou d'un billet aller et retour. Il ne lui serait 
pas fait défalcation flu montant du ticket d'accès all 
wharf déjà payé. 

Art. 4. - Les personnes, dès qu'elles sont, dans 
l'enceinte du wharf, sont tenues de présenter leur 
titre à toute réquisition des agents du service du wharf. 

Elles doivent avant de monter dans les paniers pour 
se rendre à bord faire constater qu'elles sent bien', 
munies du titre leur en donnant le droit. 

Elles devront remettre leur billet à la sortie du 
wharf à l'agent préposé à ce service. 

Art. 5. Tonte personne trouvée sur le wharf 
sans ticket d'accès ou billet de passage devra acquit. 
ter le prix d'un tJcket d'accès majoré de 100% • 

Toute personne qui aura effectué un voyage à 
bord ou qui sera monlée dans un panier devra acquit. 
ter, si elle est trouvée, lors d'un contrôle, sans billet 

,de passage, le prix d'un passage aUer OU aller, et 
retour, suivant ,le cas, majoré de 50% • 

Art. 6. - Les billets de passage et les tickets 
d'accès au wharf sont valables pour la journée et 
pendant la durée de stationnement du bateau sur rade, 
pour lequel lis ont élé délivrés. 

Cependant cette durée est limitée par la fermeture 
du wharf. 

Art. 7. _. Bagages - Les bagages à main sont 
transportés gratuitement dans le même pa:!ier que 
le propriétaire à la oonditi",n qu'ils ne gênent pas les 
wyageurs et qu'ils n'occupent pas la place d'une 
personne. Dans les autres cas il sera perçu un droit 
de 5 francs par colis. 

Les autres bagages sont taxés sans dis!inction de 
nature au prix de 50 francs par 100 legs ou fraction 
de 100 kgs indivisibles. ' 

Art. 8. - Cld-el/S et singes - Le tarif de trans­
port pour les chiens et singes est fixé à 20 francs 
par tête. 

Art. 9. - Petits (1!lÎl1tallX. - Il sera perçu pour 
les petits animaux, tels que chats, lapins, volailles, 
etc... un droit de 5 francs par tête. En caisse ou en 
panier, ils seront taxés au tarif des bagages pour le 
double du poids emballage compris. 
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Art. 10. - E/lTegislrement. - Il serà perçu sur 
le,; bagages proprement dits non compris les bagages 
à main, les chiens et singes et les petits animau?" un 
droit de 10 francs pour enregistrement, paf buUetin 
délivré. ' 

Art. 11. Timbre. -- Un droit, de. timbre de 
1 franc sera perçu au profit du Trésor lorsque le mon· 
tant d'un billet de passage ou d'un bulletin de baga_ 
ges dépassera la somme de 10 francs. 

ART. 3. - Tarifs spéciaux des vO,vageurs Cartes 
d'lIbOlmem.ent. 

Art, 12. Il est prévu la délivrance de cartes 
dites d'abonnement donnant droit, soit d'effectuer 
des voyages à bord, soit accès au wharf pendant une 
durée déterminée. 

Pour les voyages à bord et pour l'accès au wharf, 
il existe des cartes d'abonnement à 3 mois, à 6 mois 
et à 1 an. 

Art. 13. - Les prix d,e ces cartes sont fixés comme 
il suit: 

Cartes de passage à bord - 3 mois. 500,­
Cartes de passage à bord - 6 mois . 750,­

• Cartes de passage à bord 1 an . . . J.300,­
Cartes d'accès au wharf 3 mois 200,­
Carte' d'accès aU wharf - 6 mois 350,­
Cartes d'accès au, wbarf - 1 an .• 500,­

Art. 14. - Une réduction de 75% est accordée sur 
leur demande, aux agents des Compagnies de Na­
vigatioll à raison de deux cartes d'abonnement par 
compagnie (Agent de la Cie et un commis). 

Art. 15. Demandes. - Les cartes doÎV'ent être 
demandées, au moins 48 heures à l'avance au Chef 
du Contrôle des Recettes. 

La demande doit indiquer: 
10 les noms, prénoms et adresse des souscrip· 

teurs ; 

2<' - la durée de validité; 
30 - la date initiale de validité, 

Art. 16. - ,Validité. - La validité d'une carte 
peut courir d'une date quelconque. 

Art, 17. Délivrance des cartes. - Les cartes 
sont délivrées à la Direction du Chemin de fer et du 
Wharf. 

Art. 18. - Utilisation des cartes. Les cartes 
soM utilisées lorsque l'accès du wharf est autorisé. 

Art. 19. - Mesures 'de contrôle. - La carte ~t 
exclusivement personneHe; elle doit être signée à 
l'encre par le titulaire qui est tenu de la présenter à 
toute réquisition des agents du Service du Wharf. Le 
titulaire qui ne présente Passa carte ou présente une 
carte périmée, paie le prix entier prévu au tarif géné~ 
raI. S'il est trouvé Sans titre quelconque ou avec une 
carte périmée dans l'enceinte du Wharf, OU dallll les 
conditions prévues à l'article 5 du tarif général, il 
est, fait appl,ication de cet article. 

Art. 20. - Cartes utilisées' pal' des tiers. - Toute 
carte tro""ée dans des mains autres què celles du 
titulaire, est retenue et annulée. Dans ce cas, il n'est 
fait au titulaire aUClln remboursement du prix de la 
carte ainsi que la consignation. 

Art. 21. Cartes perditeS ou volées. - En cas 
de perte ou de vol le titulaire est tenu d'en donner 
immédiatement avis au Chef dïi Contrôle, faute de 
quoi la carte serait annulée de plein droit conformé­
ment ,à'l'article 20 'dans le caS où elle serait trouvée 

, en d'autres mains. 
Toute carte dont la perte ou le vol a été ,déclaré 

pent être remplacée par un Duplicata, 
Le titulaire d'une carte perdue, qui en demande le 

duplicata doit verser une somme de 20 francs destinée 
à couvrir le service du Wharf des dépenses pour 
assurer l'efficacité du contrôle et empêcher l'usage 
frauduleux de la carte Ji remplacer. 

Art. 21 bis. - Chargeurs. Un nermis d'accès au 
wharf valable pour la durée de chargement, est déli­
Hé gratuitement sur la demande du chargeur à un 
manœU\Te par chargement atteignant au minimum 
10 tonnes. 

Art. 21. ter. - Sur demande écrite adressée aU 
Chef du Service du Chemin de fer et du Wharf, les 
commerçants seront autorisés à bénéficier du présent 
tarif spécial fixant à 15 'francs le prix à percevoir, 
par tnanœU\Te montant à bord des navires pour y con. 
tribuer effectivement aux opérations d'embarquement 
ou de débarquement des marchandises. ' 

Le minimùm de perception est fixé à 75 francs 
(5 manœuvres). 

Toute fraude aU présent tarif entraînera l'application 
des tarifs généraux majàrés de cent pour cent. 

ART. 4. -- Tarifs gd/léraux des marclu/lldises al 
fiUÎflUlUX - Voitures, jÙUIIlClJS et valeurs. 

Art. 22. - III/portalio". _-.: Les marchandises ou 
produits d'importation sont taxés d'après la base sui­
vante: 

Par 100 kgs.: 30 francs soit 300 frallcs la tonne, 

Art. 23. - Exportation. - Les marchandises ou 
produits d'exportation sont taxés d'après la base 
suivante: 

Par 100 kgs.: 20 francs soit 200 francs la tonne. 

Art. 24. Annulé par arrêté n" 306 du 8 juin 1940, 

Art. 25. - Marchandises ellcolllbrfl/tles ou objets 
de dimensions excepti{)//nelles. - Les marchandises 
encombrantes c'est-à-dire celles qui ne pèsent pas 
200 kgs sous le volume d'un mètre cube et qui 
sont désignées <:omme telles à la nomenclature anne· 
xée au présent tarif, semnt taxées au tarif double du 
tarif ordinaire ou spéciaI: 1\ eu Sera de même des 
objets de dimellllions exceptionnelles c'est-à·dire dont 
la longueur dépasse 5 mètres, , 

De plus toute marchandise d'exportation {lU d'Îm.' 
portation qui de par sa nature exigeta l'accouple. 
ment de - bateaux, ~paiera en sus du tarif simpte 
ordinaire, une majoration de 100% portant sur le tarif 
simple ordinaire. ' , 
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De plus ces marchandises quelles qu'elles soient 
seront passibles de la majoration èe ICOo!o préme pour 
les marchandises encombrantes à l'alinéa précédent. 

Art. 20. - Pour les tissus et cotonnades, les liqui­
des alcoolisés titrant plus de 150, en caisses, il sera 
perçu 1000/0 en sus sur le tarif oedinaite. 

Art. 27. - Animaux damesliQ!les - Les ani­
maux domestiques énumérés et classés dans"la catégo­
rie ci-après seront taxés comme suit : " 

1re catégorie - Chevaux, poneys, mulets: 
par tête . 240 frs. 

2e catégorie - Bœufs, vaches,. par tête . _90 ­
3e catégorie - Veaux, ânes, par tête. 90 :.... 
4° catégorie -- Moutons, brebis, chèvres, 

porcs: par tête " . . . . 20 ­

Art. 28. ....,. AIl}maux sauvages. - Il sera perçu, 
pour les animaux sauvages, les dro:fs suivants: 

Par tête . '. 200 frs. 

Art. 29.- Finances et vaîeurs - A l'importation 
les finances et valeurs seront transportées au prix.de 
2 frimes par fraction indivisible de 1.000 francs. 

A Pexportàtion 'au prix de 2 francs par fradion in­
divisible de 1.000 francs. . 

Art. 30. -'- POlld~es et explosifs. ~.. Une majoration 
de 2000/0 sera imposée sur les laâfs ordi;]aircs pour 
le transport des poudres. et explosifs. 

ART. 5. - Tarils sp1ciaux des mar..:!znndises. 

lmportatiotl 


ART. 31. - Ciment, chaux, fers de construction, 
fers ronds pour bé;on armé, fibrociment, tôles ondu­
lées, sel en sac. 

Le, marchandises dénommées ci-dessus seront taxées 
à l'importation au prix de 200 francs la tonne par 
fraction indivisible d'uue tonne. 

Art. 32. Les marchandises dénommées ci-des­
sous seront taxées à l'importation 'par fraction indivi­
sible d'une tonne: 

a) Fûts vides en bois ou en métal, la tonne 300,­
fi) Houille et agglomél"és de houi11e, la tonne 200,.­

Exporta.tlo/l 

Art. 33. Les marchandises dénommées ci-des-
SOnS seront taxées à l'exportation par fraction indi_ 
visible d'une tonne: 

a) OIace, la tonne 50,­
b) Graines de coton, de kapok, de ricin, 

rtoix de cooo, graines de soja, la tonne . 110,­
c) Arachides, maïs, la tonne 110,­
à) Cacao, amandes de palme, amandes 

de karité, la tonne llï,­
e) Coprah, huile de palme et de palmiste, 

huile de karité, tapioca, la tonne 127,50 

Veute d'eou 

Art. 34, - Le Wharf pourra fournir de l'eau aux 
bateaux qui en feront la demande. Rendue à bord, 

cette eau sera livrée au prix de 5 francs le quintal 
métrique indiviSible. 

ART. 5. - Vu l'urgence, cet arrêté qui aura son 
effet pour compter du 11 septembre 1910, sera enre­
gis~ré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1940. 
J. NOUTARY. 

Fonds de renouvellement 

No 647 CFT. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au. Togo pris en conseil privé, le: 

30 août 1940. - Est autorisé le prélèvement de la 
somme de Quatre cent quinze mille francs (415.000 
francs) sur le compte du Fonds spécial: Fonds de 
renouvellement du Budget de l'exploitation du Che­
min de fer et du Wharf du Togo, aiin de permettre le 
paiement des dépenses inscrites. aux chapitres IV ­
IV bis - IV ter. 

Ouverlure de crédits 

AR.R.ET E No 648 F. du 30 (Joûl 1946. 

LE GOUVÉll.NEUR DES COLONIES, 

C!",!EVA-LifR DE. LA LttGlON DJHONNEl:R, 


CROIX DE GUER.RE - MÊOA1LLE OE LA RÉS(STA:-iCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrllmtions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la Républïquc au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani~atio-ry 
administrative du territoire du Togo ct rréation d'asse[M.blécs 

'représentatives; . 

Vu le décret du 30 déœmbre 1912 sur le régime finallch.lr 
des coJonics, notammc:1t Par:ide 81; 

Vu le décret du 24 avril 1946 portant approbation du Budget 
Local - ExercL:e 1946; 

Vu le radi<>-télégramme na I-ll/Cab. du 14 avril 1945 du 
Haut~Commi>sd.e de la République aU Togo; 

Le Conse:l Privé c:ltendn; 

Sous réserve d'approbation ultérieure par décret; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Il est ouvert au chapitre 

XXI!, du Budget Local du Togo - Exerc;ce 1<l46, 
une nouvelle rubrique désignée comme suit : 

SECTION DEUXIEME 
DÉPENSES EXTRAORr:1NAIRES 

Art. 3. bis. (/louvatt). - Secours à la Commune 
de Condé_FoHe: 588.235' francs C.F.A. 

ART. 2. - 11 sera pourvu à la réalisation de ce crédit 
de 588.235 francs par uu prélèvement exceptionnel 
du-même montant sur les fonds Hbres de la œ;~se de 
réserve du Territoire dont il sera fait recette à la 
Section deuxième du Budget local Excrc:~e 191,6: 

CHAPITRE IX 
Recettes extraordinaires diverses 

Art. 4. (ltollVeau). - Secours à la Ccm::·,t:ne de 
Condé-Folie: 588.235 francs. 

http:finallch.lr
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Les sommes ainsi allouées à la dite commune au 
titre de secours feront l'objet d'un paiement par vire­
ment au compte ouvert à cet effet à la RA.O. à L-om'é, 
au nom de la Commune Condé-Folie sOus Le nO 20.749. 

ART. 3. - Le présent arrêté rendu provisoirement 
exécutoire, sera enregistré, oommuniqué et publié par_ 
tout oil besoin sera. 

Lomé, le 30. août 1946. 
J. NOWTARY. 

--,---- ­

ARRETE No 672 APA. du 30 août 1946. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

. Cl1EVALlÈR DE LA J...ÉOION n'nONNEUR, 
CROIX DE OUERRE - MÊ."DAILL'E Dt:: LA RÉS1ST ANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et. 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté No 113 A.P.A. du 1er mars 1945 portant réor­
ganisation du commandement indigène au T()go~ 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article 

17 de l'arrêté no 113 A.P.A. du 1er mars 1945 susvisé 
sont remplacées par les dis)Xlsitions suivantes: 

Les soldes des chefs de cant()n sont fixées comme 
suit: 

Chef de canton à 42:000 francs 
36.000 
25.800 
21.600 
18.600 
15.600 
13.800 
12.600 
11.040 
8.040 
6.600 
6.000 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet à comp­
ter du 1er juillet 1946 sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 194-6. 
J. NOUTA~Y. 

. ACTES. CONCERNANT LE PERSONNEL, 

A CTES DU POUVOiR 'CENTRAL 

Tableau cl'avancaimeill - Promotion 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer, 
en date dU'8 août 1946; . 
. L - Ont été inscrits au' tableau principal d'avan­
êem~nt de l'année 1945 du personnel du cadre géné_ 

rai des transmissions coloniales les fonctionnaires 
dont les noms suiv.ent : 

B. - Personnel de contrôle et de maîtrise. 
a) Services administratif' et d'exploitation des pos­

tes, télégraphes et téléphones. 
Pour le grade de receveur avant 2 aIlS. 

M.M. 

Charrier (Pierre) 

Par arrêté du ministre de la France d'outr·e-mer 
en date du 8 août 1946: 

1.. - Ont été promus pour cDmpter du 1er janvier 
1945 tant au polnt de vue de la solde que de l'ancie.l1­
l1eté, les fonctionnaires du cadre général des transmis_ 
sions coloniales dont les noms suiven!': 

B. - Personnel de contrôle _et de maîtrise. 
(1.) Services administratif et d'exploitation des )XlS­

tes, télégraphes et téléphones. 
Au grade de receveur avant 2 UlIS. 

M.M. 

Charrier (Pierre) 

Par àrrêté no 3896 du ministre de la France d'outre­
mer en date du 9 août 1946, ont été promus pour 
comptel' des dates indiquées ci-après, les administra­
teurs des colonies dont les noms suivent; 

, . , . . . . . . . . . . . 
A la 2e classe dIE grade d'administratea.r_ad;oint. 


Pour 'compter du 1" juillet 1946. 

M.M. 

Berlie (Michel). 

Poyet (Henry) 
. . , " ..... .. . . . . . , . 

RecJasseAient 

Par arrêté du ministre de la France d'outre.-mer 
en date du 9 août J946 : 

M. Fay (Pierre), préçédemtnent administrateur ad. 
joint de 2< dasse, est reclassé administrateur-adjoint 
de 1re classe pour compter du 1er janvier 1945. 

......... 


Rappels d'ancieluI4té 

Par arrêté du ministre de la France d'outœ-mer 
en date du 9 août 1946: . 

1 Les fonctionnaires du cadre général des servi" 
ces de i'élevag<: et des industries animales des eolo­
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nies oont les n<>ms suivent ont conservé dans leur 
ern:pl<>i actuel les rappels d'ancienneté pour, services 
militaires indiqués ci-après: 

Vétérillaires inspecteurs de 1re classe 

Brinon (Jean) : 5 mois 20 jours, 

, ACTES DU POUVOIR LOCAL 


Par arrêté no 629 CfT. du: 
28 a<>ût 1946. - Sont intégrés dans le cadre secon­

daire du Réseau du Togo, à t'Ompter du 15 avr,jl 
1945, tant au point de vue de la solde qu'à celui de 
l'ancienneté, les ageniB appartenant au cadre local eUe 
ropéen du chemin de fer et du wharf du Togo et 
commun supérieur des chemins de fer de l'kO.f., 
dont les noms suiv~nt : 

~ ._,-­

NOMSETPRÈNOMS 

Guesdon Amédée 
Plancq Jean 

_... 

GRAnE 

.. 

, 

Chef comptable 
Comptable principal 

Ct•••emcàl 

Par arrêté nO 630 CfT. du: 
28 août 1946. - A compter du 1er janvier 1946, 

date de sa titularisation M. Brenner frédérie est 
classé chef de ga're de 2' classe à l',échelle 5 éche­
lon 6, tous rappels, d'anci,enneté et rappels de services 
militaires (présents et à \'enir, le cas échéant) épuisés. 

Par arrêté no 631 CfT, du: 
28 août 1946. - Est constaté le franchissement 

d'échelon dans leur échelle, tous rappels d'ancienne­
té et rappels pour services militair~' épuis~, d<7~ 
agents ci-après: . 

A compler du. ter août t945. 
M. Burlgnat Marc, chef mécanicien de 1re classe 

passe à l'échelle 6 chevron 1 

",..­- . 

ECHELON ANCIENNETÉ 
ouRCHELLE 

CIVILE 5tAINTENUE
CHBVRON 

, 3 mois 7 j.7 8 
1 an 7 mois 7 j,86 

... 
RAPPELS 
SERVICES 

OSS,ERVATIONSMlu"rAIRES 

CONSERVÉS 

Néant 
-

Comptable principalWallon Gaston 6 
Poncet Gaston Chef de Gare ppaL 7 
Bruni Louis Chef de Gare de 1° cl. 6 
Cerveau" Lyonel Chef de 'Gare de 1· cl. 6 

/
Chef de District ppaLBugnard Marcel 7 

Agniel Jean Chef de Dislrict l' cl 6 
Joguet Frédéric Contremaître 6 
Walter Claire Chef District 2' cl, 5 
Artaxe André Contrernaitre 6 
Casanova August Contremaître principal 7 
Burignat Marc Chef mécanicien 1· cl. 6 
Wattêau Louis Contremaître 6 
Cantara Louis Contremaître 6 
Lugan Jean Chef de Gare ppal 7 
Lauga Emilien Chef de Gare ppal 7 
Brenner Frédéric SIChef de gare de 2~ cl. 

stagiaire 3 

.__...,. _._..... - ---- -- .. 

8 
ch. 1 
ch, 1 

8 
1) 

il 
ch. 	 1 

6 
8 
6 
8 
8 
7 

ch, 1 
ch, 1 

1 

1 an 

1 an 

1 an 
1 an 
1 an 

5 mois 22 j. 
7 j, 

4 mois 7 j, 
7 mois 7 j. 
7 mois 22 j. 

10 mois 7 j. 
8 mois 22 j, 
4 mois 22 j, 
5 mois 12 j, 
9 mois 7 j, 
8 mois 22 ,i, 
5 mois 22 r 
5 mois 22 j, 

-

3 mois 14 j, 

.....­

1-_. 
, ­

-

-


28j, 
Néant 


_.­
.1 DI, 26 j, 


Néant 

-, 

1 m. 24 j. 
Néant 

10 m. H J 
2 m, 24 j, 

6 m, 17 J 

-

A compter du. tor septembre 1945. 
M. Watteau 

6 chevron t 
Louis, contremaître passe à l'échelle 

A compter du 1er octobre 1945. 
. M, Plancq Jean, 

l'échelle 6 chevron 
comptable 
l 

principal ~ passe à 

A compter du. ter novembre 1945. 
M.M. Wallon Oas1:<:lll, comptable 

l'échelle 6 chevron 1. 
Cantara Louis, contremaître 

6 échelon 8: 

principal 

passe à 

passe 

l'échelle 

à 

Alfect.tiolla - M,d.li••• - N4UIlÎaatioDS . 

Par décision n" 579 P. du : 
24 août 1946. - Le commis adjoint de fie classe 

du cadre oommun secondaire des transmissiŒls de 
l'A.O.f. Lcblond Louis, en service à la Recette Prin_ 
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cipale de Lomé, est mis à la disposition du comman­
dant du cercle de Mango, ,en qualité de gérant du bu­
reau des P.T.T. de Mango, en remplacement du 
commis adjoint Boccovi Jean, titulaire d'une per­
mission d'absence. 

Le commis journalier des P.T.T. Mensah Paul, en 
service à la Recette Principale de Lomé, est affecté 
au bureau d'Atakpamé, en remplatement 'du facteur 
adjoint de 2f. classe Anoumou frantz, titulaire d'une 
permission d'al'lsence, 

La présente décision aura son effet pour compter 
du ]" septembre 1946. 

-''''~-, 

. Par décision no 58] 'P. du: 
25 août ] 946, - M, Petit Laurent, administrateur 

adjoint de 2< classe des colonies, de retour de France 
et arrivé au Territoire le 15 aoilt 1946, est nommé 
adjoint au commandant du cercle du centre et chef 
de la subdivision administrative d'Atakpamé, 

Par décision no 585 P. du: 
26 août 1946. La décision no 319/r. du 18 

maî 1946 nommant M, Morin Directeur du Secteur 
scolaire de SOkodé, cumulativement avec ses fonc­
tions, Directeur du Secteur scolaire de Mango, est 
rapportée. ' 

. M. Giraud Robert, Directeur du Secteur scolaire 
de Palimé, est nommé D,irecteur du Secteur scolaire 
de Sansanné-Mango. ' 

M. Buisson André, Directeur de l'Ecole primaire 
supérieure de Lomé, est nommé Directeur du Sec­
teur scolaire de PaUmé, en remplacement de M. 
Giraud, appelé à d'autr.es fonstions, 

M. Bourgeaux Pierre, Instituteur de "" classe du ca­
dre commun supérieur de l'Enseignement de l'A.O.F: 
mis à la disposition du commissaire de la Républiqu~ 
au Togo, arrivé à Lomé le 4' août 1946, est nommé 
Directeur de l'Ecole primaire supérieure de Lomé, 
en remplacement de M, Buisson, appelé à d'autres 
fonctions. 

Madame Bourgeaux Antoinette, Institutrice contrac­
tuelle, détachée au Togo, arrivée à Lomé le 4 aoilt 
1946, est mise à la disposition du chef du service de 
l'Enseignement. 

Par décision no 586 P. du: 
26 ao(it 1946. Mme Bourgeaitx Antoinette, ,Insti­

tutrice contractuetle, est affectée à l'Ecole primaire 
supérieure de' Lomé, en qualité d'Institutrice chargée 
de cours (Poste nouveau). 

M. Ankrah David, Ins'tituteur-adjoint de 3e classe 
du C.c. secondaire de ll'A.O.f., en service à Palimé, 
est affecté à J>~.P.S. de Lorrié, en qualité d'Instituteur 
chargé de cours (Poste nO'Uveau}. 

M. Giraud Robert, Instit'llt<>ur de 4' d'asse du cadre 
métropolitain, est chargé cumulativement avec ses fonc­
tions de D,irecteur du Secteur scolaire de Mango, de 
la direction de l'Ecole régionale de Mango, en rempla­
ment de Mme Kpûtsra Cécil<!,' Institutrice à l'Ecole 
régionale de Mang'o, chargée provisoirement de ces' 
foncttonS. 

M. Randolph Léopold, Instituteur Principal de 2e cl. 
du cadre commun secoodaire ,de l'A.O.F., directeur de 
l'Ecole régîonale de garçons d'Anécho est nommé à 
litre intérimaire Directeur du Secteur ~colaire d'Ané­
~ho: en rempla,:ement de M. Polrorny Alban, appelé 
a d autres fonctiOns. M. Randolph Léopold est déchar­
'gé de classe, 

M. Pokorny Alban, Instituteur stagiaire du cadre 
su~rieur du Togo, est nommé Directeur de l'Ecole 
de garçons Marius Mou TET, en remp'Iacement de l'insti­
tuteur Ekue Martin, appelé à d'autres fonctions, 

Mme Pokorny Janine, Institutrice de fie classe du 
cadre métropolitain, est nommée Directrice de l'Ecole 
des filles de Lomé, en remplacement de l'institutrice 
Ekue Delphine, appelée à d'autres fonctions. " 

M. Atayi Salomon, Instituteur Principal de 1re classe 
du cadre secondaire de l'A.O.F., est nommé Directeur 
de l'Ecole de garçons de la Route d'Anécho (Abat­
toirs}, en remplacement de M. Amah Moorhouse, 
Instituteur adjoint de 1re classe qui reste adjoint à 
l'Ecole régionale dc garçons de Lomé. 

M. Ajavon Henri,' Instituteur principal' de Classe 
exceptionnelle 2' échelon du cadre secondaire du Togo, 
est nommé Directeur de l'Ecole régionale de garçons 
de Sokodé, en rempt!J,cement de M. Tocou Michel, 
Instituteur prinCipal de 1re classe, qui reste adjoint à 
cette Ecol~. 

M, Gruner Hans, Instit'llteur ordinaire de 2f. classe, 
en service 1i Agouévé, est nommé Directeur de l'Ecole 
de garçons, (Groupe Sanoussi) de Lomé, en remplace­
ment de M. Mik<!m Michel, lnstituteur.adjoint de 
2e classe, qui reste adjoint à l'Ecole rêgionale de gar­
çons de Lomé, 

M. Lawson Body Jonathan, Instituteur principal de 
2< classe, est nommé Directeur de l'Ecole de garçons 
de Kpota (Allécho), en remplacement de l'instituteur 
Vignon Paul, appele à d'autres fonctions. 

M, Vignon Paul, Instituteur ordinaire de l,e classe, 
est nommé Directeur de l'Ecole de Village de Niam­
tougou, en remplacement de l'instituteur Blivi Jules 
appelé à d'autres fonctions. . ' 

M, Téttékpoé Léopold, Instituteur principal dé classe 
exceptionnel'Ie 1er échelon, est ,nommé Directeur de 
l'Ecole de vîllage de Tsévié, en remplacement du moni­
teur Y ékplé Mensall Joseph, appelé à d'autres fonc­
tions, 

M~le Lawson Hélène, Institutrice-adjointe de 4ecfasse 
du C.C.S, de l'A,O.f., est nommée Directrice de 
l'Ecole de filles d'Anécho, en remplacement de Mme 
Pokorny, appelée à d'autres fonctions, 

Mlle Kouéviakouè Hélène, Institutrice-adjointe 'de 
fie classe du c.C.S, de l'A.O.f., est nommée, Diicc. 
trice de l'Ecole régionale de filles de PaUmé, en rem­
placement de Mlle d'Almeida Véronique, appelée à 
d'autres fonctions. 

Mlle d'Almejda Véronique, Institutrice-adjointe de 
. 40 classe du C.C.S:de l'A.O.f., est nommée Directri.Œ 

de l'Ecole de filles d'Afakpamé, en remplacement de 
MI;le Kouéviakouè Hélène, appelée à d'autres fonc­
tions. 

http:d'autr.es
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Sont affeCtés : 

à l'Ecole de vil/àge de Ts'évié (création) 
Mlle Téttékpoé Florentine, Monitricè auxiliaire, en 

service provisoire à T'Ecol'e de filles de p~Jjmé. 

à l'Ecole de village de Mission-Tové (création) 
M. Amouzougan Abalo, Moniteur auxiliaire, en ser. 

vice à l'Ecole d'AgouIOlU. 

à l'Ecole régio/Ulle de garçoftS de LOlllé 
M. y ékplé Mensah Joseph, Moniteur-adjoint de 

1re classe, en service à l'Ecole de village de Tsévié. 

à l'Ecole de village d'Agouévé 
M. Lawson Grégoire, Moniteur.adjoint de 1re classe, 

en sétvice à l'Ecole de Dayes.Kakpa. 
à l'Ecole de garçons de K,pola (Anécll0) 

M. Panou Pierre, Instituteur.adjoint de 2" classe, 
en service à J:'Ecole de village de Guérin-KouRa. 

à l'Ecole de garçoftS de Zébévi (An écho) 
M. I3livi Jules, Instituteur principal de 2e classe, 

en service à 1"Ecole de vîllage de Niamtougou. 
M. Gbadégbégl10n Nicolas, Moniteur auxiliaire, en 

service à Lomé. 
à l'Ecole de gOJpJftS de Palimé 

M. Broohm Oscar, Moniteur surnuméraire stagiaire 
du c.C.S. de l'A.O.F., en -service à Mango. 

M. Johnson Clarence, Moniteur surnuméraire sta­
giaire du C.C.S. de l'A.O.F., en service à Atakpamé. 

M. Kuassi Daniel, Moniteur-adjoint de 1" classe, 
en service à Nytoé. 

à l'Ecole de village d'Agoa-Gare 
M. Assignon Atikpo, Moniteur auxiliaire, en ser­

vice à l'·école de Palimé. 
. à l'Ecole de village de N ytoé 

M. Kodjo Emile, Moniteur auxiliaire, en service à 
\1Eoole d'Agou.Gare. 

à l'Ecole régiolUIle de DayeS-l(a/<pn 
M. Amouzou K. Bernard, Moniteur auxiliaire, en 

service à Anécho. 
.à l'Ecole fégiolllJle d'Ataltpllllté 

M. Akueson K .. joseph, Moniteur auxiliaire, en ser­
vice à Anécho. 

M. Ayi"i Abraham, Instituteur ordinaire de 1re classe,
en sef\'Ïce à Kpessi. 

Mc Prince Al~xa.ndre, Moniteur-adjoint de 1 ce classe, 
en service à Nuatja . 

à l'Ecole de village de N uaLia 
M. Assionghon Simon, Moniteur auxiliaire, en ser­

vice à Atakpamé. 
à l'Ecole de vlltege' de l(pessi 

M. Johnson Clément, Moniteur.adjoint de 1re classe, 
en service,à Kougmohou (école provisoirement fermée). 

à t'Ecole. de'village de BlUta (réouverture) 
. 	 .M. AÙ1éganvi Louis, Instituteur-adjoint de 1re classe, 
en service à Sokodé. 

à l'Ecole' de viltege d'Aillé 
M. Agbodjan Joseph, Moniteur-adjoint de- 1re classe, 


en service à Cambolé. . 


à l'Ecok 'the filleS de Sokodé (créatio", 

Mme Ekue Delphine, Inst.itutrice-adjointe de 4' cl. 


du c.C.S. de l'A.O.F.; en service à Lomé. 

à l'École' régionale de garçoftS de Sokodé 

M. Ekue Martin, Instituteur-adjoint de 4c classe' du 
c.C.S. de l'A.O.F., en service à Lomé. 

M. Tèko Agbo John, Moniteur auxiliaire, en service 

à Anié. 


à l'Ecole de vilulge de BinapflrlJa (création) 
M. Nyaméssi Cléophas, Moniteur auxiliaire, en ser­


vice à Sokodé. 

à.l'Ecole de village de Bapuré (création) . 

M. Ayéva Amidou, Moniteur auxiliaire, en service 
à 	Sokodé. " 

à l'Ec,!le de· vil/age de CamlJol.é 
M. Mama Fousséni, Instituteur.adjoint de 6' classe, 

du C.C.S. de l'A.O.F., en service à Pagouda. 
à l'Ecot/! de vitlagJ de Pagouda 

M. Awuté Gédéon; Moniteur-adjoint de 5< classe, 

en service à l'Eoole de Dako. 


cl l'Ecole de vili./lge de Da/w. 
M. Dobou Félix, Moniteur auxiliaive, en servicc 


à Lomé. 

à l'Ecole de village d'Agoulou 

M. Randolph Symphorien, Moniteur auxiliaire, en 
.service à Lomé. 

à l'Ecole 'de village de Guérill_Kouful 
M. Dantse Linus, Moniteur auxiliaire, en service à 


Lomé. 

à l'Ecole régionale de M(lItgo 

M. Kudjoh Hermann, Moniteur-adjoint de 6< classe 

du c.C.S. de l'A.O.F., en service à Lomé. 


à l'Ecole de vitlage de DaplCllgo 
M. Kuadjovih Salomon, Moniteur-adjoint de 2< cl.,' 


en service à Kandé. 

li l'Ecole de village de l(1lIIdé 

M. Doh Seth, ·Moniteur.adjoint de 5< classe, en ser­
vice à Korbongou.· . 


à l'Ecole de village de l( orbOllgOu. 
M~ Tchassé André, Moniteur auxiliaire, en service 

à Dapango. 
Les agents ainsi mutés auront droit aUX indemnités 


de déplacement et aux frais' de transport pour eux et 

Jeur famille. 


Par décision No 587 P. du : 

27 aoîtt 1946, L'ouvrier spécialisé auxiliaire Zin­

S()u Philippe, en service à Sokodé, est affecté' à la 

SubdiviSion des Travaux Publics du Sud à' Lomé. . 


L'aide météorologiste auxiliaire Bruce Henri,en ser­

vice à LOfl.lé; est mis à la disposition du Commandant 

du Cercle de Mango, en remplacement de l'agent 

journalier Folikooé Claude. 
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L'aide météorologiste journalier folikoué Claude, 
en service à Mango, est affecté il ta Station Météo­
rologique régionale de Lomé. 

Par décision No 588 P. du : 
28 août 1946. - L'ouvrier. de '}.e classe du cadre 

local secondaire des Travaux Publics, Agbagla Alexan­
dre, en service au garage central', est mis en qualité 
de mécanicien-conducteur, il ra disposition du Procu­
reur de la République, près le tribunal de 1re instance 
de Lomé. ( 

Par décision No 594 P. du : 
30 août 1946. - Sont affectés au poste de douanes 

de Kwadjovikopé, en remplacement des préposés Sos­
sah Cosme et Adioshon Odoundé Nicolas suspendus 
de leurs fonctions par arrêté n" 634/P. du 28. août 
1946. 

el/. qualité de premier adioillf; au. cite! de poste 
M..Amékudjî Marcellin, préposé de 2' classe' en 

service au bureau de Lomé; , 

ell qUfllité de secOIZtl atljoittt au. cite! de poste 
M. ~métépé Stanislas, garde-frontière stagiaire en 

senlice il la brigade de Lomé. ' 

Par décision No, 595 P. du : 
30 août 1946. '- M. froelich, administrateur-adjoint 

de 1re classe des colonies, chef des subdiv·isions admi­
nistratives de Mango et Dapango, est mis à la dispo­
sWon du Procureur de la République, près le tribunal 
de première instance de Lomé. 

M. CQintot, stagiaire de l'administration coloniale en 
service au cercle de Lomé est délégué dans les f~nc­
tions de chef des subdivisions administratives de 
Mango et Dapango, en remplacement de M. l'adminis­
trateur-adjoint de 1re classe Fr-oeIich, appelé à (l'autres 
fonctions. " 

___---C_ 

Par décision No 596 P. du : 
31 août 1946. - M. Bour Alfred, oovrier d'art après 

36 mois du cadre local supérieur des Travaux Publics, 
de retour de france et arrivé au Territoire le 25 août 
1946, est mis à la disposition' du Chef du Service des 
Travaux Publics et des mines. 

rY/I" sU.~•••I~~f~.cl·I~.. 

~ il/Par arrêté No 634 P. du : 
/;;~ 28. août 1946. Sont, et ce jusqu'à intervention If! ;du JUgement par .te tribunal compétent, suspendus 

iii','; de leurs fonctions pour compter du 22 août 1946 
/." date à laquelle ils ont été incarcérés sOus l'inculpa~ 
"' tion de concussion: ' 

Sossah Cosme, préposé de Se classe des douanes en 
semee il Aflao, . ' ' 

Adioshon Odouridé Nicolas, préposé de 6< classe des 
douanes, en service à Afi'ao. 

Penda·nt toute la durée de leur suspension de fone, 
tions M.M_ Sossahet Al!iQShonn'auront droit qu'à la 
moitié de leur traitement bmt, dégagé de t01lJ' acces­
soires de solde. 

F.rc.. d •• p.UCI 

Par arr,êté Nn 622 BM. du : 
22 août' 1946. Le volontaire Abou Sébastien est 

agréé à l'a Compagnie des Forces de Police en qualité 
de stagiaire catégorie B il.compter du 1cr août 1946. 

Le. caporal Ali Maloua, Mie. M/I019, de la Cie des 
forces de I?olice, est rengagé pour un an pour compter 
du 1" septembre 1946. 

Sont engagés pour un an pour compter du 1cr sep­
tembre 1946: 

Co/llme Caporat 

Houéhanou Gaston, caporal' stagiaire Mie M/1242 
AD, de la Cie des Forces de Police. '" 

comme milici"" de 1re classe , '. 
Atcha Gabriel, 1re classe stagiaire MIe M/1239 BT, 

de la Cie des forces de Police. 
comme miliciens de 2e classe 

Doumongué Kolani, stagiaire catégorie B. Mie 
M/I227 BT, de la Cie des forces de Police. 

Nam Laré, stagiaire catégorie B. MIe M/1229 ~T, 
" de la Cie des forces de Police. 

Tchapo ramoula, stagiaire catégorie B. MIe M/1230 
BT, de la Cie des forces de Police. i 

Koussoa Baloua, stagiaire catégorie B. Mie MI1231 
BT, de la Cie des Forces de Police. " 

Bétou KOll1bati, stagiaire catégorie B. Mie M/1233 
BT, de la Cie des forces de Police. .' 

Sonitété Bagnima, stagiaire catégorie B. Mie M/I234 
BT, de la Cie des forces de Police. 

Sonou Laré, stagiaire catégorie B. Mie M/1235 BT, 
de la Cie des forces de Police. . 
. Baouinama Dat(mma, stagiaire catégorie B. Mie 
M/1236 BT, de la Cie des forces de Police. 

Tassou Kétéssoua, stagiaire catégorie B. Nlle M/1237 
BT, de la Cie des F.orees de Police. 

Djamané K~lani, stagiaire catégorie B. MIe M/1238 
BT, de la Cie des forces de Police. 

Kegbalo Jean, stagiaire catégorie B. Mie JlV1241 
BT, de la Çie des Forces de Police. . 

Morou Adam, stagiaire catégorie B. MIe M/1244 
BT, de la Cie des Forces de Police. 

Gougué Sambiani,' stagiaire catégorie B. MIe 
M/1245 BT, de la Cie des forces de Police. 

Le milicien de he classe stagiaire Ab'doulaye, No MIe 
M;63.115 AT, de ta E:ompagniedes forces de Police. 
est licencié par mesure disciplinaire et rayé des con~ 
trôles actifs des l'orees de Police dtt Tèrritoire pour 
comptet du 1 Cr septembre 1946. 

La gratuité du transport lui est accordée pour refoinc 

dre ses foyers avec sa famille. 

\ Par arrêté ND 625 BM. du , 
23 'août 1946. - Le garde de 2e clasSe Mamadou 

BH MIe 1220, du peloton de Sokodé (Subdivision de 
Bassari), décédé l~ 26 juillet 1946, est rayé des ron· 
trôles actifs des forces de Police du territoire à comp­
ter du 27 juillet 1946. 

La gratuité du transport est àccordée à sa famille 
poùr rejoindre ses foyers. 
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Sont nommés aux grades ci-après pour compter 
du 1« septembre 1946 (prise de rang et droit à ta 
solde compris): ' • ' 

Adiudant-Cflet ' 
Fatouzou'n, adjudant, Mte 1300, du dépôt des gardes. 

Brigadier de 1ce classe 
Amidou, brigadier 2' classe MIe 1502, du peloton de 

Sokodé (Bassari). ' 
Kokou Lamadjé. brigadier 2e classe Mie 1177, du 

peloton de Sokodé (Ba~sari). 
Sodovo Gaston, brigadier2e classe Mie 112.4, du 

peloto", de Lomé. " 

DIVERS 

COD••il prl'" 

Par arrêté no 626 Cab. du : 
23 août 1946. - M. Bastard, agent général de la 

Cie F.A.O. il Lomé, est nommé membre titulaire. non 
fonctionnaire, citc>yen français du conseil privé du 
Togo, en remplacement de M. Do'!e Robert, ayant 
'quitté le Territoire. 

M_ Bastard continuera à jouir du mandat conféré 
à son prédécesseur par l'arrêté n"' 62/Cab. du 22 
jam1er 1946. - " 

Ecales du Gouvernement général 

. Par décisions du Haut_Commissaire de la Républi­
que. Gouverneur ·général de 'PA.O.F. Commandeur. 
de la Légion d'Honneur. ~es: 
. . . . . . , . , . ". . . . .' . . . ~ 

6 août 1946. - Sont admis à passer de 1" en 2e 
année et de ':te en 3e année les élèves de l'Ecole 
.William Pont y ,dont les noms suivent par ordre de 
mérite: 

A ~ Passage de 1'" en 2e année 
Section préparatoire à l'école de médecine 

.. . . . . ' . . . 
3 - Lawson Alphonse (Togo) 
· . . . . . 

24 - Afangbon J,-M. Ignace (Togo) 
· . . . . ... . ~ '. . . 
38 - Amenyah Godwin (Togo) 

42 - Kpoli Augustin (Togo) 
43 - Gonçalvès Sébastien (Togo) 
· 	. . . . . . . . 

49 - Eklou Paulin (Togo) 
· . . . . . . .'. . 
57 -- d'Almeida Barthélémy (Togo) 

. .. . . . . . .. ~. 

Section Enseignement 
. . . ",' . . 

22 -- Ajavon Charles (Togo) 
,; 	 ~ ~.. . . . . . . . . 

34 - Adjamagbo Bernard (Togo) 
.. .. ........... ..... . 


B ..,- Passage de 2< ell 3e anllée 
, . 

Section Enseignement 
. . . . . . . . . . . . . 

4 - Francis Paul (Togo) 

9 - Sylvain Babelème (Togo) 

Ecole prùnaire supérieure - Cours complé!llelltalre 

Par décision nO 591 E. du : 
30 août 1946 ....., Sont "admis, par orore de mérite, 

à l'école primaire supérieure et au cours ûQmplém:en­
taire. Jie l'école Notre-Dame des Apôtres de Lomé, 
les ·élèves dont les noms suivent: 

10 - ECOLE PRIMAIRE SUPÉRIEURE, 
Garçons 

1	cr - Aithnard Hubert . 

2, Dogbé Edmond 

30 Nakpané Etienne 

4' - Creppy Gladstone 


, 50 - Ajavon' Matbias 

ôJ - Amédonié Antoine 


• 	 7. - Atayi "Ebenezer 

8e - Adoglo RaphaëJ 

9, Kpodar Adolphe 


Matlda Michel 
Anika William 


12e,-c Dosson Raphaël 

l3e - Mensah Noël 

14.< - Olympio Lucien 

.15.< - Kavege Emmanuel 

16< - Robin Robert 

17e' Loko Tbomas 

,18' ..... Apélétè HilaÎl:e 

1ge - Dagba J ni es 

20e ~ Kudzu Clément 

21e - Lawson Emmanuel 

22e - Soglo NicephOl'e 

23e - Lawson Victor 

f4c Pennaneaeh f'rançois. 


Filles 

Ire - Lawson Doreas 

2e - de Medeiros Régina 

3e -,Eklou Philomène. 


20 - COURS COMPLÉMENTAIRE NOTRE-DAME DES 

Ap6TRES 


1re - Pofarlji Antoinette 

2~ - Mawoupé Julie 

3e - Maboudou Jeanne 

4,e ~ Amégan Cyprienna. 


La présente décision aura effet pour compter du 16 
septembre 1946. ' 
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Bourse.3 

Par décision no 575 E. du: 
23 août 1946. - M. Bastard, agent général de la 

Compagnie Française de l'Afrique Occidentale, mem­
bre du conseil privé du Territoire, est nommé mem-, 
bre de la commission consultative des bourses, en 
remplacement de M, Dole, parti en France. 

Prêts d'honneur 

Par décision no 573 F. du: 
23 abût 1946. - Il est consenti à M. Georges 

Glokpor,étudiant à L'omé, pOLIr lui permettre de pour_ 
suivre ses -études en France, un prêt d'honneur de 
Douze mille francs (12.000 frs.). 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par 
M. Ben, E. Olokpor, père de l'intéressé, employé à la 
maison John Walkden à Ouidah (Dahomey) par dou­
zième, le premier versement devant avoir lieu le 
31 octobre 1946.et le dernier le 30 septembre 1947: 

-~----~-

Par décision na 590 F. du : 
30 août 1946. - Un prêt d'honneur annuel de 

Soixante mille (60.000) francs (Métro),. renouvela­
ble tous les ans et pendant quatre ans, à compter du 
1" septembre 1946, est consenti à' M.' Vincent Gbikpi; 
élève diplômé de l'école « Frédéric Assomption » 
(Section Agriculture), pour lui permettre de pourc 

suivre ses ,études à Purpan-Toulouse (Haute.Garonne). 
Le prêt d'honneùr acquis pour 1946, sera mandaté 

à l'intéressé en quatre tranches. 
La première, de trente mille (30.000) francs (Métro) 

le 1" septembre 1946 à Lomé. 
Les deuxième, troisième et quatrième, chacune de 

dix mille (10.000) francs (Métro), par les soins du 
Service Col'Ünial de Bordeaux, à l'adresse qui sera 
indiquée par l'intéressé et aux' dates suivantes: 

1", octobre 1946 
1'" janvier 1947 
1", avril 1947. 

En France,M. Vincent Gbikpi donnera à M. le chef 
du service co).onial de Bordeaux, les renseignements 
nécessaires en vue du mandatement à son profit du 
prêt d'honneur pour .les années 1947 à 1949. 

Le montant du prêt d'honneur consenti à M. Vincent 
Gbikpi pendant les années 1946 à 1949 sera rem­
boursé pai ce dernier, dans les conditions qui lui seront 
fixées ultérieurement, à son retour au Togo. 

La dépense résultant du paiemènt 'de ce prêt d'hon­
neur est imputable au compte'« Opérations Trésore­
rie Service Local - Dépôts Divers ». 

M. Norbert Gbikpi, commis d'administration prin­
~ipal de 2< classe, en service au Bureau du 'Personnel 
à Lomé, .est tenu, conformément à l'engagement pris 
par lui, de rembourser au Territoire le prêt d'hon­
neUf consenti à son fière, M. Vincent Gbikpi, au cas 
où ce dernier serait ,dans l'impossibilité ée le faire. 

"rai. funérair•• 

Par décision no 592 CFT. du : 
30 août 1946. - Est accordée, la somme de 

six cents' francs à Ambroise K. Ocloo, propriétaire 
et chef de famille Ocloo à Lomé, frère ainé de feu 
Ocloo Andréas, chef de station principal de 2' classe 
décédé accidentellement et en service le 15 mai 1946. 

La dépense est imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du wharf chapitre 1 - article 4 ­
paragraphe 2. 

Hui.sicr. 

Par arrêté no 624 APA. du:· 
23 août 1946. - Les dispositions de l'article 1" 

de l'arrêté no 5697APA. du 5 octobre 1942 sont renl_ 
placées par les dispositions suivantes: 

M. Deckon (Cosme), assistant de police, en service 
à Lomé, est nommé provisoirement aux fonctions 
d'huissier pour la Commune-Mixte 'et le ce"c1e de 
Lomé. ' 

Sont nommés provisoir,ement aux fonctions d!huis­
sier, les assistants de police dont les noms suivent: 
M,M. Akpokli (Charles) pour le cercle de Sokodé 

Davi (Jacob, Norbert) pour la subd. d'Atakpamé 
Dossouvi (André) pour, la subd. de Palimé 
Ananou (Maximin) pour le cercle d'Anécho 
J'Üshua (Elie) pour le cercle de Mango. 

lat.rdic::tloD de .éjour 

Par arrêté nO 638 APA. du : 
30 août 1946. - Le séjour dans le territoire dL! 

Togo est interdit pendant une durée de 10 ans, pour 
compter du 8 'Octobre 1946, date d'expiration de sa 
peine de prison, au nqmmé Bossou Dahoué, de la 
prison de Lomé, âgé de 35 ans environ, né à Parahoué 
(Dahomey), fils des feus Dahoué et de Amédessi, 
marié, 2 enfants, sanS profession, sans domicile fixe, 
condamné à 2 mois de prison et 10 ans d'interdiction 
de séjour pour vagabondage, ivresse publique et mani­
feste par tugement en date du 8 août 1946 du tribunal 
correcti'Ünnel de Lomé (audience de flagrant délit). 

Par arrêté no 641 APA. du: 
30 août 1946. - Le séjour dans le territoire du 

Togo est interdit pendant une durée de 5 ans pour 
compter du Il octobre 1'946, date à laquelle il sera 
libéré .en vertu des disposiüons du décret no 46-581 
du 20 mars 1946, au nommé Alav", I(jodj'Ü Adrien, 
de la priso" de Lomé, âgé de 28 ans enViron, né 
à ,Porto-Nova (Dahomey), fils de feu Alavoet de 
feue Yaotchi, de race et coutume Goun, de statut non 
musulman, demeurant à Porto-Nova (Dahomey), de 
passage à Lomé, tailleur, marié, 1 enfant, condamné 
par le tribunal du 1cr degré de Lomé 1° - à un an 
de prison ~t 5 ans d'interdicüon de séjour pour vol et 
défaut de laissez-passer par jugement no 273 en date 
du 23 juillet 1945, 20 - à six mois de prison poUr vol 
de tissus par jugement no 421 en date du 3 décembre 
1945 (cumul des peines). 
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Marché 

Par arrêté no 632 CFT. du: , 
,28 août 1946.- M. Nicolas Karambilas, titulaire 

du marché en date du 8 août 1945, approuvé 'le 2(\ 
août 1945 concernant la fourniture de 20,000 mètres 
cubes de ballast au Réseau du Chemin de fer du Togo, 

'est mis en demeure d'effectuer les livraisons arrièrées 
gans le délai de 10 jours à compter de la notification 
\:lu présent arrêté faute' de quoi son marché sera, 
résilié. 

Le présent arrêté sera notifié à M. Nicolas Karam· 
bilas par les soins du Directeur des Chemins de fer. 

Sccours 

Par arrêté nO 623 F. du : 
23 aoUt 1946. - Un secours temporaire de trois 

mille six cents francs (3.600 frs) par an, renouvela.. 
ble tous les trois' an., est accordé aux orphelins de 
l'ex.garde·fwntière de 4c classe aes douanes FoUy 
Michel Christophe Miheaye, décédé " Lomé le 28 
aécembre 1943 et qui totalisait il cette dute 7 anS 
'de services. 

CC.,secours est payable trimestriellement et il terme 
echu. Il sera mandaté à' M. Todédjrapou Miheaye, 
demeurant à Lomé, tuteur légal des enfants du dé· 
funt ,et père de ce dernier. 

La dépense correspondante est imputable au cha· 
pitre XIV - art. 2 - paragraphe 1 - du budget 
local du Togo. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1" 
juillet 1946. 

Par décision nO 593 CFT. du : 
30 août 1946. - ,Un secours éventuel de quatre 

mflle quarante francs est accordé à M. Ambroise Oeloo, 
propriétaire et chef de famille Oeloo à . Lomé\ frère 
aîné de 'feu Oeloo Andréas, chef de st.lton pl1nclpal 
ûe 2c classe décédé accidentellement et en service le 
15 mai 1946. 

La dépense est imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du, wharf chapitre 1 - article 4 
paragraphe 2. 

Sub....U.... ' 

'Par décision nO 582 F. du: 
26 août 1946. - Une subvention de Cinq mille 

francs (5.000 frs.) est accordée à la société sportive 
« Lueur de l'Espoir }) ayapt son siège à Anécho, 
pour lui permettre de faire l'achat de certains objets 
sportifs et instruments de musique. 

La dépel1se est imputable au chapitre XV - arti. 
cle 4 - paragraphe 2 - du budget local - exer· 
cice 1946. 

Par décisÎ<m no 583 F. du; 
26 août 1946. Une subvention de Deux mille 

'francs (2.000 frs.) est aecordée à la 'société, sportive 

1 « Excelsior de PaUmé » à l'occasion de la fête 
sportive du 15 août 1946. 

La dépense correspondante- est imputable au cha. 
pitre 15, article 4, paragraphe 2 (subventions à des 
établissements du Territoire) du budget local, exer­
cice 1946. 

Par décision na 584 E. du: 
26 août 1946. - Pour le deuxième trimestre 1946, 

une' subvention 'de 59.375 francs est accordée ,aux 
établissements de la Mission Evangélique afin de 
contribuer à convrir leurs dépenses de personnel, de 
matériel, d'outillage, d'enseignement professionnel, ma­
nnel ou agricole et de fournitures scolaires. 

Terrai•• do.aniau" ~ 

Par arrêté N" 649 Dom. du : 
\.30 août 1946. - Est approuvée l'attribution pro­
\lÎsoire à la Maison « The United Africa Company» 
(UAC), Société à responsabilité limitée dont le siège 
:est à Londres (agen'ce du Togo) d'nn terrain domanial 
ùe la contenance de 69" 68 ca. sis à Lomé cerde de 
Lomé constituant la parcelle du terrain immatriculé 
au Liwe~Foncier \:lu cercle de Lomé Vol. Il! na 511 
auX conditions ,stipulées dans le Cahier des charges 
préalable à la mise en adjudication et moyennant le f' 
prix de: Six cent quatre vingt 'dix sept mille francs. 

Par anêté No 650 Dom, du : 
30 août 1946. -- Les lots ci.après désignés compris 

dans le lotissement du centre commercial de Lama­
Kara, objet' du titre foncier Na 25 de Sokodé, sont 
respectivement attribués définitivement à: M. Joseph 
Agboton (lot No 10), M. Yacoubou Joseph (lot No 
12), la Société UAC. (lot n" 18), M, Bodjona Ali 
(lot No 28) et M, Nunzi Jules (lot No 52) anx condi­
tionS et charges stipulées dans le cahier des charges 
spécial à ce lotissement. 

Par arrêté Nu 651 Dom. du: 
30 août 1946, En vertu de l'article 2 de l'àrrêté 

N" 181 du 4 avril 1931, est radiée la 'clàuse d'indispo­
nibilité mentionnée à la section Ill, tableau B, dn titre 
foncier No 326 du Territoire du Togo, appartenant au 
sieur 'Lodonoll Joseph. 

Par arrêté Na 652 Dom. du : 
30 août 1946, - Est approuvée l'attribution provi­

saire'au sieur Kittissou Mathias, Commis d'Adminis­
tration, demeurant à Lomé, d'un terrain domanial de 
la contenance de 788 centiares sis à Atakpamé Cercle 
du Centre constituant le lot No 1 du terrain 
immatriculé ~u Livre.Foricier du Territoire du Togo 
Vol:, !I! N" 472 auX conditions stipulées da ilS le Cahier 
des charges préalable à la mise en adjudication et 
moyennant le prix de: Cinq mille cent francs. 

Par arr.êté No 653 Dom. du: 
30 août 1946. Est approuvée l'attribution provi­

soire au sieur Agoodjan Prince Edouard, Commis d'Ad­
ministration, demeurant à Atakpamé, 'd'un terrain 00­
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maniai' de la contenance de 803 centiares sis à Ata­
kpamé Cercle du Centre constituant le lot na 2, du 
terrain immatrJculé au Livre..Foncier du Territoire du 
Togo Vol. III No 472 aux conditions stipulées dans 
l'e Cahier des charges préalable à la mise en adjudi­
cation et moyennant le prix de: Trois mille trois 
cents francs. 

Par arrêté No 654 Dom. du : 
30 août 1946. - Est approuvée l'attribution provi­

soire au sieur Cyeus O,akpo, Acheteur de produits, de­
meurant à Atakpamé, d'un terrain domanial de la 
oontenance de 553 centiares sis à Atakpamé Cercle 
du Centre. constituant le lot nO 3 du terrain immatri­
c).llé au Livre-Foncier du territoirc du Togo Vol. I.II 
No 472 aux conditions stipulées dans 'le Cahier des 
charges préalable à la mise en adjuèication et moyen­
nant le prix de: Mille cinq cents francs. 

Par ar"êté No 655 Dom. du: 
30' août 1946. - Est approuvée l'attribution provi­

soire ,au sieur Johanès Kumédzm; boutiquier, demeu­
rant à Atakpamé, d'un 'terrain domanial de la conte_ 
nance de: 552 centiares sis à Atakpamé Cercle du 
Centre constituant le lot nO 4 du terrain immatriculé 
au Livre-F,oncier du territoire du Togo Vol. III na 472 
aux conditions stipulées dans le Cahier des charges 
préalable à la mise en aqjudication et moyennant le 
prix de: Mille cinq 'cent cinquante francs, 

Par arr,êté No 656 Dom. du: 
30 août 1946. - Est, approuvée l'attribution provi­

soire au sieur Abalo Théodore, infirmier, demeurant 
à Atakpamé, d'un terrain 'domanial de la contenance de 
612 centiares sis à Atakpamé Cercle du Centre consti­
tuant le lot nO 5 du terrain immatriculé au Livre­
Foncier d~ Territoire du Togo Vol. III No 472 aux 
conditions stipulées dans le Cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de : Mille cinq cents francs. 

Par arrêté No 657 Dom. du: 
30 août 1946. - Est approuvée l'attribution provi­

soin au sieur Romao Joseph, Commis des Douanes, 
'demeurant à Lomé, d'un terrain domanial de la con­
tenance de 641 centiares sis à Atakpamé Cercle du 
Centre constituant le lot n' 6 du terrain immatriculé 
au Livre..Foncier du Territoire du Togo Vol. III N° 472 
aux conditions stipulées dans le Cahier des charges 
préalable à la mise en adjudication et moyennant le 
prix de: Deux mille francs. 

Par arrêté No 658 Dom. du: 
30 août 1946. -' Est approuvée l'attribution provic 

solre au sieur Adogli Alipui, Chauffeur, demeurant à 
Atakpamé, d'un terrain domanial de la contenance de 
575 centiares sis à Atakpamé Cercle du Centre· cons­
tituant le lot nO 7 du terrain immatriculé au Livre­
Foncier du TerrJtoire du Togo Vol,. III No 472 aux COIl­

ditions stipul'ées dans le Cahier des charges préalable 
à l'a mise ,en adjudication et moyennant le prix de: 
Milte six cent cinquante francs. 

Par arrêté No 659 Dom. du: 
30 août 1946. - Est approuvée l'attribution provi­

soire ,au sieur Gérard Grunitzky, Employé de la 
SOCAFA, demeurant à Atakpamé, 'd'un terrain doma­
nial de la contenance de 817 centiares sis à ,Atakpamé 
Cercle du Centre constituant le lot nO 8 du terrain im­
matriculé au Livre-Füncier du Territoire du Togo Vol. 
III No 472 aux conditions stipulées dans le Cahier des 
charges préalable à la mise en adjudication et moyen­
nant le prix de: Deux mille deux cent cinquante 
francs. 

Par arr'êté No 660 Dom. du : 
30 août 1946. - Est approuvée l'attribution provi­

soire au sieur Pognon Michel, ex-instituteur, demeurant 
à Lom'é, d'un terrain domanial de la contenance de 
749 centiares sis à Atakpamé Cercle dn Centre cons­
tituant le lot nO 9 du terrain immatriculé au Livre­
Foncier du Territoire du Togü Vol. III No 472 aux 
conditions stipulées dans le Cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudicatiün et moyennant le prix 
de: Mille sept cent cinq!!ante francs. 

Par arr,êté No 661 Dom. du: 
30 août 1946. - Est approuvée l'attribution provi­

soire au sieur Emile Mensah, photographe, demeurant 
à Atakpamé, d'un terrain domanial de îa contenance 
de 550 centiares sis à Atakpamé cercle du Centre 
constituant le lot nO 10 du terrain immatriculé au 
LiHe-Füncier du territoire du Togo Vol. III na 472 
aux conditions stipulées dans le Cahier des charges 
préalable à la mise en adjudication et moyennant le 
prix de: Mille quatre cent cinquante francs. 

Par ar"êté No 662 Dom. du : 
30 aoù! 1946. - Est approuvée \>attritrution provi­

soire au sieur Léa Etékpo, demeurant à Atakpamé, 
d'un terrain domanial 'de la contenance de: 548 cen­

,tiares sis à Atakpamé Cercle du' Centre constituant 
l'e lot no 11 du terrain immatriculé au Livre-Foncier du 
Territoire du Togo VoL III No 472 aux conditions 
stipulées dans le Cahier des charges préalable à la 
mise en adjudication et moyennant le prix de, Quatre 
mille cinquante francs, 

Par 'lrrêté No 663 Dom. du : 
30 août 1946. - Est approuvée l'attribution provi­

soire au sieur Comla Ahadji, transporteur, demeurant· 
à Atakpamé, d'un terrain domanial de la contenance. 
lie: 1.835 centiares sis à Atakpamé cercle du Centre 
constituant le lot no 12 du terrain immatriculé au Uvre­
Foncier du Terr.itoire du Togo Vol. Il! No 472 aux 
conditions stipulées dans le Cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de: Quatre mille quatre cents francs. 

Par arrHé No 664 Dom. du : 
30 août 1946. - Est approuvée l'attribution provi­

soire au sieur Tete Sabutu, transporteur, 'demeurant 
à Atakpamé, d'un terrain domanial de la contenance 
de: 879 centiares sis à Atakpamé Cercle du Centre 
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constituant le lot nO 13 du terrain immatriculé au 
Livre-fonder du Territoire du Togo Vol'. III No 4712 
aux .conditionS stipulées dans le Cahier des charges. 
préalable à la mise en ·adjudication et moyennant 
I~ prix de: Deux mille deux cents francs. 

Par arpêté No 665 Dom. du :' 
30 août 1946. - Est approuvée l'attribution ,pro vi­

- soire au sieur Joseph Aduayi, Commis d'Administra-_­
tion, demeurant à Atakpamé, d'un terrain domanial 
de la- contenance. de; 879 centiares sis à Atakpamé 
Cercle du Centre constituant le lot no 14 du terrain 
immatriculé au Livre.Foncier du Territoire du Togo 
Vol. 1II No 472 aux conditions stipulées dans le Cahier 
des charges préalable à la mise en àdjudication et 
moyennant le prix de: Deux mille deux cent cinquante 
francs. 

Par arrêté 'No 666 Dom. du : 
30 août 1946. - Est approuvée l'attrilllltion provi­

Spire i au sieur Gada Pierre, maître-ouvrier, demeurant 
à Atakpamé, d'un terrain domanial de la contenance 
de: 671 centiares sis à Atakpamé Cercle du Centre 
constituant le lot nO 15 dn terrain immatriculé au Uvre­
Foncier du Territoire du Togo Vol. III No 472 aux 
conditions stipulées-dans le Cahier des charges préa­
lable i! la mise en àdjudication et moyennant le prix 
de: Mllle sept cents francs. 

Par arr-êté No 667 Dom. du : 

30 août 1946. - Est approuvée l'attribution provi­


soire au sieur Christophe Chakpla, demeurant à Ata­

lcpamé, d'un telTain domanial de la contenance de: 

636 centiares sis à Atakpamé Cercle du Centre conS­

tituant le lot nO H\ du terrain immatriculé au ·Livre­

foncier du Territoire du Togo Vol. III No 472 aux 

conditions stipulées dans le Cahier des charges préa­

lable à la mise en adjudication et moyennant le prix 

de: Cinq mille deux cents francs. 


Par arrêté No 668 Dom. du : 
30 août 1946. - Est a ppronvée Ï'attribution provi­

soire au sieur Kodjo Sabutu, transporteur, demeurant 
à Atakpamé, d'un 1errain domanial de la contenance 
de : . 882 centiares sis à Atakpamé Çercle du Centre 
constituallt le lot nO 17 dtl terrain immatriculé au Livre­
foncier du Terr-itoire du Togo VoL !II No 472 aux 

. conditions stipulées dans le Cahier des charges préala­
ble à la mise en adjudication et moyennant le prix 

. de : Deux miHe six cents francs. 
\ 

Par arr-êté No 669 Dom. du : 
30 aoCtt 1946. - Est approuvée l'attribution provi­

soire au sieur Robert Gomez, Gérant P.T.T. demeurant 
à Atakpamé, d'nn terrain domanial de la tontenanec 
de -: 900 centiares sis à Atakpamé Cercle du Centre 
constituant l'e lot nO 18 du terrain immatriculé au Livre­
Foncier du Territoire du Togo Vol:. ru Nd 472 aux 
conditions stipu]:ées dans le Cahier des charges préala­
ble à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de: Dix mille six cents francs. 
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, Par arrêté no 670 Dom. du: 
_30 août 1946. -'- Est approuvée l'attribution provi­

soire au sieur Vincent 'Lawson, planteur, demeurant 
à . Atakpamé; d'un terrain domanial de la contenance 
dé: 900 centiares sis à Atakpamé Cercle du Centre 
constituant le lot nb 19 du terrain immatriculé au Livre­
Foncier du Territoire du Togo Vol. III No 472 aux 
conditions stipulées dans le Cahier des charges préa­
lable à la mise en adjudication et moyennant le prix 
de: Deux mille deux cents francs. ­

Par arrêté No 671 Dom. du : 
:JO août 1946. - Est approuvée l'attrihution provi­

soire au sieur Lawson Laurent, employé de commerce 
à -_,Nuatja, d'un terrain domanial de la conte'1ance de : 
810 centiares sis à Atakpamé Cercle du Centre cons­
tituant le lot nO 20 du terrain imm.atrictilé au LÎvre­
foncier du Territoire du Togo Vot III NQ 472 auX 
conditions stipulées dans le Cahier des charges préa­
Iable à la mise en adjudication et moyennant 1(; prix 
de : Mille neuf cent cinquante francs. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

CAISSE CENTRALE DE LA FRANCE 

D'OUTRE-MER 


Avis 

re/ab! à la déclaration des avoirs grecs dans les 
territoires relevant ~lll iJ1inÎstre de la France 
d'Outre-Mer 

Paris, le 14 juin 1946. 

. r. - DISPoSmONS GÉNÉRALES. 

L'arrêté du 28 mai 1946 qui, en application de 
l'ordonnance nO 45-85, article 1er, du 15 janvier 
1945, relative au régime des - avoi.-s étrangers en 
France (1), a rendu obligatoire la déclaration des 
avaÎl:s grecs dans les territoires relevant du Ministre 
de la France d'Olltre.Mer, prévoit que cette décla­
ration sera établie conformément auX instructions de 
la Caisse centrale de la france d'Outre-Mer et 'dans 
les délais fixés par cet organisme. 

Le présent avis a pour objet de préciser quelles 
diligencès incombent à ce sujet, d'une part, aux 
interœédiaires dans les territoires relevant du Ministre 
de la France d'Outrt_Met, d'autre part, aux autres 
personnes physiqucs ou morales résidant ou établies 
da;'s les m~mes territoires qui participent ~ la gestion 
on à !a ('Ol18ervation d'avoirs grecs. 

li est précisé à cet égard que, conformément à 
l'ordonnance no 45-85, article 2, les avioirs grecs dans 
les territoires releva.ll du Ministre de la France 

(l) Ordonnance rendue applicable aux Jerrifoires relevant 
du Ministre de la Pranc'e d'Outre-Mer par décret n° 45-1562 

,du 16 juillet 1945. 

http:releva.ll
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"d'Outre.ilfler sont les al'oirs qui appartiennent direc· 
tement ou par personnes interposées à des personnes 
grecques et .qui oonIDste,nt en biens meubles QU 

immeubles corporels situés dans ces territoires (y corn· 
pris les titres négociables oonse,,"é!; dans lesdits tetri­
toires et représentatifs de droits În=porelsdans 
ces territoires ou à l'étranger), ainsi que tous drQits 
et intérêts dans les territoires relevant dn Ministre de 
la Franced'Outre.Mer qui ne seraient pas représentés 
par des titres conservés dans ces territoires. , 

En outre, on doit entendre par perwnnes grecques, 
les personnes physiques de toute nationalité résidant 
habituellement ,et toutes les personnes morales établies 
en Grèce (territoire continental et territoire insulaire). 

Il. .:.- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INTERMÉDJAJnes 

OANS LES TEltnlToinES 


RELEVANT DU MINISTRE DE LA FRANCE O'OUTRE-Mœ. 


l.es intermédiaires qui conservent matérieHement 
danS tes territoires relevant du Ministre de la Prance 

AVOIRS A DECLARER 

CADRES 

1" d'Outre..Mer ou à l'étranger des avoirs oomp,ris dans 
les Ci,ltégories ci-après, et qU'ils ont reçus en compte 

,ou en dépôt au nom de, personnes grecques, devront 
remettre à l'Office des Changes des relevés ,nominatifs 
desdits avoirs à la date du 31 décembre 1944. 

Ces relevés devront être adressés il l'Office des 
Changes dans le délai de deux mois après la date 
de publication du pré,ent avis au Jou.rnal olficiel du 
territoire, en double exemplaire, et comporter les divi_ 
sions reproduites ci.après. Pour chacun des cadres indi. 
qués, les propriétaires ou déposants d'avoirs seront 
classés par ordre alphabétique' et tous les avoirs de 
mêmc catégorie au nom d'une même personne grec. 
que seront strictem.ent groupés, chaque d~posant ou 
propriétaire ne devant être mentionné qU'une fois. 

Tout intermédiaire exerçant dans res territoires rele.. 
vant du Ministre de la Prance d'Outre.Mer en qualité 
de succursale d',établissement grec devra, en outr~, 
observer l\:s diligences préVlles ci-après pour les succur­
sales grecques dans ces territoires. 

PAR LES INTERMEDIAIRES 

No< 1 ET. 1 bis 
Avoirs en or au 31 décembre 1944 

1~ 0,. Inonnayé (monnaies françaises ou étrangères). 

. NOM PRÉNOMS ET" :DR"ESSrs 1 
DU PROPRIÉT"'IRE OU 

DU DÉPOSANT 
DE LA MONNAIE 

···f 
N~MBRE DE PIÈCES 

PAR NATURE nE 

MONNAIE 

VALeUR NOMINALE 

DE CHAQUE PIÊCE 

COLONNE RÉSERVÉE 

à 

L'OFFICE DES CHANGeS 

Avoirs en or conservés matériellement dans Je territoire. 

Avoirs en or conservés matériellement.à l'étranger (indiquer le pays de dépôt) . 

....... 1 J 1 


2" a) Or en barres oU en lingots {masses d'or fondu, plaqut!S d'or laminé ou plané, qiJel qu'en soit le 
poids ou le titre}; 

b) Or à usage industriel ou autre, qéchets ou objefs d'or (à l'exception des bijol/x personnels). 

NOM. PRÉNOMS 

ET ADRESSE 0(.1 PROPRIÉ­

TA,RE ou nu DEPOSANT 

NATURE 'T POlDs=f ' 
TITRE 

DE L'/lVOIR.(1) EN GRAMMES 

COI~ONNe RÊSERVEF.: 

à 
EN GRAMMBS 

L~OFFléE DES CHANGES

-----1----1----'-1----1----1-.--- ­
Avoirs en or conservés matériellement dans le territoire. 

1 1 1 
Avoirs en or conservés matédell~ment à l'étranger (Indiquer le pays de dépÔt). 

1 1 1 1 
(1) F:t,~ pr6eôdtlr.l'indicalron dfJ J" Itllhlr. de "ayoir de ln Jôltre« •• ou ft b ••elon qus cet avoÎr elltre dans l'ulle ou l'autre de~ C4tégQne$ ~ndiquM. 

·on t~te d~ prisent' titre,' . 
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CADRE N' 2 

Pièces de monnaies, billets de banques (autres que les billets de banque français), lettres de crédit, chèques, 
traites, effets et toutes autres créances à vue ou à court terme de même nature, libellés en monnaie 
étrangère et conservés' matériellement dans le territoire ou à l'étranger au 31 décembre 1944. 

PAYS DE DÉPÔT 

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE 

DU PROPRIÉTAIRE OU . 

NATURE 

DE L'AVOIR 

NATURE DE LA 

DEVISE EN DEVJSES 

COLONl'-OE RÉSERVÉE 

il 

DU DËPOSANT 
L'OFFICE DES CHANGES 

Avoirs conservés matériellement dans le territoire. 

Avoirs conservés matériellement à. l'étranger (indiquer le pays de dépôt). 

[1 

CADRE N' 3 

Pièces de monnaie, billets de banque, lettres de cré,dit, chèques, traites, effets et toutes autres créances 'll' 
vue ou à court terme de même nature libellés en francs français et conservés matériellement dans le, 
terrnoire ou à l'étranger au 31 décembre 1944. 

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE 
COLONNE RÉSERVËE 

à 
DU LOCATAIRE OU DU DÉPOSANT 

Avoirs conservés matériellement dans le territoire. 

Avoirs conservés matériellement à -l'étranger (indiquer Je 'pH!S de dépôt). 

CADRE N' 4 

Valeurs mobilières étrangères conservées matériellement dans le territoire ou à l'étranger au 31 décem­
bre 1944. 

... 

1 RENTES. 1 ACTIONS. PARTS, OOUPONS*N~M,.PRÉNOMS DÊSIGNA"tION COLONNE RÉSERVÊE 
MONNAIE OSLlGATIONS 1DROITS DE SOUSCRJPTIONS

ET~ ADRESSE DU ._~.~ , à/. .. 
(VALEUR GLO-de la 

ValeurPROPRIÊTAIRE ou D'ÊlIllSSION SALE EN CAP1­ NombreVALEUR (1) L:OFFICB DES CHANGESunitaireDU D~POSANT TAL NOMINAL 

1 

Valeurs mobilîères conservées matériellement dans le territoire. 

Valeurs mobilières conservées matériellement à l'étranger, 

(1) Indiquer la palu-te de. l'uv!).!r (action$, obligations,. rent.c:&. en pTéei$an! le tnlJx d'inté-rêt, pal'ts, coupons, ete, ..) WlJl'li que la. eoJlec(iyit~ émettrice. 
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III. 	- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PERSONNES PHYSI_ 
QUES OU AUX PERSONNES MOMLES AUTRES QUE DES 
INTERMÉDIAIRES ÉTABLIES DANS LES TERRITOIREs RELE­
VANT DU MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

. Toute perSonne considérée comme française qui 
assure la gestion ou la garde de biens, ou à l'égard 
de laquelle existent des droits constituant un avoir 
grec, au sens défini ci-dessus (Dispositions générales), 
est tenue d'adresser à l'Offke des Changes, dans Ic 
délai fixé dédessus, la déclaration en doubleexcmplai.re 
de cet avoir tel qu'il existait au 31 décembre 1944. 

Ces déclarations devront être établies dans les 
conditionS ci-après selon qu'elles seront souscrites: 

Par un mandataire ou détenteur"d'avoirs à déclarer; 
Par une personne à l'égard ·de· laquelle existent 

tlne créance ou des droits constituant des avoirs à 
déclarer; 

Par une personne gérant un ensemble d'avoirs à 
déclarer qui constituent l'actif de la succursale, de 
l'entreprise ou de l'exploitation dans les territoires 
r.elevant du Ministre de la France d'Outre-Mer, d'une" 
personne, d'une entreprise ou d'une société grecque. 

Dans le cas où, à ces divers titres, plusieurs person­
nes participent à la gestion ou à la conservation d'un 
avoir grec, etles sont solidairement responsables du 
défaut de déclaration. 

A. - Mandataires Oll drit'Jl1te!lrs. 

Les avoirs des catégories ci_après, qui appartiennent ­
à des personnes résidant dans la zone monétaire grec­
que et dont la gestion ou la détention est assurée par 
une perSonue résidant dans les territoires relevant du 
Ministre de la France d'Outre.Mer, dOÎl'ent êtrc décla, 
rés par cette dernière: 

l o -0r; 
20 - Moyens de paiement étrangers (pièces de mon­

naie, billets de banque, cl]èques, traites, effets en 
devises) ; 

30 - Yaleurs mobilières étrangères; 
40 - Moyens de paiel1!ent français; 
50 - Yaleurs mobilières françaises; 
6° - Tous autres. meubles (tableaux, mobiliers, col­

lections,. pierres précieuses, machines industrielles ou 
agricoles, cheptel, etc ... ), sous réserve des dispositions 
ci-après concernant les exploitatiàns grecques dans les 
territoireS relevant du Ministre de la France d'Outre­
Mer. 

70 '-- Immeubles bâtis ou non bâtis, loués ou à 
jouissance réservée; 

80 - Droits immobilie'rs afférents à des immeubles 
dans les territoires relevant du Ministre (te la France 
d'Outre-Mer. 

La déclaration devra être établie en· respectant le 
classement ci-dessus pour les avoirs de diverses caté­
gories; dans le cas où. elle comprendrait des avoirs de 
même catégorie appartenant à des .propriétaires diffé­
rents, ceux.-ci devront être indiqués dans l'ordre alpha. 
bétique .. 

Devront être indiqués. le plus exactement possible: 
lu - Les nom, prénoms et adresse du propriétaire 

de l'avoir à déclarer; 

20 - La nat1lre,l'imPortance et la valeur de l'avoir 
(à cet égard, ponr les rubriques 1, 2, 3, 4, 5, les décla. 
rants se conformeront aux indications données aux 
intermédiaires; pOlir les rubriques 6, 7, 8, ils préci­
seront le lieu de dépôt des meubles ou de situation 
des immeubles), 

B. Débifeurs. 

Sont tenues de souscrire Une déclaration, les person­
nes définies ci-dessus à l'égard desquelles une ou des 
personnes' grecques sont titulaires de créances civiles 
ou commerciales ou de droits quelconques non repré­
sentés par des titres négociables. 

Ces divers avoirs seront déclarés en distingliant, 
s'il y a Iteu ; . ' 

Les créances en devises étrangères de toute nature, 
d'une part; 

Et, parmi les créances en francs français, d'autre 
part: 

Les créances commerciales, c'est-à-dire concernant 
des envois de marchandises ou des frais accessoires; 

Les créances financières (pr.êts, montant en principal. 
et intérêts); 

Toutes autres créances (notamment salaires, honqrâi­
res, redevances p'our licences, droits d'auteur, etc ... ); 

Tous droits, notamment les participations dans une 
société française, les créances éventuelles résultant de 
contrats ou conventions de participations, de comman_ 
dite, de capitalisation, d'assurance ou d'épargne. 

POLIr chacune de ces catégories, seront indiqués les 
nom, prénoms, adresse des titulaires' de créances ou de 
droits (classés par ordre alphabétique), le montant 
de chaque créance, Sa nature, sa date d'échéance et 
ses modalités de ,remboursement, s'il y a lieu. 

PQur les droits n'ayant pas donné n~issance à une 
créance liquide, le déclarant devra \préciser la nature 
des droits existants, la nature du contrat (par exem­
l'le: concession de brevets, cession de droits d'auteur, 
contrats d'assurances) et fa date de sa signature. 

C. 	 Succursales 0" établissements' q!telcOllqfJeS .dans 
les territoires relevani dll Ministre de la France 
d'Outre-Mer de persoJUles pllys'iques rés.idant en 
Grèce olt de personnes morales ayant leur siège {fit 

Grèce (exploitations de toute llature; itidustrielles, 
agricoles, mini.ères, etc ... ). 
Les établissements dans les territoires r~levant du 

Ministre de la 'France.d'Outre-Mer de sociétés, d'entre­
prises ou de. personnes grecques, telles que définies 
ci-dessus et disposant d'un' actif" propre doivent, aux 
termes du présent avis, déclarer tous les biens cons­
tituant cet actif et conservés matériellement dans lesdits 
territoires. 

Les établissements de cette nature autres que des 
intermédiaires se soumettront exclusivement aux règles 
suivantes, nonobstant toutes autres dispositions du pré­
sent avis. 

Les personnes dans les territoires relevant du Minis, 
tre de la France d'Outre-Merehargées de diriger ces 
établissements, entreprises ou exploitations, deVTont 
déclarer les nom, prénoms, adresse des peroonnes phy. 
siques ou la raison sociale et le siège des sociétés aU~' 
quelles appartiennent lesdits établissements 011 exp loi­
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talions. Elles devront, en outre, fournir la copie certifiée 
conforme de leur bilan oU compte d'exploitation arrêté 
au 31 décembre 1944 et éventuellement tous renseigne­
ments complémentaires qui leur seraient demandés par 
l'Office des Changes. . . 

Pour les exploitations (agricoles notamment) qui 

ne seraient pas en mesure de fournir un bilan ou 'Ull 


compte d'exp!oi!atiôn, un relevé descriptif comportant 

l'évaluation de leur actif au 31 déeembre 1944 devra 

être remis. . 


Les établisse.ments visés au présent paragraphe qui 

auraient la qualité d'intermédiaires dans les territoires 

relevant du Ministre de la france d'Outre-Mer, obser­

veront les diligences ci-dessus outre celles qui leur 

incombent spécialement, aux termes dupafagraphe 


. 1er. du présent avis. . 
POUf le DÎrecteur général: 

f. JOUY. 
---~--

A"I•. 

re/ail! à la réquisitÎon des avoirs en DT conservés 

dans le Royaume-Dni de Grande-Bre/aglle 


et d'Irlande du Nord 


Paris, le 6 juin 1946. 

Les dispositions du décret nO 41>-1293, du 4 juin 

1946, prescrivant la cession obligatoire au fonds de 


CADRE 

stabilisation des changes des avoirs en or conservés 
à l'étranger sont tendues applicables dàns les condi­
tions et délais cj-après précisés aux avoirs en or con­
servés dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

1. - PERSONNES TENUES A L'OBLIGATION DE CESSION. 

(Ci-après dénommées « cédants ».) 

A. Sont tenues de céder leurs avoirs en or : 

a) Les personnes physiques ayant la nationalité fran­
çaise ou la qualité de sujet ou de protégé français 
et ayant leur résidence habituelle en france, en Algérie 
ou dans un territoire relevant du Ministre de la france 
d'Outre-Mer; 

b) Les personnes morales pour leurs établissements 
dans les mêmes territoires. 

Sont toutef'Ûis provisoirement dispensées de l'obliga­
tion de cession, les personnes physiques ayant la na­
tionalité française, ou la qualité de sujet ou de. protégé 
français, dont la résidence habituelle se trouve dans 
l'Union indochinoise ou les Etablissements français 
de l'Inde, ainsi que ·(es personnes morales pour leurs 
établissements dans l'Union indochinoise ou dans les 
Etablissements français de l'Inde. 

Valeurs mobilières françaises conservées matériellement dans le territoire ou à l'étranger au 31 décem­
bre 1944, 

_ ..._~ ... __M.______ ~- ACTlONS~ PAR'f5'COUP()NS~~ 

NOM, PRÉNOMS Eor ADRESSE DÉSIGNAT10N MONNAIE REKTES, UROITS nE SOUSCRIPTIONS COLONNE RÉSERVEY. 

DU c 03LJGATlOl'iS ~ ,,- ­

ne LA D'ÉlII55JON ("':lleu r capital ! VALEUR A L'OI'FIeF. DES CHANGES 
PROPRIETAIRE OU DU DEPOSANT, VALEUR (1) , DODunal) NOMBRE NOMINALE 

i-----II-----I-----I VNrTAlIŒ 1 "------ ­

Valeurs mobjjjères conservées matériellement dans le territoire 

1 
Valeu'rs mobilières conservées matériellement à l'étranger 

CADRE N' 6­

Comptes en devises étrangères au 31 décembre 1944. 

Nom. 	p,én••s et adresse 

du titulair", 

~ 

._.. 

SC)lde d\J <:ompte ColonJ'lt! rése.'I'.c 
Nilture .Je la d4l1i.« 1 

au: 31 déc.mbre< 19 .. ~ l'Offi~ d~$ cl'lf.n:~. 

, 
~ 

-

-­ ... 
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CADRE N' 7 

Comptes en francs français 

NOc~, préno~j i!.t adrM~t 
SQlde du C.OlDpt~ au 31 diicembre 1944 

dn titul:l;l~ 

(1) Comptes étrangers grecs; h, Comptes d'attente bloqués; c) Autres comptes-

CA~RE N' 8 

Locataires de coffres-forts ou titulaires de dépôts "ellés au 31 décèmbre 1944_ 

Nom, prêllolUs el a.dT~sse 
Date de locmtiQo 011 de tlêpllt 

du prof"(Îélaire" ou du dél'Q;.;o,nt 

B. - Lorsque la personne tenue à l'obligation de 

cession est absente ou empêchée, l'obligation incombe 

à son fondé de pouvoirs; ce terme de « fondé de pou­

voirs » doit s'étendre à toute personne ayant la capa­

cité d'agir auX lieu et place du « cédant ». 


C. -Àu caS où il S'agit d'or déposé en compte 

joint ou conservé dans un coffre loué par plusieurs 

personnes ou 'aisant l'objet de propriété indivise, 

l'obligation de cession incombe à chacun des' intéres­

'sés, à concurrence de la totalité de l'avoir. . 
D . ..:. En ce qui concerne les banques, l'obligation 

de ceSsion s'éte!!d à l'ensemble des avoirs en or qu'el­
les détiennent dans le Royaume-Uni de Grande-Bre­
tagne et d'Irlande du Nord, soit pour leur propre 
compte., soit l'Pur le compte de leurs clients. Cette 
disposition est également applicable aux agents de 
change, courtiers en valeurs mobilières el établisse­
ments financiers, ainsi qu'à toute personne et établisse­
ment détenteur' pour le. compte de tiers, d'avoirs en" 
or dans le Royaume-Uni de Grande-Brelagne et d'Ir· 
lande du Nord. 

il. - AVOIRS, SOUMI; A CESSIOi'i OBLIGATOiRE. 

Sont obligatoirement soumis' à cession, tous les 
avoirs en or monnayé (qu'il s'agisse de monnaies fran­
çaises ou étrangères), en barres ou en lingots (c'est­
à-dire les masses d'or fondu, ainsi que les plaques d';or 
iaminé 'ou plané, quels qu'en soient le poids et le 
titre) conservés dans le Royaume.Uni de Orande-Breta­
gne et d'Irlande du Nord. 

Ill. MODALITËS DE CESSION. 

10 	- Avoirs en or déposés {/U,près d'ult établissement' 
de banque du Rayë/.tUlU!-U/li de Grande-Bretagne et 
d'Ir/amie dtl Nord sous dossier lilt nom du «cédatli ». 
Le titulaire donne à l'établissement détentel1r l'ordre 

de déposer l'or sous dossier de,la Banque de France 
chez la Banque d'Angleterre pour le compte dl1 Fonds 
de slahiJ.isation des changes. 

A cet effet, il remet à l'Office des changes de son 
territoire un ordre de transfert rédigé de la manière 
suivante: ,'" 
A la banque '. . , 

(Désignation de la banqlle du Royaum~-Uci 'déien~ 
trice du dépôt d'<:>r). 

Veuillez transférer à la Banque d'Angleterre le dépôt 
d'or que vous détenez à mon nom, pOUl' être placé par 
cer établissement sous le dossier spécial de la Banque, 
de FralJce. 

Veuillez agréer 
(Date) 

(Signature) 
Il indique en m~me temps à l'Officedes changes de 

son territoire le nom du banquier chez lequel il désire 
recevoir la contrevaleur en francs de ce transfert. L'Of· 
fice des changes assurera j'a trausmission de l'ordre 
de transfert à l'a ~anque de France par l'entremise de 
la Caisse cenlrale de la France d'Outre-Mer et lui 
donnera toules Indications utiles pour le versement de 
la contre valeur de l'or cédé. 
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2<> - Avoirs en or conserves dans des coffres ou dans 
des paquets clos chez ,une banque OUlm établisse_ 
ment assimilé du Roy'aume-Utti de Grande-Bretagne 
et d'fr/Mde du Nord., 

Par application des'dispositions de l'or"doimance 
n" 45-2671 du 2 novembre 1945, les titulaires de cdffres 
ou de paquets clos dans le Royaume-Uni sont 1enus 
de procéder" personndlemeIjt ou par mandataire à 
l'ouverture de ces .coffres ou paquets en présence d'un 
agent mandaté par l'Office des changes. L'ouverture 
des coffres ou paquets clos contenant de l'or doit avoir 
lieu dans les con<,litions précitées, avant l'expiration 
des délais de cession préciséS au titre IV ci-après. ' 

S'H, entend procéder personnellement à l'ouverture 
du coffre ou du paquet, le titulaire doit se mettre en 
rapport, dès son arrivée en Grande-Bretagne, qui doit 
avoir lieu avant l'expiration ,des délais précisés au titre 
IV, avec 'Ie Service des Avoirs français en Grande­
Bretagne, 52, Queen-Anne street, Londres W. 1., afin 
que ce Service mandate un de ses agents pour, assister 
à l'.opération. ' 

S'il entend procéder par mandataire à l'ouverture 
de Son coffre ou paquet, le titulaire doit donner toutes 
instructions et tous pouvoirs utiles audit mandataire qui 
devra se mettre en rapport avec le Service des Avoirs 
français en Grande-Bretagne à Londres pour que celui­
ci désigne un de ses agents, comme dans le cas précé­
dent. 

Dans les deux cas, les avoirs en or contenus dans 
les coffres ou paquets ainsi ouverts doivent en être 
retirés et remis à la banque qui les détenait avec 
ordre pour celle.ci d'en 'effectuer' le transfert à la Ban­
que d'Angleterre pour ,être placés par cet établissement 
sous le dossier, spécial de la Banque de France. 
, Le « cédant » doit aviser immédiatement la Banque 
de France, Direction du Service bancaire étranger, rue 
Croix-des-Petits-Champs, à Paris, de l'ordre de trans­
fert ainsi donné et lui in'diquer le nom et l'adresse'du 
banquier qui doit recevoir la contrevaleur en francs 
du transfert. Le « cédant » fait parvenir à l'Office des 
changes de son 'territoire une copie de la lettre d'avis' 
adressée à la Banque de France. 

30 - Avoirs en or conserVés lIutrement qu'en banque. 

Le " cédant » est tenu d'ordonner au dépositaire 
de l'avoir de le remettre à la Banque d'Angleter"e, 
pour être placé par cei établissement sous le, dossier 
spécial; de la Banque de France. 

Il doit, remettre à l'Office des changes de son' 
territoire une copie de, SOn ordre de transfert et lui 
,indiquer le nom :et l'adresse du banquier chez lequel 
il désire recevoir crédit de la contrevaleur en francs 
du transfert. L'Off/ce des changes transmet cette 
copie et ces indications à la Banque de France par 
l'entremise de la Caisse centrale de la France d'Outre-
Mer. ' 

. 	 IV. - DÈLAIS DE CESSION. 

1" - Avoirs en or existant à la date du present avis. 

L'ordre de cession de ces avoirs doit être 'donné 
dans l'e délai d'un mois suivant la publication du pré­
sent avis' au Jour/wl officiel du territoire. 

20 	 - Avoirs en or acquis postéii8urellwnt à la date 
de publication du present avis (par donation, 

• succession, etc...). 

L'ordre de cession de ces avoirs doit être donné 
dans le délai d'un mOlS suivant la date à laquelle 
l'intéressé en 'est devenu propriétaire. 

V. - RÈGLEMENT. 


10 - Avoirs .en or mOIln.ay'é. 

Dès réception de l'avis de versement' qui lui est 

adressé par la Banque d'Angleterre, la Banque de 
France crédite le compte du « cédant » chez le ban­
quier désigné par lui de' la contrevaleur en francs des 
monnaies d'or cédées. 

20 - Av'oirs en or en" barres ·ou en. lingots. 
Dès réception de l'avis de versement' qui lui est 

adressé par la Banque d'Angleterre,' la Banque de 
France crédite le compte du '" cédant » chez le ban­
quier désigné par l'Ui de la valeur d'estimation des 
lingots. Toutefois, pour les barres et lingots qUI ne 
sont pas du type monétaire, le règlement n'est effec­
tué qu'aprèS vérification par les essayeurs agréés de 
la Banque d'Angleterre. 

V\. -COURS. 
Le règlement des avoirs cédés est effectué sur la 

base des cours pratiqués par la Banque de France à la 
date du présent a,ds. 

Pour le Directeur général: 
F. Jouv. 

Ayi. 
re/alti à la déclaration des avoirs belges et luxembour­
geois dans les territoires relevant du Mi11istre de la 

France d'Outre-;l1er 

Paris, le 14 juin 1946. 

1. - DISPOSITIONS GÉNÈRALES. 

L'ar"êté du 28 mai 1946 qui, en application de l'ore 
donnaflce nO 45-85, article 1", du 15 janvier 1945, 
relative au régime des avoirs étrangers en france (1), 
a rendu' obligatoire la déclaration des avoirs belges 
et 'luxembourgeois, dans les territoires relevant du 
Ministre de la France d'Outre-Mer, prévoit que cette 
déclaration sera établie conformément aux instructions 
de la Caisse centrale de la France d'Outre.Mer et dans 
les délais fixés par cet organisme. 

Le présent avis a pour objet de préciser quelles 
diligences incombent à ce sujet, d'une part, aux inter­
mêdiaires dans les territoires relevant du Ministre de la 
France d'Outre-Mer, d'autre part-, aux personnes phy­
siques ou morales résidant ou établies dans les mêmes 
territoires qui' participent à la gestion ou à la conser­
vation d'avoirs belges ou luxembourgeois. 

Il est précisé à cet égard que, conformément à 
l'ordonnance na 45-85, article 2, les avoirs belges 
ou luxembourgeois dans les territoires relevant du 
Ministre de la France d'Outre-Mer sont les avoirs qui 

(1) Ordonnance ren-due applicable au·x territoires relevant du 
Ministre d~ ra France dJOutre.~er par décret no 45·1562 du 
16 juillet 194,5. 

http:celle.ci
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appartiennent directement ou par personnes inter­
posées à) des personnes belges ou luxembourgeoises 
et qui consistent èn '!liens meubles ou îmmeubles cor­
porels situés dans ces territoires (y compris les titres 
négociables oonservés dans lesdits territoires et repré­
sentatifs. de droits incorporels dans ces territoires ou à 
l'étranger), ainsi que tous droits et intérêts dans les 
territoires relevant du Ministre de la France d'Outre­
Mer qui ne seraient pas représentés par des titres con­
servés dans ces territoires, 

En outre, on doit entendre par personnes belges ou 
luxembourgeoises 'les personnes physiques de toute 
nationalité résidant habituellement et toutes personnes 
morales établies dans l'aire monétaire belge, c'est·à­
dire dans la Belgique, le Ll!xembourg, le Congo belge 
et le territoire sous mandat du Ruanda Urundi. 

II. - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX INTERMÉDIAIRES 
DANS LES TERRITOIRES 

RELEVANT DU MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Les intermédiaires qui conservent matériellement 
dans les territoires relevant du Ministre de la France 

AVOIRS A DECLARER PAR 

d'Outre-Mer ou à l'étranger des avoirs compris dans 
les catégories ci-après, et qu'ils ont reçus en compte 
ou en, dépôt au nom a,e personnes belges ou luxem­
bourgeoises, devront remétjrç' à l'Office des Changes 
des relevés nominat.ifs des'dits' avoirs à la date dl! 31 
décembre· 1944, 

Ces relevés devront être adressés à l'Office des 
changes dans le délai de deux mois après la date de 
publication du présent avis au fourM[ officiel du ter­
ritoire, en double exemplaire, et comporter les divi­
sions reproduites d-~près, Pour chacun des cadres indi­
qués, les propriétaires ou déposants d'avoirs. seront 
classés par ordre alphabétique, et tous les avoirs de 
même catégorie au nom d'une même personne .belge 
seront stric!eme·nt groupés, chaque déposant ou pro­
priétaire ne devant être mentionné qu'une fois, 

Tout intermédiaire exerçant dans les territoires rele_ 
vant du Ministre de la France d'Outre-J\1er en qualité 
de succursale d'établissement belge devra, en outre, 
observer les diligences prévues ci-après pour les succur­
sales belges dans ces territoires. 

LES INTERMEDIAIRES 

CADRES No' 1 ET 1 bl" 

Avoirs en or au 31 décembre 1944 

1- Or Inollnayé (mollnaies françaises ou étrangères). 

NOM, PRÊNOMS ET ' 1· NOMBRE DE PSÈCES COLONNE RESERVÊE 
NATURE VALEUR NOMINALE 

ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE PAR NATURE DF. à 
DE. LA MONNAIE OF. CHAQCE P1ÉCE 

____O_·U_D_U_D_É_.P_o'_S_A_N_T__--I-----------__ I__~M_O._N_N_A_IE___·_I_________~__I'__L_'O_F_F_I_C_E_D_E_S_C_H,_A_N_G_E_S_ 

Avoirs en 01" conservés matériellement dans le territoire. 

1 1 1 1 
Avoirs en or -conservés matériellement à l'êtranger (indiquer le p"y~ de dépôt). 

l 1 1 1 

2> a) Or en barres ou en lingots (masses d'or fondu, plaques d'or laminé ou plané, quel qu'cil soit le poids., 
ou le Iltre:); 

.bl Or à usage industriel 'ou autre, déchets ou objets d'or (à i'exceptioll des bijoux persomle!") , 

NOM, P:ËNO;\lS E'I' ···~N_. _i NATURE POIDS 
···1 

POIDS DIOR PHI.­
COLON~E RESERVk 

ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE 1 Tl'l'RE à 

O_U_D_U_D_É_P_O_S_A_N_T I_D_E_L_A_V_O_I_R_(1_l_'I__E_N_._G_R_"_M_M_E_S_.I_______+_E_N_G_R_A_M_M_E_S_I L'OFFICE DES CHANGES 

Avoirs en or conservés matérieJlement dans Je territoÎre~ 

1 1 1 1 1 
Avoirs en or- conservés matériellement à l'étranger (indiquer le pays de dépôt}, 

1 . 
1 1 1 1 

(t) Faire prédde:r l'indiçation de la natU". de l'ayoir de la lettr« " a " ou '1 b » scion '1U« cct avoir ctltr« dan. l'une ou l'autNl d«:s ~àté,orie$ i,Qdh'{1.Ih,.. 
c:n fête du pri.~t titne.· .. 

http:i,Qdh'{1.Ih
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CADRE N" 2 

Pièces de monnaies, billets de banql!es (autres que les billets de banque français), lettres de crédit, 
chèques, traites, effets et toutes autres créances Il vue ou Il court terme de même nature, libellés en 
monnaie étrangère et conservés matériellement dans 'le territoire ou Il l'étranger au 31 décembre 1944, 

_._.. 

PAYS DE DÉPÔT NATURE COLONNE RÉSER.VÉE 

NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE NATURE DE L'AVQlR 
DE "LA DEViSE 

VALEUR EN »E,'ISES A. L'OFFIGE 

DU PR.OPRIÉTAJRB OU DU DÉPOSANT tlES CHANGeS 

Avoirs conservés matériellement dans le territoire. 

Avoirs conservés matériellement à l'étranger (indiquer Je pays de dépôt) 

1 1 
CADRE N" 3 

Pièces de monnaie, billets de banque, lettres de crédit, chèques, traites, effels et toutes autres créances à 
,vue ou Il court terme de même nature libellés en francs français et conservés matériellement dans le 
territoire ou Il l'étranger au 31 décembre 1944. 

NOM", PRÉNOMS ET ADRESSE ,MONTANT COLON~B R11"SF.RYEE 
NA'rUJt~ DE J~'AYOIR 

EN FRANCS fRANÇAIS A 1.'OFFrCE DES CHANGESDU )'>ROPRIÊTAIRH OU DU DÉPOSANT 

---------,1------·_--1------­
Avoirs conservés matériellement dans le territoire, 

t 

Avoirs conservés matériellement" à l'étranger (indiquer le pays de dépôt) 

1.1 
CADRE 1\" 4 

Valeurs mobilières étran~ères conservées mat.~riellement dans le territoire ou à l'étranger au 31 décem­
bre 1944. 

--- - - - --. - IACTIONs. -;-~~;:;;:~()~P'ONS, 
N01\I. PRI'DiOMS ET ADRESSE DÉSIGNATION RENTES, axOrTS DE SOUSCRlPTIOl';S

MottNAIE. OBLlGA1'tON,S __ ~ _ COl.ONNE R::KSEIt\'ÉE 
DU 

nE LA() D'ii:MlSS10N (vOllell~.glob.. lt: 1 N' li VALEUR A L'OH'lel! ORS CftANGE5 
PROPRIÉTAIRE OU DU DI~POSANT VAl ""R 1 OM8RE 
_____________I__'_·___ I_____ I'a.i."nomina')i . UNlT"R~ 1__________--

VaJours mobilières conservées matériellement 'dans le territOire. 

1­
Valeurs mobilières conservées matériellement à l'étrang~r. 

1 
t) ludiqut\t' 1. natUTe de r:lVoir (lIIctîol\!i, oblig~ti.olls, r~nte,. en pl:'6ci~ant le t::u.n: d"f'lH\rêt. parts, coupon., etc...) 2ilÎsi quc·la caUectiltitê énlettri<:c.- _. 
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CADRE N' 5 

Valeurs mobilières françaises conservêes matér,iellement dans le territoire ou à l'étranger au 31 décem­
bre 1944.' 

Ntun, pr~~oms et adrelse 

dn propriélaire ou du dipOiant 

Dé~ignati:on Monn:aÎe 

d'énti~$iort 1­
, 
Renlc", 

.bligat.tonl; 
, (~'aleur 

, capiial nominal) 

1 

- ~ ·····-Aetion., pllllrt~:· J . 
COUP!)D>;, droits do $ouiIlcripti"!l.lo 

-----­ #'­

• Ct>lonnc riiser'fé<:, 

Valeut tltlmluale ;
Nombr. 

~ l'Omet'. des elillflges 

unitaire 

Valeurs mobilières conservées matériellement dans le territoire, 

1 

Valeurs mobilières conservée.s matériellelnent il l'étranger. 

__1__-,--«,__~_~ 
ft) Indiquer la nature de l'avoir (actions, obligatiollsl rentes l en précisant Je taux d'intérêt, parts, coupon'j etc".) ainsI 

que la coUeèÜ"ité émettrice. 

CADRE N" 6 ,
Comptes en devises étrangères au 31 décembre 1944. , 

NOM, PRllNOMS E1' ADRESSE 

OU TITULAIRE 

,_._, .. 

NATURE OE LA DEVISE 

. , .. 

SOLDl::: ou COMI:-TE 

AU 31 DÉCEMBRE 1944 

'.',---­ ----, « ,­

-­

COLONNE RÉSERVÉE 

A L'OFFiCE DES CHAN:GES 

_..­

CADRE N" 7 

Comptes en francs français 

r 
NOM. PRÉNOMS E'r ADRESSE SOLDE DU COA1PTE:" -COLONNE RÉSERVÉE 

DU TITULAIRE AU 31 DÉCE"BRE 1944 A t'OFFICE: DES CHANGES 

0) Comptes étrangers belges; b) Comptes d'attente bloqués; c) Autres comptes, 

J 
CADRE N" 8 

'Locataires de coffres-forts ou titulaires de dépôts scellés au 31 décembre 1944. 

NON, PRÉNOMS ET ADRESSE Cor.ONNE RÉSERVÉE 
DATE DE LOCATION OU DE DÉp6TDU I_OCATAIRE OU DU DÉPOSANT A L ~OFFrCE DES CHANGIiS 
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Ill. -DlSPOSITlON'S APPLICABLES AUX PERSONNES P~YSI­

QUES OU AUX PERSONNES ~lORAI~ES ,AUTRES QUE DES 

lN"rERMÉDlAlRES ETABLIES DANS LES, TERRITOIRES RELE~ 

VANT DU Mr~ISTRE DE LA FRANCE U'OUTRE-MER, 

Toute personne considérée comme française qui 
assure la gestion .ou la garde de biens, ou à l'égard 
de laq'!lelle existent des droits constituant un avoir 
belge ou luxembourgeois, au sens défini ci·dessus 
(Dispositions générales) est tenue d'adresser à l'Offi. 
ce des Changes, dans le délai fixé ci.dessus, la dé, 
daralionen double exemplaire de cet avoir tel qu'il 
existait 'au 31 décembre 1944, 

Ces déclarations devront être établies dans les 
conditions ci,après selon qu'elles seront souscrites: 

Par 1lI1 mandataire Olt détenteur d'avoirs il déclarer; 
Par tlne personne à l'égard de laquelle existent 

une créance ou des droits mnstituant des avoirs à 
déclarer; 

Pllf 'une personne gérant Un ensemble d'avoirs à 
déclarer qui constituent l'actif de la succursale, de 
l'entreprise ou de l'exploitation dans les territoires 
rdevant du Ministre de la France d'Outre-Mer, d'une 
personne, d'une entreprise ou d'une société belge ou 
luxembourgeoise, . 

Dans le cas où, à ces ,divers titres, plusieurs person, 
nes participent il la gestion ou il la conservation 
d'un a\'oir belge, elles sont solidairement responsables 
du défaut de déclaration, 

A, - Mandataires 011 détenteurs, 

Les <lvoirs des catégories ci-après, qui appartiennent 
à .·des ·personnes résidant dans la zone monétaire belge 
et dont la gesüon 10U la détention est assurée par une 
personne résidant dans les territoires relevant du 
Ministre de la France d'Oulre-Mer, doivent être décla­
rés pal' cette dernière: 

10 - Or; 
20 - Moyens de paiement étrangers (pièces de 

monnaie, billets de banque, chèques, traites, effets 
en devises); 

6

30 . - Valeurs mobilières, étrangères; 
4° - Moyens de paiement français; 
5u - Valeurs mobilières françaises; 

0 _. Tous autres meubles (tableaux, mobiliers, 
collections, pierres précieuses, machines industrielles 
Ou agricoles, cheptel, ek,,), sous réserve des disposi­
tions ci_après concernant les exploitations belges dans 
les territoires relevant du Ministre de la Franctl 
d'Outre-M,e!', 

70 -' Immeubles bâtis ou lion bâtis, loués ou à 
jouissance réservée; 

8° ..:. Droits immobiliers afférents à des immeublès 
dans les territoires relevant du Minis~re de la France 
(l'Outre_Mer, 

Lu déclaration devra être établie en respect~nt le 
classement ci-dessus pour les <lvoirs de diverses caté. 
gories; dans le cas ·où elle comprendrait çles avoirs de 
même catégorie appartenal!t à des pro;:>riétaires diffé .. 
rent" ceux-ci devront être indiqués dans l'ordre al­
phabétiqu.e: 

Devront être indiqués le plus exactement possible : 
. 10 - Les nom, prénoms et adresse du propriétaire 

de l'avoir à déclarer; 
20. - La nature, l'importance et la valeur de l'avoir 

(il cet égard, pour les rubriques 1, 2, 3, 4, 5, les 
déclarants se conformeront aux indications données 
aux intermédiaires; pour les ntbriques. 6, 7, 8, ils 
préciseront le lieu de dépôt des meubles ou de situa­
tion des immeubles), 

B, - Débiteurs. 

Sont tenues de souscl'ire une déclaration lès person­
nes définies ci.desSus il l'égard desquel!es lI~e 011 

des personnes' belges ou luxembourgeoises sont ti_ 
tulaires de créances civiles ou commerciales ou de 
·droit') quelconques non représentés par des titres I! égD­
ciables, 

Ces div.ers ,,'oirs seront déclarés en distinguant, s'il 
y 	a lieu: 

Les créances cn devises étrangères de toute nature, 
d'une part; 

Et, parmi les créances en francs français, d'autre 
part : 

Les créances commerdales, c'est-à-dire cO!H.:ernallt 
des, envQis de marchandises ou des frais accessoires; 

Les créances financières (prêts, montant en ;?rinci_ 
pal et intérêts); 

Toutes autres créances (notamment salaires, hono­
l'aires, redevances pour licences, droits d'auteur, etc... ) ; 

Tous droits, notamment les participations dans· une 
société française, les créances éventuelles résultant 
de contrats Ol! conventions de participations, de corn. 
mandite, de capitalisation, d'assurance 011 d'épargne. 

Pour chaculle de ces catégories, seront indiqués les 
nom, prén'Üms, adresse des titulaires de créances ou 
de droits (classés par ordre alphabétique), le mon­
tant de chaque créance) sa nature, sa date d'échéance 
et ses modalités de remboursement, s'il y a 1 ieu. 

POUl' les droits n'ayant pas donné naissance à une 
créance Ii.quide, le déclarant devra préciser la nature 
des droil" existants, la nature du contrat (par exem, 
pie: concession de brevets, cession de droits d'au­
teur, contrats d'assurances) et la date de sa signature. 

e. 	 Succursales ou é:a/Jlissemellts q'uelco/lques doitS 
les terri~oires releva!!t du· Millistre de ta France 
(l'Outre.mel: de perS'O!llleS physiques résùk",t ell· 
Belgique :Olf. de perSOllltes nl.9rafes ayaltt leur siège 
en Belgique (exploitations de toute lia/are: indus_ 
trielles, agricoles, mÎltières, etc",). 

Les établissements dans les territoires relevant du 
Ministre de la France d'Outre-mer de sociétés, d'en· 
treprises ou de personne, belges ou luxembourgeoises, 
telles que définies cÎ.dessus et disposant d'un actif 
propre doivent, aux termes· du présent' avis, déclarer 
tous les biens constituant cet actif et conservés maté. 
riellement dans lesdits territoires. 

Les établissements de cette nature autres que des 

intermédiaires se soumettront exclusivement aux règles 

suivantes, nonobstant t<:lUtes auirés dispositions du 

présent avis, 




------

------

807 16 septembre 1946 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Les personnes dans les territ'Oires relevant du Mi. 
nistre de la France. d'Outre..mer chargées de diriger 
ces établissements, entreprises 'Ou exploitations, de· 
VT'Ont déclarer les nOm, prénoms, adresse des pero 
sonnes physiques ou la raison sociale et le siège des 
sociétés' auxquelles appartiennent lesdits établissements 
ou exploitations. Ils devront, en outre, fournir la copie 
certifiée conforme de leur bilan ou compte d'exploi. 
tation arrêté an 31 décembre 1944 et éventuellement 
tous renseignements complémentaires qui leur seraient 
demandés par l'Office des Changes. 

Pour les exploitati'Ons (agricoles notamment) qui 
ne seraient pas en. mesure de fournir un bilan ou Un 
compte a'exploitation, un relevé descriptif compor. 
tant l'évaluation de leur actif au 31 décembre 1944 
devra être remis. 

- Les établissements visés au présent paragraphe qui 
auraient la qualité d'intermédiaires dans les terrI' 
toires relevant du Ministre de la France d'Outre-mer, 
observeront les diligences ci.dessus outre celles qui 
leur incombent spécialement, aux termes du para·· 
graphe 1" du présent avis. . 

Pour hl Directeur 'ft.énérttl : 
F. JOUY. 

Avis 

relatll au déblocage des avoirs Irallçais au Canada 

Paris, le 27 juin 1946. 
Un acc'Ord est intervenu entre les autorités françaises 

et canadiennes pour lever, en ce qui concerne les 
avoirs français au Canada, les mesures de contrôle 
qu'avait établies le Oouvernememt canadien sur les 
biens des personnes physiques ou m'Orales sujettes 
des puissances de l'axe ou des pays occupés par ces 
puissances et résidant dans ces pays. 

Le déblocage des aVIOirs français sera subordonné à 
la certification par les autorités françaises que ces 
bien~ S'Ont demeurés,entre le 17 juin 1940 et la date de 
certification, la propriété de personnes résidant en 
zone franc qui ne sont pas considérées Comme enne..· 
mies. 

Le présent avis a pour objet de faire connaître les 
modalités d'application du déblocage convenu. 

L'attention des propriétaires d'avoirs au Canada est 
attirée tout particulièrement sur le fait que les mesu· 
res de débl'Ocage envisagées n'affectent en aucune 
façon la situation de. avoirs oU les obligations des 
propriétaires au regard des législations française et 
canadienne sur le contrôle des changes. II est rappelé 
notamment que tout acte de disposition sur fesdits 
a,'Oirs reste interdit, sauf autorisation particulièrie 
de l'Office des. changes. 

A.' PORTÉE DU DÉBLOCAGE. 

Les dispositions du présent avis s'appliquent à 
rous les biens, droits et intérêts appartenant ou ayant 
appartenu à des personnés physiques résidant en 
zone franc à la dale du 5 juin 1944 ou aux établis. 
sements de zone franc, à cette date, de personnes 
morales françaises où étrangères. . 

Les certificats pourront dOllc s'appliquer il tous les 
étrangers résidant en zone franc à la date susindiquée, 
à l'exception des ressortissants allemands, japonais, 
bulgares, hongrois ou roumains considérés comme 
ennemis au regard de la législatinn canadienne. 

S. MESURES D" APPLICAnON. 

10 , Procédure générale. 

Les propriétaires de biens, droits ou intérêts placés 
sous le contrôle du séquestre canadien devront, pour 
en obtenir le déblocage, adresser à l'Office des chan· 
ges une demande de déblocage établie en double exem_ 
plaire sur formule spéciale du séquestre canadien, 
qui sera distribuée aux in téressés par les soins de 
l'Office des changes. 

Après vérification de ces demandes, l'Office des 
changes transmettra un des exemplaires de la formule 
du séquestre canadien à Ottawa, accompagné d'un 
éertificat de propriété non ennemie,. 

20 - emit,iies ouverts IIU nom 't!e ballques frallçaises. 

Dans le cas particulier de comptes d'espèces ou de 
titres oUVlCrts au Canada au nom d'une banque fran· 
çaise, la banque française intéressée devra prodnire, 
en plus de la demande établie par ses soins, des 
demandes établies par les propJÏétaires réels de ces 
avoirs. ;' 

30 - Avoirs appartenant à des perSOlllU!S morales. 

Les personnes :morales demandant le déblocage 
, d'avoirs au Canada devront joindre, à l'appui de leur 
demande, toutes inf'Ormati'Ons qu'eUes sont en mesure 
de fournir concernant la p~opriété de leur capital 
social, le séquestre canadien ne pouvant effectuer 
le déblocage sans la production de telles informations. 

C. DISPOSITIONS DIVERSES. 

1" Les dispositions du présent avis s'appliquent 
aux territoires de la zone franc dont les avoirs ont 
été bloqués au Canada en vertu de la législation cana. 
dienne de séquestre; 

20 -- Les demandes de déblocage souscrites par 
des personnes physiques résidant dans les territoires 
de la France d'Outre..mer, ou par des personnes ma· 
rale< ayant leur siège social ou un établissement 
distinct (c'est.à-dire doté d'une comptabilité propre 
ou jouissant d'une organisation auronome) dans ces 
territoires devront être présentées aux Offices locaux 
des changes. 

Après av,oir fait l'objet d'une première instruction 
sur place, les demandes seront transmises par ces 
offices pour examen à la Caisse centrale de la France 
d'Ontre.nier, qui les transmettra à l'Office métro· 
politain des changes, à Paris. 

Les transmissions des demandes par les ·offices 
locaux à la Caisse centrale de la France d'Outre-mer 
pourront avoir lieu par télégramme auX frais des 
intéressés. 

Pou.r le Directeur 'gétiéidl : 
f . .JOUY. 
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ANNEXE 
MEMORANDUM RELATI.f A LA MAINLEVEE DES 'SIENS .,

,'RANÇAIS 

Le présent mémorandum résulUe lès pourpariers qui/" 
ont eu lieu,· entre ,les représentants' dti Gouvernement' 
français, d'une part, du :Ministère ,anadien des Affaires . 
extéJieures et du, séquestre, d',!utre par:!, Le séquestre , 
canadien mettra envjgueur lès, mesures proposée~' 
dès riéception de l'avis par lequel le Oouvernément 
français .donnerason approbation aux "propositions 
du présent mémorandum. 

. Poti~ 'l'appiicàtion 'de ces propositions, on entendra 
par,: 
. a),(i 'france " ~ tout le territoire français en Euro­

pe, . l'Algérie, la Ttinisieet la zone française du 
Maroc, ,ainsi que' tout autre territoire français ou tout 
territoire attenant auquel ce mémorandum pourra ulté­
rieurement être appliqué par le séquestre; , 

b) ,« Personne )l: toute personne physique ou 
morale qui résidait ou avait son principal établisse­
ment rommercial ou inclustriel en France 'au 5 juin 
1944; , . 

co) {( Biens}); toute propîiété mobilière ou immo· 
bilière ainsi que tous les droits ,et intérêts y afférents, 
.en droit ou en équité. 

L - Les présentes dispositiûns ne s'appliqueront 
. qu'aux biens français se trouvant sous le oontrôle du 
séquestre canadien, compte tenu de l'acoord conclu par 
ce dernier au sujet des conflits de juridictiûn, d'une 
part, avec le séquestre du Rûyaume.Uni et, d'autre 
part, avec le séquestre des Etats-Unis et les repré. 

. sentants du Trésor américain, 
2, -, Les pr.ésentes pr.opositions ne s'appliquent 

pas aux sujets britanniques ni aux' citoyens tanadiens, 
la disposition de leurs biens devant être réglée direc­
t'ement entre les intéressés et le séquestre, 

3. - Rien dans les présentes dispositions ne sera 
censé faire obstacle à l'application des lois canadien· 
nes, existantes .ou à venir, (y compris les règlements 
de rontrôle des changes ainsi que les lois et règle­
ments fiscaux). 

4. - Les présentes dispositions concernent seule. 
ment les biens as~ujettis au séquestre et/ou se trou­
vant sous son contrôle en raison de l'oceupation de 
là france par l'ennemi el/ou en vertu de la publica. 
tion d'un arrêté en conseil prescrivant ledit pays, 

5. - Le séquestre ne libèrera aucun bien apparte­
nant à des résidents de France .ou à des persollnes 
qUi qnt quitté la france après le 5 juin 1944; aussi 
lonll'temps que les dispositions concernant leur main­
levee n)auront pas été oomplétées en acoord avec, 
le Gouvernement français ou que ledit Gouvernement 
n'aura pas fait oonnaître ses intentiûns dans chaque cas 
particulier, excepti.on faite des cas suivants: 

a) -- Le séquestre permettra le paiement de 
pension, d'arrérages de pensions, les paiements'dus en 
vertu de la loi des accidents du travail et les annuités 
courantes, y O(>mpris les annUités dues sur les polices 
d'assurances et les contrat", à dûtation; 

b) Dans les cas de nécessité, les paiements intéri­
maires provenant de revenus sur les biens séquestrés, 
dans" les' limites autorisées par le Bureau du rontrôle 

, des cha~ges, pourvu que ces paiéments soient destinés 
à des sujets britanniques ou tout autre personne rést_ 
dant en France; , 

'c) Le séquestre accordera aux personnes résidant 
'en France, sur justification jugée par lui satisfaisan· 

te, la mainlevée de tous. les comptes dont la valeur 
totale des avoirs est égale .ou inférieure à dollars: 
3.000. 

6. - Le séquestre n'accordera la mainlevée des 
avoirs français que sur demande individuelle des 
propriétaires, appuyée par un certificat dè l'Office 
des changes . 

7, - Le certificat émis par l'Gffice des changes 
cûnstituera, pour le séquestre, une preuve suffisante 
de la bonne foi du demandeur, sous réserve cepen. 
dant, nonobstant l'émission du certificat, de discuter 
avec les autorités françaises les demandes pour les­
,quelles le séquestre aurait reçu des informations con. 
tradictoires. 

8. - Le séquestre remettra aux autorités françaises 
une liste des titulaires des comptes français, ainsi 
que l'adresse des intéressés lorsque celle-ci est connue. 
Ces informations seront données en plus du sommaire 
général et de la classification par nature de ces comp­
tes déjà fournis au Gouvernement français, et qui 
seront mis à jour périodiquement. 

9. - Le séquestre et les autorités françaises se 
communiqueront réciproquement tous renseignements 
concernant les intérêts ennemis affectant lesaVloirs 
gérés .ou oontrôlés par le séquestre. 

JO. - Le, séquestre pourra demander aux autorités 
françaises oompétentes, qui les lui fourniront, tous 
renseignements roncemani des demandes de mainle­
Vée présentées par des étrangers résidant en france. 

1 L - Le sort des biens qui n'auront fait l'objet 
d'aucune demande de mainlevée fera l'objet d'un 
échange de vues ultérieur avec les autorités françaises. 

12. - Les règlements du séquestre .ont édicté Un 
moratoire quant au paiement concernant les biens' 
qui lui ont été assujettis et le Séquestre avisera les 
demandeurs que le moratoire ne protègera plus leur 
pfDpriété après les mainlevées à moins que les paie. 
ments dus ne soient versés avant les mainlevées. Le 
séquestre ne pourra être tenu responsable du défaut 
de notification, ' 

13. Le séquestre fournira à l'Office des changes 
les formul-es de certificats et de mainlevée. 

14. - L'Gffice des changes distribuera les demandes 
de mainlevée aux personnes mentionnées dans la 
liste des noms et, adresses fournis par le séquestre. 
Il les recueillera lorsqU'elles auront été remplies et 
il y joindra les certificats ci-dessus mentionnés. 
. 15. - Les déclarations des demandeurs devront être 
établies, soit par_dev,ant une autorité oonsulaire ou 
dipl<Jmatique, britannique ou canadienne, soit par· 
devant tout autre f.onctionnaire dûment habilité par 
le Gouvernement français (1). 

(1) Par suite d'arrangements récemment intervenus entre 
les autorités canadiennes et françaises! la formalité que pré~ 
voyait l'article 15 est supprimée. . 

http:excepti.on
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16. - La demande de mainlevée devra être accom­
pagnée par un certificat délivré par l'Otfice des chan­
ges. 

17. - La demande de mainlevée, ainsi que le certi­
ficat 'qui y sera joint, pourra être envoyée soit direc., 
tement à Ottawa, soit au bureau du séquestre 'à' 
Londres. 

18. - Dans le cas où il refuserait son certificat, 
l'Office des changes notifiera immédiat~ment au sée 
questre le nom de l'intéressé et les motifs de son 
refus. 

19. - Lorsque des biens sont détenus pour le comp­
te d'une bànque française ou de l<lUt autre établisse­
ment financier, le client de cette banque ou établis· 
sement financier 'qui réclame ces biens, devra pré­
senter une demande indiV'iduelIe, afin ilU'il soit pos_ 

, sible de découvrir le véritable propriétaire. 

20. - Le séquestre exigera que les demandes de 
mainlevée' présentées par des sociétés (corporation). 
soient lacoompagnées de t'Ous renseignements utiles con­
cernant les propriétaires 'ou actionnaires de ladite) 
société (oorporation). Le séquestre déciderà alors s'il 
doit considérer ladite société (corporation) comme 
appartenant ou étant contrôlée par des intérêts enne­
mis, et il discutera chaque Cas particulier avec les 
aut~lités françaises. ' 

21. - Dans le cas d'établissements financiers fran­
çais détenant des valeurs canadiennes cn quantités 
importantes,en contre-partie desquelles ils ont émis 
leurs propres certificats, le séquestre devra être in­
formé quant aux bénéficiaires réels des valeurs que 
les certificats représentent. 

22. - Le Gouvernement francais a fait connaître 
que, sous réserve de 'se conforrrier aux lois fiscales 
et aux règlements du contI-ôle des changes français, 
les peÎsOlmes qui résident au Canada ont la liberté de 
reprendre la propriété et l'administration de leurs 
avoirs en -France, et il s'engage à leur prêter assistance 
pour retrouver leurs biens ct po.ur en repTendre 
le contrôle. 

23. - Le Gouvernement français accordera auX 
sujets britanniques .,et aux citoyens canadiens un trai. 
tement qui ne sera pas moins favorable que celui 
dont bénéfic~ent les citoyens français, en ce qui con­
cerne les biens situés en France. 

" 24. - Le GouVernement ,français prendra les me_ 
sures nécessaires, ,pour écarter les Dbstacles juridi­
ques .<Y compris les délais de prescription) qui pour­
raient empêcher un règleœent équitable de dettes 

'en 	suspens, ou la restitution 'à des personnes residant 
au Canada de leurs biens si.tués en France. 

25. - Lors de la négociation des traités ,de paix, 

le OOllvrernement français 's'eff,orcera él.'assurer la Tes. 

titution à leurs propriétaives des biens situés en 

France qui auraient été saisis par une organisatiDn 

ennemie. 


26. - Les représentants du Gouvernement français 
ont fait connaître que certaines dettes oommerciales, 

, . intérêts et autres avoirs liquides dus à des personnes 
,résidant au 	Canada, <lnt été encaissés par 'les autorités 
allemandes" ,Le ,Gouvernement français, accordera la 
mainleyée de GeS' so'mmeS "au"dits. résidents cana­
diens qlli,en feront la' ,demimdeàl"Office des changes. 

27. ~ Le Gouy;ernement Jrançaisëst d'accord pour 
que les litiges 'éventuels concernant' la gestion du 
séquestre, soient' réglés directernent' entre le séquestre 
et les intèressés. Au' cas toutef.ois où, aucun accord 
n'interl'iendrait entre les deux parties, ',les deux Gou­
v;ernements se consulteraient ·en vue lt'aboutir à un 
règlement équitable, 

28: - Dans le cas où, postérieurement à la main_ 
levée du séquestre, des Informations nouvelles régle_ 
raient que certains biens qui auraient été libérés ap· 
partiendraient à des personnes résidant ou ayant' leur 
activité dans un pays .qui aurait été en guetre avec 
le Canada, le G01lvernement français est' d'accord pour 
considérer cette mainlevée CDmme nulle et non avenue, 
et les biens en question seront placés à nouveau sous 
le contrôle du séquestre" ' , 

29. - Le séquestre. a fait connaître aux représen­
tants du Gouv:ernement français que, d'l1i'ant la guer­
re les intérêts français réiatifs à la propriété indus­
trielle, y compris les brev'ets, marques 'de fabrique, 
dessins industriels, copy-rights et droits d'auteur 'ont 
été pmtégés. Le séquestre èst .prêt à' accorder la main­
levée de ces bicns dans le cadre des présent cs dispo­
siti::ms. Les représentants du Oouvernement français 
ont fait connaître qu'ils sont également prêts à res­
taurer les personnes résidant au Canada dans leurs 
droits au titre de semblables biens en France. Il est 
cependant ente"udu que les questions concernant' la 
mainlevée des intérêts relatifs à la propriété indus­
trielle feront l'Dbjetde discl1ssion~ Ultérieures, 

30. - Le, s-équestre a informé les repr~sentants du 
Gouvernement français qu'en application dcs règle­
ments réyisés sur le commerce avec l'ennemi, il 
fera supporter des frais d'administrati·on aux biens 
qui femnt l'objet d'une mainlevée en application des 
présentes dispositions. T'outdois, le séquestre ne 
fera pas suppoIier de frais d'administration aux cré­
dits commerciaux et autres crédits bancaires', 

31. - Il est convenu que tous renseignemen:ts 
qui pourront être échangés entre le séquestre et 
Les autorités françaises par application des présen­
tes dispositions sel;ollt considérés comme strictement 
confidentiels et ne devront être oommuniqrués à aucun 
Gouvernement, ni à aucune autre personne. 

32, - Le séquestre et le GouvernCment français 
considèreront les présentes dispositions comme un 
,modus operandi, sujet à toute modification qui pour­
rait êtrc ac~eptée ultérieurement. Le présent mé­
morandum entrera en application dès que les repré­
sentants du Gouvernement francais auront fait con­
~aître au séque_stre qu'ils en ;cceptent les disposi­
tIons. 
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DOMAINES 

Allis de demande d'immatriculation 

au livre loncier du territoire. du Togl.1 

Toutes personnes intéressées sont admise.. à former op­
position â la présente immatriculation, ès mains du 
conservateur soussigné, dans le délai de trois mols, à 
compter de l'affichage du présent avis. qui aura lieu inces~ 
samment en l'auditoire du tribunal civil de L.omé. 

Suivant réquisition, no 1335, déposée fe 15 a,oût 
1946, Maître Pierre Bartoli professi'on d'A",cat·dé· 
fenseur demeurant et domicilié à Cotonou, agis. 
sant COmme mandataire) aux termes d'une procura­
tion notariée en date à Lomé du 23 juiHel 1945, de 
M. Kitégui Agbehonou, chef coutumier de l'indivi· 
sion familiale Agbehonou agissant tant en son nom 
qu'en celui de : . 

1, -- Atsu Agbehonou, ,cultivateur, à Kpogan 
2. ~ A.D. Labouh AgbehouQu, cultivateùr à Lomé 
3. ~ Vioto Agbehol1ou, cultivateur à Kpogan 
4. - Agbossé Obonfou, cultivateur à A vépozo 
5. ~ Kumedji Gbonfou, cultivateur à Avépozo 
6. - Vidoko Obonfou, cultivateur il Avépozo 
7. _. Amégadjé Gbonfoll, cultivateur à Avépozo 
8. - Bamézon Dagbovi, cultivateur à Dévégo 
9. - Peter Dagbovi, employé à l'U.A.C. à Palimé 

a demandé l'immatriculation 'au livre ümcier du terri· 
toire du T'Ügo, d'un immeuhle rural, consistant en 
un terrain de forme irrégulière sur lequel est édi­
fiée nl1e ferme d'une contenance totale de 55 hectares 
62 âres 10 centiares situé à Kpogan, cercle de L{)mé 
et borné au nord par Atsu Agbehonolt, Cadjo Victor 
et v\méd;onllOu Kudeka, au sud par la ligne du che· 
min de fer de Lomé.Anécl1O, à l'est par Agoti, 
Alfred Hankou, Pezuke Adognon, Joseph Agbavito 
et Anoedji Kudeka, à l'ouest par Gongla Woayi et 
Adj{)gba Cambey. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et· 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels autres que ceux 
ci.après détaillés} savoir: le droit de propriété des 
requérants. 

Le conservateur de la propriété roncière pl; 
E. GUÉRIN. 

Avis de bornage 

Toute. personnes intéressées sont invitées à '1 assister 
GU â s'y faire ",_présenter pSI" un mandataire nanti d'un 
pouvoir régulier_ 

. Le Lundi 4 novembre 1946 à 9 heures du, 
matin, il sera procédé au bornage contradictoire 
d'un immeuble. situé à Tsévié, subdivision de 
Tsévié, cercle dé Lomé consistant en un terrain 
urbain, bâti, 'Sur lequel sont édifiées diverses cons· 
tructions appartenant au requérant, consistant en une 
boutique d'une contenance de 10 ares, et borné 
à l'est par le lot no. 35 appartenant cau . territoire d!.ï 
Togo, au nord et au sud par des rues non dénommées, 

à l'ouest par le lot nO. 33 appartenant au territoire 
du Togo, dont l'immatriculation a été demandée par 
le 'sieur Fiawoo Emmanuel Kembley, oornmerçanf, 
demeurant .et domicilié à Tsévié, cercle de'Lomé, agis. 
sant comme titulaire d'un droit de superficie sur 
un terrain appartenant au territoire du Togo- suiv·ant 
réquisition du 23 juillet 1946, no 1333. 

Le Vendredi 8 novembre 1946 à 10 hèures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im· 
meuble situé à Anécho, quartier Adjido, cercle d'Am'. 
cha aonsistant en un terrain urbain, non bâti, en 
forme de trapèze d'une contenance de 13 ares 46 
'centiares, et borné à l'est par terrain à Salomon 
Robert Wilson, au sud par terrain aux héri. 
tiers Otto Hundt, à l'ouest par une rue pm. 
jetée et au nord par une rue non dénommée, 
dont l'immatriculation a été demandée par le 'sieur 
Hundt Joseph, commerçant, domicilié et demeurant 
à L)mé, agissant eOmme oopropriétaire, duement au­
torisé par les deux autres copropriétaires suivant 
'réquisition du 23 juillet JiJ46, no 1334. 

Le conservateur de la propriété rOllCièrl? pi.; 
E. GUÉRIN. 

Adjudication au" Enchéres publiques 

Il sera procédé le jeudi 7 novembre 1946 à l(j H. 
du matin en l'a salle des audiences du Cercle de Sokodé, 
à la vente aux enchères publiques au plus offrant et 
dernier enchérisseur, sous réserve du droit d'option 
de l'occupaut provisoire nanti d'.un titre de bail de 
l"immeuble d-après désigné situé à Lama·Kara Cercle 
de Sokodé, constituant huit lots du lotissement de 
Lama.Kara, objet du Titre-F{)ncier NI> 25 du Cerde 
de Sokodé. 

Mises à pri,,;: 

N' dOl \"" Sup,rfi,i, Mi.. i pri.: 

1 15 a. 87 1. 600 frs 
4 12 a. 00 1.200 ­
5 11 a. 87 1.200 ­
6 15 a.87 1. 600 
7 11 a. 87 1.2')0 ­
8 12 a. 00 1.200 ­
9 12 a. 00 / 1. 200­

11 15 a. 87 1.600 ­

Le prix principal et les frais accessoires seront paya. 
bles à la caisse du Receveur des Domaines à Lomé 
dans les huit jours qui suivront la notification de 
l'adjudication. 

Les personnes désireuses de prendre part à k'adju­
dication devront obligatoirement en aviser pllr lcUre 
M. l'Adntinlstratear Comm'andmt:f le Cercle de Sokodé 
dans le délai de Deux mois à oompter du jour où 
Pavis annonçant la vente a paru au Journal Officiel 
du Territoire. 
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Le Cahier des charges est déposé: 
à Lomé:' au bureau des Domaines, 
à Sokodé : au bureau du Cerde, 
à Lama-Kara: au bureau de la Subdivision. 

Pour consultation du plan et tous renseignements 
s'adresser au 'bureau des Domaines à Lomé. 

Lomé, le 9 septembre 1946. 
Le Recevellr des Domaines, 

A. AVÉROUX. 

Il serà procédé le mardi 17 décembre 1946 à 10 H. 
du matin en la salle des audiences du Poste Adminis­
tratif de Blitta, à la vente aux enchères publiques 
au pl";s offrant et dernier enchérisseur, sous réserve 
du droit d'option de l'occupant provisoire nanti d'un 
titre de baH de l'immeuble ci_après 1iésigné situé il 
BUtta Cercle du Centre dépendant du lotissement du 
centre commercial de BHtta, objet du Titre..Fonder 
No 96 du Territ~ire du Tog~. 

Mises à prix 

N' du lob S.pern'i. Mi.. ! prix 

1 22 a. 50 2.250 frs. 
2 15 a. 00 1.500 ­
3 f5 a. 00 1.500 ­
6 '15 a. 00. 1500.­
7 15 a. 00 1.500 ­
8 22 a. 50 2.250 ~ 
9 22 a. 50 . 2.250 ­

12 15 a. 00 1.500 ­
29 15 a, 00 1.500 ­
30 15;.00 1.500 ­

1.500 _31 15 a, 00 

Le prix principal et les frais accessoires seront paya­
bles à la caisse du Receveur des Domaines à Lomé 
dans les huit jours qui suivront 'la notification de 
l'adjudication. . 

Les personnes désireuses de prendre part à l'adju­
dication devront obligatoirement en aviser par lettre 
M. l'Administrateur Colltlllw,lmit te cercle d'Atakpamé 
dans le délai de Deux mois à compter du jour où 
Pavis annonçant la vente a paru aU Journal Officiel 
du Territoire. 

Le- Cahier des charges est déposé: 
à Lomé: au bureau des Domaines, 
à Atakptlmé: au bureau du Cercle, 
à Bliltn : au bureau de la Subdivision. 

'Pour consultation du plan et tous' renseignements 
s'adresser au bureau des Domaines à Lomé. 

Lomé, le 'l, septembre 1946. 
Le Recevelll' des Domaines, 

A. AVÉ ROUX. 

Il sera procédé le mardi 24 décembre 1946 à 10 H. 
du matin en la Salle des audiences du Tribunal de 
Sokodé, à la vente aux enchères publiques au plus 
Dffrant et demierenchérisseur, sous réserye du droit 
d'option de l'occupant provisoire nanti d'un titre de 
bait de l'immeuble -ci-après désigné situé à Sokodé 
cercle de Sokodé. L'ensemble du terrain èst immatriculé 

au Livre-Foncier du Territoire du Togo sous le No673. 
.... Vot IV Fo. 149. . . . . 

Mises à prix , 

Quatre mille neuf cent cinquante francs ci...4.950 
franes. . 

te prix principal et les frais accessoires seront paya­
bles à la caisse du Receveur des Domaines à Lomé 
dans les huit jours qui suivront la notification de 
l'adjudication. 

'Les personnes désireuses 'ële prendre part à l'adju­
dication devront obligatoirement eri aviser par lettr(J 
M. l'Administrateur COlllmandallt le Cercle de So"odé' 
dans le délai de Deux mois à compter du jour où 
l'aVIS annonçant la vente a paru au Journal Officiel 
du Territoire. 

Le Cahier des charges est déposé: 
à Lomé: . au bureau des Domaines, 
à Sokodé : au bureau du Cerde, 

Pour constdtation du plan et tous renseignements. 
s'adresser au bureau des Domaines à Lomé. . 

Lomé, le'9 septembre 1946. 
Le Recevellr des Domaines, 

A. AVÉROUX. 

JI sera procédé le vendredi 27 décembre 1946 à 10 H. 
du matin en la salle des audiences du Tribunal du 
Cercle d'Atakpamé, à la vente aux enchères publiques, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, sous réserve' 
dLL droit d'option de l'occupant provisoire nanti d'un 
titre de baa de l'immeuble ci-après désigné situé à 
Atakpamé Cercle du Centre formant le lotissement de 
Lom'Nava à Atakpamé dont l'ensemble est imma­
triculé au Livre..Foncier du Territoire du Togo sous 
le No 472 Vol. 111 Fo. 70. 

Nombre de lots nlis en adjudication: VINGT 

Mises à prix 


.- du 101. S.p.ru,j, IIi" à prix 


21 782 ca 	 1.750 rrs, 

2:1 1128 ca 1.850 
23 595 ca 1.350 

24 530 ca 1,200 

25 490 ca 1.000 
26 773 ca 1.700 

27 1.010 ca 	 2,300 

28 838 ca 	 1.900 ..,.. 

29 832 ca 	 1.850 

30 792 ca 	 1,800 

31 515 ca 	 1.150 
'85032 	 386 ca 

33 755 ca 	 1.700 

34 1.092 ca 2.450 

35 620 ca 1.400 

36 795 ca 1.800 

37 913 ca 2.050 

38 993 ca, 2-200 

39 	 471 ca 1.050 
'2,20040 	 988 ca 
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Le prix principall et les frais accessoires seront paya­
bles à la caisse du Receveur des Domaines 'à Lomé 
dans les huit jours qui suivront la notification de 
l'adjudication. 

Les personnes désireuses de prendre part à l'adju­
dication devront obligatoirement en aviser par le'ttre 
M. l'Administraieur Comm'Glldani le Cercle d'Atakpamlii 
dans le délai de Deux mois à compter du jour où 
l'avis annonçant la vente a paru au Journal Officiel 
du Territoire. 

Le Cahier des charges est déposé: 
à Lomé, : au bureau des Domaines, 
à Aiqkp'(Jniè: au bureau du Cerde, 

Pour consultation du plan et tous renseignements 
s'adresser au bureau des Domaines à Lomé. 

Lomé, le 10 septembre 1946. ' 

Le Receveur des Domaines, 
A. AVÉlloux. 

SUCCESSIONS, ET BIENS VACANTS 

ARRoNDlSSEAlENT JUDICIAIRE DE LO"'E 

Conformément aux dispositions de l'article J2 du 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administration 
des suCcessions et biens vacants, il est donné avis de 
l'ouverture de la succession de Mamadou BU, garde 
de 2" classe, décédé à Bassari le 27 juillet 1946. 

Les personnes intéressées sont invitées à faire va­
lOir leurs droits au Receveur des Domaines à Lomé, 
chargé des successions et biens vacants. 

Lomé, le 6, août 1946. 
Le curateur p. 1. 

E. GUÉIlIN. 

IM.RlMIlItIE oe L'tcoLE PROfESSIONNfLLE M. c. UlM!! TOQO 


